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A-1 INTRODUCTION 
 
La rédaction de ce plan a été encadrée par un Comité de Rédaction (annexe A) qui s’est réuni 
à trois reprises. 
 
Ce plan a été rédigé à partir des sources d’informations principales ci-dessous (par ordre 
chronologique) : 

• Etude biogéographique de l'évolution de la population de Vison européen, Mustela 
lutreola, en France. Statut, répartition, écologie, facteurs de déclin et stratégie de 
conservation pour l'espèce (BELLEFROID, M.N. de – 1999).  

• Plan de restauration du Vison d’Europe Mustela lutreola (COLLECTIF – 1999). 
• Bilan du 1er plan national de restauration du Vison d’Europe. (MISSION VISON 

D’EUROPE – 2003).  
• La gestion des habitats du Vison d’Europe. Recommandations techniques. 

(COLLECTIF. – 2004).  
• Evaluation de la réalisation du premier plan national de restauration du Vison 

d’Europe (ECOSPHERE – 2004).  
• Communications aux journées techniques sur la « Conservation du Vison d’Europe 

et de ses habitats » à Moliets du 19 au 22 octobre 2004. 
• Le Vison d’Europe. BELIN Eveil nature, collection « Approche », Paris. 

(BELLEFROID M.N. DE ET ROSOUX R – 2005). 
 
De larges paragraphes leur ont été empruntés. 
 
Par ailleurs,  
 

• Cinq groupes de travail thématique ont été constitués et se sont réunis une fois 
(annexe B) : 
o groupe : Elevage et renforcement 
o groupe : Politiques publiques, eau, habitats 
o groupe : Politiques publiques, infrastructures de transport, habitats 
o groupe : Vison d’Amérique / Vison d’Europe 
o groupe : Territoires référents. 

 
• Le Comité Scientifique (annexe C) s’est réuni une fois le 22 mars 2006 pour 

débattre des questions relatives à : 
o Les modalités possibles d’un renforcement / réintroduction de population. 
o Les modalités de la lutte contre le Vison d’Amérique. 
o Les études à mettre en place notamment sur des animaux détenus en captivité.  

 

A-2 SYSTEMATIQUE 
Source : Le Vison d’Europe (DE BELLEFROID et ROSOUX, 2005) 
 
Le Vison d’Europe appartient à la famille des mustélidés, l’une des plus grandes familles de 
l’ordre des carnivores, comprenant aujourd’hui 67 espèces, réparties en 26 genres et 6 sous-
familles (Gulolinae, Mellivorinae, Melinae, Mephitinae, Lutrinae et Mustelinae). Il fait partie 
de la sous-famille des Mustelinae, qui comprend 33 espèces réparties à travers le monde. 
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Il y a quelques années encore, on subdivisait les Mustela en quatre sous genres :  

• le groupe putorius comprenant, entre autres, Mustela putorius, M. eversmanni et M. 
nigripes ; 

• le groupe lutreola comprenant M. sibirica, M. itatsi, M. nudipes et M. lutreola 
(Vison d'Europe) ; 

• le groupe mustela comprenant M. frenata, M. altaica, M. erminea et M. nivalis ;  
• le groupe vison, groupe distinct, ne comprenant que M. vison (Vison américain). 

 
Dans la dernière édition de Wilson et Reeder (2005) le Vison d’Amérique est classé dans un 
genre différent, Néovison, tant que cette espèce est phylogénétiquement éloignée des Mustela. 
 
Aujourd'hui cependant, il s'avère que M. eversmanni, M. putorius et M. lutreola sont 
phylogénétiquement très proches et plus proches entre eux que M. nigripes (MICHAUX et al., 
2004).  
 
Le Vison d'Europe semble avoir été une espèce particulièrement énigmatique et sa 
classification fut hésitante. Il fut le plus souvent considéré comme une simple forme de putois 
et était communément considéré comme «une forme de passage entre les martes d'un côté et 
les loutres de l'autre» (VOGT, 1884). Les différents noms du vison en usage jusqu'au début du 
XXe siècle, «lutreola», «petite loutre», «putois à tête de loutre», «putois d'eau», «putois des 
marais», «putois à pieds palmés» sont d'ailleurs assez évocateurs. 
 
Le Vison d’Europe Mustela lutreola et le Vison d’Amérique Mustela vison n’appartiennent 
pas au même sous genre voire genre, alors qu’on les a souvent considérés comme une seule et 
même espèce ou, tout au moins, comme deux taxons très proches. Bien qu’ils partagent la 
même niche écologique et présentent des ressemblances morphologiques, les divergences sont 
fondamentales. M. vison et M. lutreola sont des taxons bien distincts et leur grande 
ressemblance serait en fait le résultat d’une évolution convergente dans deux aires de 
répartition distinctes. 
 

A-3 DESCRIPTION GENERALE 
 
Le Vison d’Europe a les caractéristiques morphologiques traditionnelles des mustélidés : tête 
légèrement aplatie, cou peu différencié, corps mince et allongé, pattes relativement courtes, 
oreilles rondes et petites dépassant à peine de la fourrure. Les doigts des pattes arrières sont 
reliés par une semi-palmure qui est invisible dans les empreintes.  
 
Le pelage est franchement brun foncé, uniforme, parfois avec des reflets roussâtres. La bourre 
est gris foncé. L’extrémité de la queue et les pattes sont plus sombres, presque noires. La tête 
est uniformément brune, à l’exception de deux croissants blancs purs bordant les lèvres 
supérieure et inférieure. Dans certains cas, ces marques blanches autour de la bouche sont 
limitées à quelques taches disjointes.  
 
La taille est variable et, comme chez tous les mustélidés, les mâles sont sensiblement plus 
grands que les femelles : en moyenne 554 mm pour les mâles et 465 mm pour les femelles 
(YOUNGMAN, 1982).  

Deuxième Plan National de Restauration du Vison d’Europe  
GEREA – DIREN Aquitaine  - Juin 2007 

4



 

D’après les mesures réalisées par CHANUDET (in litt.) sur 43 individus provenant des 
Charentes, le poids moyen des mâles serait de 892 g (sur 33 individus) et celui des femelles, 
de 615 g (sur 10 individus). MAIZERET et al. (1998) trouvent des poids comparables chez les 
57 visons d’Europe capturés dans le cadre de la campagne nationale : 865 g pour les mâles 
(32 individus) et 540 g pour les femelles (25 individus). 
 

A-4 STATUT 

A-4.1 Statut légal 
 
Le Vison d’Europe est une espèce protégée tant au niveau de la législation nationale que des 
directives européennes et des conventions internationales.  
 
Il figure à l’annexe II de la Convention de Berne du 19 septembre 1979, relative à la 
“ Conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe ”. Elle classe l’espèce parmi 
les “ espèces de faune strictement protégées ”. 
 
L’espèce ne figure pas dans les annexes de la Convention de Washington qui réglemente le 
commerce international des espèces menacées d’extinction (Convention on the International 
Trade of Endangered Species - CITES). 
 
Le Vison d’Europe a été inscrit dès l’origine aux annexes II et IV de la Directive « Habitats 
Faune Flore ». Cette Directive prévoit la constitution d’un réseau de zones spéciales de 
conservation (ZSC) dénommé Natura 2000, qui doit contribuer au maintien ou au 
rétablissement dans un état de conservation favorable notamment des habitats d’espèces, dont 
celui du Vison d’Europe. Elle impose également une protection stricte de l’espèce dans son 
aire de répartition naturelle.  
En 1992 et 1993, la SFEPM1 intervint, au niveau de l’Union Européenne et de l’Union 
Mondiale pour la Nature, pour que le Vison d’Europe soit classé parmi les espèces prioritaires 
de l’annexe II de la Directive “ Habitats Faune Flore ”. Le Vison est effectivement devenu 
prioritaire lors de l’élargissement de mai 2004. Les espèces prioritaires sont, selon la 
définition figurant en tête de la Directive, celles « pour lesquelles la Communauté porte une 
responsabilité particulière compte tenu de l’importance de la part de leur aire de répartition 
naturelle comprise dans le territoire (Communautaire) ».  
 
Pris en application de l’article L. 411-1 du code de l’environnement (issu de la loi sur la 
protection de la nature du 10 juillet 1976), l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 a inscrit le 
Vison d’Europe dans la liste des espèces de mammifères protégés. Son article 2 interdit, sur 
tout le territoire national et en tout temps, “ la destruction, l’altération ou la dégradation des 
sites de reproduction et des aires de repos .... la destruction, la mutilation, la capture, ou 
l’enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation des specimens ... leur transport, 
leur colportage, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ”.  
 

                                                 
1 Société  Française  d’Etude e t  de  Protect ion des  Mammifères  
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A-4.2 Statut de conservation 
 
L’Union Mondiale pour la Nature place le Vison d’Europe dans sa liste rouge, parmi les 
espèces « confrontées à un risque très élevé d’extinction à l’état sauvage ». Il appartient donc 
à la catégorie des espèces « En danger », catégorie EN A1 : Espèce confrontée à un risque très 
élevé d’extinction à l’état sauvage, avec réduction des effectifs supérieur à 70 % constaté 
depuis 10 ans ou trois générations (UICN 2004. 2004 IUCN Red List of Threatened Species). 
 
Par ailleurs, dans l’Inventaire de la faune menacée en France, publié par le Muséum National 
d’Histoire Naturelle de Paris, Nathan et le WWF, (SAINT GIRONS. 1994b) le Vison d’Europe 
est classé parmi les espèces en danger. 
 

A-5 LES ACTIONS DE CONSERVATION DEJA REALISEES 
 

A-5.1 Rappel historique 
 
La première action de terrain engagée fut la campagne nationale de capture destinée à 
connaître avec précision la répartition de l’espèce. Elle fut menée de 1991 à 1997 avec le 
soutien financier du Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement et l’aide 
de bénévoles et professionnels appartenant au groupe d’étude de la répartition du Vison piloté 
par le bureau d’étude GREGE.  
En 1993, le Ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement, la SFEPM et le 
Ministère de l’agriculture, de la pêche et de l’alimentation publiaient une plaquette consacrée 
aux mammifères d’eau douce (SAINT GIRONS et al., 1993) dans laquelle le statut, la répartition 
et l’écologie du Vison sont exposés. 
En octobre 1993, un colloque international sur la Loutre et le Vison d’Europe fut organisé par 
la SFEPM. Il réunissait des spécialistes de l’espèce en Europe de l’Est, en France et en 
Espagne. Les actes du colloque furent publiés deux ans plus tard et largement diffusés 
(GAUTHIER et al, 1995). 
 
Dans le cadre de la campagne nationale de capture, un premier programme de sensibilisation 
du public fut financé par le Ministère de l'aménagement du territoire et de l'environnement, 
l’Instituto nacional para la conservacion de la naturaleza espagnol et l’Union Européenne : 
250 000 plaquettes et 20 000 posters furent distribués dans toutes les écoles, les mairies, les 
sociétés de chasse et de pêche, et les piégeurs agréés des dix-sept départements 
potentiellement occupés par l’espèce en 1992. 
 
En 1996, une première étude de radiopistage a été lancée dans les Landes de Gascogne. Elle 
s’est achevée en août 1999 et était destinée à mieux connaître le mode d’occupation de 
l’espace et des habitats de l’espèce.  
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A-5.2 La mise en place du réseau Natura 2000 
 
La Directive Habitats  

o « a pour objet de contribuer à assurer la biodiversité par la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages sur le territoire 
européen des Etats membres. 

o Les mesures prises ... visent à assurer le maintien ou le rétablissement, dans un 
état de conservation favorable, des habitats naturels et des espèces de faune et de 
flore sauvage d’intérêt communautaire. » (Art 2 partie) 

 
Selon la circulaire DNP/SDEN N°2004-01 « L’ambition du Gouvernement est d’inscrire le 
Réseau Natura 2000 comme une politique de développement durable garantissant la 
préservation de la faune, de la flore et des habitats naturels tout en permettant l’exercice 
d’activités socio-économiques indispensables au maintien des zones rurales et au 
développement des territoires. » 
 
Soixante trois sites Natura 2000 dont la liste et la localisation figurent en annexe affichent la 
présence du Vison d’Europe en France. Parmi ces 63 sites, la région compte 48 sites, Poitou-
Charentes 13, Pays de Loire 1 et Midi-Pyrénées 1 (annexe D). Les données scientifiques 
concernant ces 63 sites ont été révisées récemment, mais elles sont susceptibles d’évoluer, 
pour suivre les évolutions de populations de Vison d’Europe. Le Vison d’Europe a ainsi 
disparu du site de Grande Brière. 
Le réseau Natura 2000 actuel est considéré comme suffisant pour le Vison d’Europe par le 
MNHN2 et par les experts de la Commission européenne. Il a été renforcé notamment dans les 
Landes par le réseau hydrographique du Ludon.  
 

A-5.3 La réalisation du premier plan de restauration du Vison d’Europe 
 
Le premier plan de restauration a été rédigé en 1998 pour le compte du Ministère de 
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement par une quinzaine d’experts d’horizons 
divers. Suite à l’avis de la commission faune du CNPN3 une version modifiée a vu le jour en 
1999. Ce plan a été distribué lors du premier Comité de Pilotage le 15 septembre 2000. Il n’a 
jamais été véritablement validé par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable.  
 
Ce plan d’une durée de 5 ans, a couvert la période de 2000 à 2004 et a été lancé officiellement 
le 9 août 2000. Il avait défini comme objectif : « Stopper le déclin actuel de la population 
française et permettre la recolonisation d’au moins une partie de l’aire perdue depuis 
quelques années ». On notera cependant que dans le tableau récapitulatif des actions à 
engager, il est mentionné un objectif supplémentaire : « Identifier les causes du déclin de la 
population française ». 
 
Les lignes directrices telles qu’elles avaient été définies dans le plan sont les suivantes :  

o Poursuivre et développer les recherches en cours afin d’approfondir les 
connaissances relatives aux exigences écologiques du Vison d’Europe et aux 
causes de sa régression. 

o Assurer la protection et la restauration de ses habitats. 
                                                 
2 Museum National  d’His toire  naturel le  
3 Consei l  Nat ional  de  la  protect ion de  la  Nature  
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o Combattre les causes directes de mortalité et les facteurs de déclin pressentis. 
o Sensibiliser le public, informer les usagers des zones humides et former les 

gestionnaires des milieux. 
 
Pour mettre en oeuvre ces lignes directrices, 9 groupes d’actions avaient été définis : (annexe 
E) 

o Etudes et recherches.  
o Gestion conservatoire et restauration des habitats. 
o Adaptation de la réglementation relative à la lutte contre les nuisibles et les 

rongeurs déprédateurs. 
o Contrôle du Vison d’Amérique. 
o Aménagements de génie écologique sur les voies à grande circulation traversant 

des secteurs fréquentés par le Vison d’Europe. 
o Information et sensibilisation du public. 
o Formation des gestionnaires et des usagers des zones humides. 
o Mesures réglementaires. 
o Expérimentation de l’élevage d’un nombre réduit d’individus. 

 
Le premier plan de restauration du Vison d’Europe a donné lieu à deux documents 
récapitulatifs des actions engagées : 

o « Plan national de restauration du Vison d’Europe 1999-2003. Bilan réalisé pour 
le compte de la DIREN ». MISSION VISON D’EUROPE, décembre 2003. 109 pages 
et annexes. 

o « Plan national de restauration du Vison d’Europe. Evaluation au terme des 5 
premières années ». ECOSPHERE, mai 2004. 127 pages. 

 

A-6 ASPECTS DE LA BIOLOGIE ET DE L’ECOLOGIE INTERVENANT DANS LA 
CONSERVATION 
Source : Etude biogéographique de l'évolution de la population de Vison européen, Mustela lutreola, en France. 

Statut, répartition, écologie, facteurs de déclin et stratégie de conservation pour l'espèce (DE 
BELLEFROID, 1999) 

Le Vison d’Europe (DE BELLEFROID et ROSOUX, 2005) 
 

A-6.1 Reproduction 
 
Comme beaucoup de Mustélidés, les visons d’Europe sont des animaux territoriaux. Le mâle 
et la femelle vivent séparés la plus grande partie de l’année. Ils ne vivent ensemble qu’à 
l’époque du rut qui survient entre le mois de février et le mois d’avril dans la partie 
septentrionale de l’aire de répartition, un peu plus tôt en France et en Espagne, en janvier-
février. Après l’accouplement, la femelle s’isole et assure seule l’élevage des jeunes. 
 
La gestation dure 43 jours. Les naissances ont lieu d’avril à juin. Il n’y a en général qu’une 
seule portée comptant de deux à sept jeunes. Le sevrage se produit après dix semaines environ 
et des femelles accompagnées de jeunes peuvent être observées jusqu'à la fin du mois d’août. 
La moyenne du nombre de jeunes en fin d’élevage est de 3,5 et la mortalité juvénile peut être 
estimée à 25 %. Les jeunes atteignent leur maturité sexuelle à un an et se dispersent dans un 
rayon d’une dizaine de kilomètres autour de leur lieu de naissance. 
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La période de reproduction s’étale ainsi sur plus de six mois pendant lesquels les femelles 
sont particulièrement vulnérables (augmentation des besoins en nourriture, sensibilité accrue 
aux dérangements, etc.). 
 
Pour la mise bas et l’élevage des jeunes, la femelle choisit un terrier au bord de l’eau, un 
éboulis rocheux, un amas de branches ou un touradon de laîches dans lequel elle pratique un 
trou latéral au-dessus du niveau de l’eau. Les gîtes d’élevage sont souvent tapissés de feuilles 
de graminées ou de Carex. 
 

A-6.2 Régime alimentaire 
 
Le Vison d’Europe est une espèce très éclectique quant au choix de ses proies. Selon les 
habitats qu’il fréquente, le Vison d’Europe exploite les différentes composantes faunistiques 
des milieux aquatiques. La plupart des animaux vivant dans l’eau ou sur les berges peuvent 
être consommés. Le régime du Vison d’Europe varie en fonction de la diversité de la faune, 
des saisons, de la disponibilité et de l’accessibilité des ressources alimentaires. Les besoins 
journaliers atteignent environ 140-180 g. Lorsque la disponibilité en proies est importante, 
l’animal peut avoir recours à la mise en réserve : salamandres, grenouilles, campagnols 
amphibies, parfois même poissons, peuvent être stockés pour une consommation ultérieure 
(HEPTNER et al., ibid.).  
 
En France, les premières données sur le régime alimentaire du Vison d’Europe proviennent 
d’analyses de contenus stomacaux. Elles ont montré (CHANUDET, 1980, in litt. et DE 
BELLEFROID, 1997) que les estomacs contenaient des restes de taupe, de petits rongeurs, des 
oiseaux, des amphibiens et des poissons ainsi que débris de coquilles d’oeufs.  
 
Depuis 1996, le suivi par radiopistage de visons d’Europe dans les Landes de Gascogne a 
permis, pour la première fois en France, de récolter des crottes dont la provenance spécifique 
ne laissait aucun doute : le matériel fut récolté dans les gîtes diurnes des animaux équipés, 
après leur départ. Ainsi, à ce jour, plus de 1000 crottes, appartenant à 12 individus différents, 
ont été collectées. Les résultats de l’analyse de ces échantillons, font apparaître la présence de 
restes d’amphibiens dans 31,6 % des crottes, d’oiseaux dans 25,4 %, de mammifères dans 
23,1 %, de poissons dans 18,8 % et enfin marginalement, de reptiles et d’insectes. Parmi les 
mammifères, les espèces les plus fréquemment trouvées sont le rat et le campagnol amphibie 
et parmi les oiseaux, les anatidés (avec leurs œufs) (GREGE, 1998, LIBOIS et FELLOUS, 1998, 
LIBOIS et al., 1998, LIBOIS et ROSOUX, 2001).  
 
Le Vison d’Europe apparaît donc comme un carnivore généraliste, consommant des vertébrés 
terrestres tributaires de l’élément aquatique. Un autre trait caractéristique est la très forte 
variabilité individuelle dans les régimes alimentaires. Chacun des quatre visons étudiés 
montre une “ spécialité ” : amphibiens, rats, anatidés... dominant largement son régime.  
 

A-6.3 Habitat et occupation de l’espace 
 
Le domaine vital du Vison d’Europe semble plutôt grand pour un mustélidé de cette taille : il 
peut varier de 2,1 km à plus d’une quinzaine de kilomètres de rivière (PALAZON et RUIZ-
                                                 
4 Sympatr ie  :  se  di t  de  deux espèces  qui  occupent  une même aire  de  dis t r ibut ion 

géographique.  
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OLMO, 1997 ; GREGE, 1997, 1998). Les femelles ont généralement un domaine vital plus 
petit que les mâles, phénomène très marqué en Espagne. Ici aussi, la plus grande précaution 
s’impose dans l’interprétation de ces données du fait du faible nombre d’individus 
échantillonnés (3 mâles et 1 femelle) et de la courte durée de suivi (en moyenne 25 jours). Les 
domaines vitaux des visons d’Europe orientaux apparaissent sensiblement plus petits : 2,4 km 
en moyenne en Karélie (DANILOV et TUMANOV, 1976). Certains animaux semblent capables 
de parcourir de grandes distances et de changer de bassin hydrographique. Ainsi dans les 
Landes de Gascogne, un individu équipé d’un émetteur a parcouru plus de 70 kilomètres pour 
changer de rivière. 
 
La poursuite de l’étude par radiopistage, de l’utilisation de l’espace par le Vison d’Europe lors 
du premier plan de restauration, a montré que le Vison d’Europe utilise des domaines vitaux 
strictement linéaires s’étendant le long des vallées sur une distance variant de 1 160 à 13 300 
mètres. Les domaines les plus grands ont été enregistrés chez les visons mâles (2 971 ± 1 888 
ha,), loin devant les visons d’Europe femelles (257 ± 113 ha). De plus, deux visons mâles ont 
couvert des surfaces très importantes (152 300 ha et 5 642 ha) en exploitant respectivement, 
au cours de la période de suivi, deux et trois réseaux hydrographiques différents. Enfin, 
l’analyse des distances quotidiennes inter-gîtes a montré que les visons mâles étaient plus 
mobiles que les femelles (MISSION VISON D’EUROPE, 2003). 
 
Le programme de radiopistage mené dans les Landes de Gascogne (GREGE, 1996, 1997, 
1998, 1999 et 2000) et l’étude des habitats basée sur les données de présence en Poitou-
Charentes (DE BELLEFROID, 1997 et 1999) ont montré que l’espèce fréquente indifféremment 
ruisseaux, rivières, fleuves, marais, étangs ou canaux. 
 
En Poitou-Charentes, le Vison d’Europe se rencontre depuis les marais poldérisés de 
l’estuaire de la Gironde jusqu’aux vallées de l’intérieur du pays. Il affectionne 
particulièrement les petites et moyennes rivières (50 % des rivières fréquentées ont moins de 
6 m de largeur ; 79 % moins de 15 m) bordées d’une végétation fournie (ripisylves, 
mégaphorbiaies, peuplements d’hélophytes, de laîches et de joncs), dans des paysages 
généralement fermés (bocage) (DE BELLEFROID, 1997 et 1999 ; DE BELLEFROID et ROSOUX, 
2000a). Il explore la totalité des bassins hydrographiques, remontant parfois jusqu’aux 
sources et visitant les ruisselets et les étangs.  
 
Dans les Landes de Gascogne, on rencontre le Vison d’Europe aussi bien dans les marais et 
les étangs arrière-littoraux que sur les cours d’eau intérieurs. Les traitements réalisés à partir 
de 430 localisations recueillies sur les huit premiers visons d’Europe suivis sur le Ciron, 
l’Eyre et dans le marais d’Orx permettent de mieux cerner l’habitat de l’espèce dans cette 
région (GREGE, 1998 et 2000 ; MAIZERET et al 2001). Il apparaît que les types de milieux les 
plus utilisés sont les boisements et prairies inondables : aulnaies à Carex, saulaies, 
magnocariçaies, prairies à joncs, tourbières : à elles seules, ces formations totalisent plus des 
trois quarts des localisations. Sachant que l’aulnaie à Carex paniculata est relativement 
localisée dans les Landes de Gascogne, on est conduit à penser que le Vison d’Europe la 
recherche activement.  
 
L’étude par radiopistage dans les Landes de Gascogne a montré que l’espèce n’exploite pas 
les différents types de milieux en proportion de leur représentation sur le terrain : certains 
habitats peu représentés ont été sélectionnés alors que d’autres, plus abondants, ont été plutôt 
évités. Pour les phases d’activité, les visons d’Europe ont préférentiellement utilisé les marais 
ouverts, les bords des eaux libres, les boisements d’aulnes ou de saules inondés ou encore les 
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fourrés tourbeux alors que les milieux plus mésophiles ont été plutôt évités. Pour les phases 
de repos, les visons ont sélectionné des milieux hygrophiles comme les bords d’eaux libres, 
les marais ouverts, les boisements d’aulnes ou de saules inondés ou les boisements 
mésophiles à sous-bois clair. Ils ont par contre évité les zones cultivées et la pinède. 
 
L’inondation des milieux a également été un critère important pour l’installation des gîtes : 
70,7% des gîtes de visons d’Europe étaient situés en milieux partiellement ou totalement 
inondés. La quasi totalité était située à quelques mètres de l’eau. 
 

Niveau d’inondation  
(en % de recouvrement au sol) 

Pourcentage d’utilisation 
par le Vison d’Europe 

Nulle (0%) 29,3 % 
Partielle (0% - 75%) 37,9 % 
Totale (> 75%) 32,8 % 

 
Répartition (%) des gîtes en fonction du degré d’inondation du milieu 

(D’après : MISSION VISON D’EUROPE 2003). 
 
Les gîtes ont été majoritairement installés à même le sol (53,1%), à l’abri d’une végétation 
dense, notamment sous des touffes de Carex paniculata ou de Molinia caerulea (Tableau 2). 
Les cavités situées entre les racines des arbres sont également très utilisées et constituent 17,7 
% des gîtes, les cépées d’aulnes 10,0 %, les terriers 11,3 %. On les trouve aussi 
marginalement dans des ronciers, des tas de bois, des troncs creux et même sous le plancher 
d’une cabane.  
 

Types de gîtes Pourcentage d’utilisation 
par le Vison d’Europe 

Au sol, à l’abri d’une végétation dense 53,1 % 
Sur une souche recépée 10,0 % 
Dans une cavité entre les racines d’un arbre 17,7 % 
Dans un terrier 11,3 % 
Sous un tas de bois 4,4 % 
Sous le plancher d’une cabane 3,5 % 

 
Pourcentage d’utilisation des différents types de gîtes 

(D’après : MISSION VISON D’EUROPE 2003). 
 

A-6.4 En résumé 
 
Le Vison d’Europe est strictement inféodé aux zones humides situées dans les lits majeurs des 
cours d’eau, il ne quitte le voisinage de l’eau que pour passer d’un bassin hydrographique à un 
autre. Consommant plus de vertébrés terrestres que de poissons, il est probable que sa 
préférence pour les milieux palustres relève surtout d’un souci de sécurité et de stratégie anti-
prédation. Il fréquente des milieux de haute productivité biologique, offrant une grande 
variété de proies à tout moment de l’année. 
 
Le Vison d’Europe occupe de vastes territoires à l’intérieur desquels certaines zones et 
certains habitats sont plus particulièrement exploités. La présence d’eau est un facteur 
essentiel de sélection des habitats pour l’installation des gîtes comme pour les phases 
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d’activité. Les milieux les plus recherchés sont les habitats les plus hygrophiles. En outre, les 
gîtes bien souvent installés à même le sol peuvent apparaître comme un facteur de 
vulnérabilité en soumettant l’animal à un plus fort risque de prédation dès lors qu’ils se 
trouvent en zone moins inondée ou encore lors de travaux lourds sur ces types de milieux. 
 

A-7 DISTRIBUTION ET ABONDANCE 
 

A-7.1 Historique 
Source : Etude biogéographique de l'évolution de la population de Vison européen, Mustela lutreola, en France. 

Statut, répartition, écologie, facteurs de déclin et stratégie de conservation pour l'espèce. (DE 
BELLEFROID, 1999). 

 
Ce n’est qu’au début du siècle dernier que le Vison d’Europe commence à être remarqué en 
France. 
 
La première preuve de sa présence dans notre pays date de 1831. Il semblerait, d’après une 
analyse bibliographique récente (DE BELLEFROID et ROSOUX, 1998) que ce soit F. PREVOST 
qui, le premier, inscrivit le Vison d’Europe à l’inventaire des mustélidés vivant dans notre 
pays. BRAGUIER (1839), de SELYS-LONGCHAMPS (1839) puis LESSON (1841 et 1842) en 
parlent également mais l’espèce reste manifestement mal connue, aussi bien en ce qui 
concerne ses caractères distinctifs que sa biologie ou sa répartition. Il faudra attendre 
PUCHERAN (1861) puis RASPAIL (1896) et ANFRIE (1896a et b) pour que ce mustélidé soit 
enfin décrit avec précision et que sa répartition soit mieux définie.  
A la fin du XIXe siècle et au début du XXe, les naturalistes vont se passionner pour l’espèce et 
la rechercher dans tout le pays. Il apparaît rapidement que le Vison d’Europe est plus commun 
qu’on ne l’imaginait : il est largement répandu et, en certains endroits, abondant.  
 
Cependant, vingt ans plus tard, on le considère déjà comme rare, ou même en voie de 
disparition (DIDIER et RODE, 1935 ; BOURDELLE, 1940 ; THEVENIN, 1943 ; CANTUEL, 1949 ; 
ASTRE, 1950). Dès les années soixante, VAN BREE et SAINT GIRONS (1966) ainsi que BROSSET 
(1974) attirent l’attention sur cette espèce qui semble “ en voie d’extinction ”. L’étude réalisée 
par CHANUDET et SAINT GIRONS (1981) révèle qu’il est encore présent dans la majorité des 
départements de la façade atlantique. 
 
Son déclin a cependant déjà commencé. Il sera largement mis en évidence par la campagne de 
capture organisée à l’échelon national de 1991 à 1997 avec le soutien financier du Ministère 
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement (MAIZERET et al., 1998) puis confirmé 
lors du suivi de la répartition de l’espèce durant le premier plan de restauration du Vison 
d’Europe (MISSION VISON D’EUROPE, 2003).  
 
A la fin du premier plan de restauration du Vison d’Europe, seuls sept départements du sud-
ouest du pays semblent encore occupés actuellement : les cinq départements d'Aquitaine ainsi 
que le sud de la Charente et de la Charente-Maritime 
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A-7.2 Evolution de la répartition 
 
A-7.2.1 L’évolution de la répartition jusqu’au début des années 1990 
Source : Etude biogéographique de l'évolution de la population de Vison européen, Mustela lutreola, en France. 

Statut, répartition, écologie, facteurs de déclin et stratégie de conservation pour l'espèce. (DE 
BELLEFROID, 1999). 

 
En Europe, l’aire maximale de répartition englobait autrefois la quasi totalité de la plaine 
germano-baltique et son prolongement jusqu'à l’Oural, ainsi que le pourtour de la mer Noire, 
remontant de là, tout le bassin du Danube. Le Vison semble n’avoir jamais existé en Suède, en 
Norvège, au Danemark, dans les Iles Britanniques, ni dans la région méditerranéenne. 
Cette large distribution s’est considérablement réduite au cours du XXe siècle, fractionnant la 
population en plusieurs isolats populationnels distants les uns des autres de plusieurs 
centaines, voire milliers de kilomètres. Le noyau occidental situé dans le sud-ouest de la 
France et le nord de l’Espagne est le plus isolé, à plus de 2000 km des visons les plus proches 
de l’est de l’Europe. L’ensemble de ces populations est actuellement en régression rapide, et 
certaines sont même au bord de l’extinction. 

 

 
Figure 2 : Répartition diachronique du Vison d’Europe. 

D’après : DE BELLEFFROID, 1999 ; MAIZERET et al., 2002 ; MARAN, 1992 ; MARAN et al., 1998 ; 
TOMAN, in litt. ; TORRES et al., 2003  
(DE BELLEFROID et ROSOUX, 2005) 

 
Dans notre pays, c’est au début du XXe siècle que le Vison d’Europe était le plus largement 
répandu (Figure 2) : il se rencontrait dans près de 40 départements. La Normandie, le bassin 
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de la Loire, le centre-ouest et l’Aquitaine furent largement occupés. Dans le nord-est et l’est 
du pays par contre (Aube, Haute-Marne, Vosges, Jura, Côte d’Or, Yonne, Haute-Saône et 
Ain), les données sont rares, souvent isolées, peu documentées et la présence de l’espèce 
semble avoir été éphémère. En Bretagne, les mentions sont sporadiques et peu détaillées ; 
elles seront confirmées par des captures authentifiées dans la seconde moitié du siècle. 
 
Dès les années vingt, le Vison d’Europe devient rare dans le nord et le centre du pays et ne 
sera plus jamais évoqué dans l’est. En 1950, il semble avoir définitivement disparu du bassin 
de la Seine et ne se rencontre plus que dans la moitié occidentale du pays, de la Bretagne et 
des Pays de la Loire aux Pyrénées. En revanche, il se manifeste pour la première fois avec 
certitude dans les Pyrénées-Atlantiques, au début des années cinquante. Sa découverte 
soudaine en Espagne à la même époque (RODRIGUEZ DE ONDARRA, 1955 et 1963) 
accréditerait l’hypothèse d’une colonisation pionnière, avancée par certains auteurs (PUENTE 
AMESTOY, 1956 ; RODRIGUEZ DE ONDARRA, 1963 ; YOUNGMAN, 1982 ; PALAZON et RUIZ-
OLMO, 1995). 
 
L’aire de répartition en France se réduit ensuite comme peau de chagrin (Figure 2). L’espèce 
disparaît progressivement de la plupart des Pays de la Loire et du Centre dans les années 
soixante-dix puis, dans les années quatre-vingt, de Bretagne, de Vendée et des Deux-Sèvres. 
En Vienne, la dernière apparition du Vison d’Europe remonte au début du siècle.  

 

 
 

 Départements où le Vison d’Europe a été signalé au début du XX siècle 
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 +  Situation entre 1951 et 1979 
 Situation entre 1980 et 1992 

 

Figure 3 : Evolution historique de la répartition du Vison d’Europe en France 
(D’après : DE BELLEFROID et ROSOUX, 1998) 

 
A-7.2.2 Le programme national d’étude de la répartition du Vison d’Europe 1991 - 1997 
 
Le déclin drastique du Vison d’Europe sera confirmé par le programme national d’étude de sa 
répartition mené de 1991 à 1997 (MAIZERET et al., 1995 ; MAIZERET et al., 1998). Les 
campagnes de capture organisées dans 17 départements de la façade atlantique mirent en 
évidence une aire de répartition limitée à la Charente, la Charente-Maritime, la Dordogne, la 
Gironde, le Lot-et-Garonne, les Landes et les Pyrénées-Atlantiques (Figure 3). 

 

 
 

Figure 4 : Situation du Vison d’Europe pour la période 1991-1999. 
 (D’après : MAIZERET et al., 2002) 
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A-7.2.3 Les enseignements du premier plan national de restauration 
D’après : Bilan du premier plan national de restauration du Vison d’Europe 1999-2003. (MISSION VISON 

D’EUROPE. 2003) 
 
¾ Bilan des données de capture (1er mai 1999 au 30 avril 2003) 
 
L’effort de piégeage réalisé pour les 4 campagnes réalisées durant le premier plan a représenté 
près de 1000 campagnes de piégeage et près de 98 000 nuits-pièges effectives. Pour les quatre 
saisons de piégeage du premier plan, 148 individus différents ont été recensés (pour 251 
données) dont 30 individus trouvés morts, avec une sex-ratio M/F de 1,41.  
 
La répartition homogène de l’effort de piégeage sur l’ensemble de la zone d’étude a autorisé 
une interprétation assez fiable des zones de présence et d’absence de l’espèce : 

o En Charente-Maritime, le Vison d’Europe semble présent de façon diffuse dans 
les deux-tiers sud du département. 

o L’espèce est encore bien présente dans le sud-ouest de la Charente et dans l’ouest 
de la Dordogne.  

o Le département de la Gironde semble également assez bien occupé. 
o Les captures dans le Lot-et-Garonne sont rares et limitées à l’ouest du 

département, laissant penser que le statut de l’espèce dans ce département reste 
précaire. 

o Dans le département des Landes, l’espèce est bien présente sur la façade 
atlantique. Par contre, aucune donnée n’a été enregistrée entre 1999 et 2003 sur le 
bassin hydrographique de l’Eyre et le noyau observé sur le Ludon apparaît assez 
isolé. 

o Dans les Pyrénées-Atlantiques, l’espèce ne parait présente que dans l’extrême 
ouest du département. 

o Le Vison d’Europe semble absent du Gers. 
o Enfin il semble exister quelques noyaux de population particulièrement 

intéressants, où les densités paraissent plus importantes : sur la Seugne et le Né en 
Charente, et sur la Réserve du courant d’Huchet dans les Landes. 
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Figure 5 : Localisation des campagnes de piégeage et des données 

de présence du Vison d’Europe pour la période 1999-2003. 
(MISSION VISON D’EUROPE, 2003) 
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¾ Evolution de la répartition du Vison d’Europe 
 
La superposition des données de présence obtenues en 1991-1999 d’une part (MAIZERET et 
al., 2002), et 2000-2003 d’autre part (DE BELLEFROID et ROSOUX R, 2002 ; MISSION VISON 
D’EUROPE, 2003), fait apparaître une situation plutôt critique quant à l’évolution géographique 
de l’aire de présence de l’espèce : 

o La régression s’est poursuivie dans la partie sud-est de son aire de répartition avec 
un recul assez net en Lot-et-Garonne et dans les Pyrénées-Atlantiques ainsi que 
dans le sud-est des Landes. 

o L’absence de données sur l’Eyre et les affluents rive droite de la Midouze est 
particulièrement préoccupante, car elle peut laisser présumer à un début de 
processus de fragmentation de la population au cœur même de son aire. Certains 
« noyaux » pourraient se trouver plus particulièrement éloignés du reste de la 
population, comme cela semble être le cas pour les animaux présents sur le 
Ludon. 

 

 
 

Figure 6 : Données de présence de visons d’Europe pour la 
période 1991-1999 et 2000-2003 

(MAIZERET et al., 2002 et MISSION VISON D’EUROPE, 2003) 
 

A-7.3 Etat des effectifs de population à la fin du premier plan 
 
« Les spécialistes de la biologie de conservation s‘accordent à penser qu’une population dont 
les effectifs tombent en dessous d’un certain seuil a une probabilité de survie fortement 
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compromise. Les situations de faibles effectifs entraînent en effet une diminution des 
interactions sociales ainsi qu’une baisse de la probabilité de rencontre entre les sexes. Elles 
induisent d’autre part une réduction de la variabilité génétique qui rend la population plus 
vulnérable à tout changement des conditions écologiques. Ces considérations ont conduit à 
introduire la notion de "population minimale viable" » (COLLECTIF, 2004) 
 
Dans l’ouvrage « La gestion des habitats du Vison d’Europe – Recommandations 
techniques » (COLLECTIF, 2004), il est indiqué : « Dans le cas de la population française de 
visons d'Europe, il est probable que l'effectif se situe d'ores et déjà en dessous de ce seuil 
(population minimale viable). En effet, le nombre de réseaux hydrographiques encore 
occupés est assez réduit et il semble que, dans la plupart d'entre eux, les densités soient 
faibles. Cette population est d'autre part fragmentée en différents noyaux qui sont 
probablement isolés les uns des autres. Les grands fleuves ainsi que les principaux axes de 
circulation qui les bordent constituent en effet autant de barrières difficilement franchissables 
pour les visons. Il y a peu de chances par exemple pour qu'il y ait des échanges entre les 
noyaux de population qui sont situés au nord et au sud de la Garonne. »  
 
Les conséquences sur la survie de la population du Vison d’Europe de cette faible taille de 
population, pourraient être amplifiées par la structure linéaire des territoires de l’espèce ainsi 
que par le caractère individualiste territorial du Vison d’Europe ce qui rend plus difficiles les 
rencontres aléatoires à des fins de reproduction et de fait, favorise l’endogamie (LODE et al, 
2003).  
 

A-8 MENACES ET FACTEURS LIMITANTS 
 
La régression générale du Vison d’Europe a fait l’objet de plusieurs analyses, dont une étude 
diachronique5 basée sur un inventaire méthodique des données muséographiques et 
bibliographiques (DE BELLEFROID, 1999). A ce jour, la cause déterminante du phénomène de 
régression n’a toujours pas été élucidée.  
 
Malgré les nombreuses études et recherches qui ont été menées durant le premier plan, 
l’importance relative des causes de régression est mal cernée : 

• Causes intrinsèques à l’espèce :  
o Goulot d’étranglement génétique. 
o Pathologie non identifiée à ce jour. 

• Causes externes de mortalité :  
o Mortalité accidentelle : Collision routière, destruction par ignorance ou confusion 

(lutte contre les nuisibles), destruction lors d’opération d’entretien de cours d’eau 
o Destruction indirecte par empoisonnement. 
o Compétition avec le Vison d’Amérique. 

• Causes environnementales :  
o Régression des habitats disponibles et des ressources trophiques.  
o Dégradation de la qualité chimique des eaux et des habitats en général.  

 

                                                 
5 Analyses  diachroniques  :  analyses  considérées  du point  de  vue de  l ’évolut ion dans  le  

temps.  
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A-8.1 Les causes du déclin, intrinsèques à l’espèce 
 
A-8.1.1 Un goulot d’étranglement génétique ? 
 
Les différents travaux sur la génétique du Vison d’Europe ont tout d’abord confirmé que cette 
espèce était phylogénétiquement bien séparée du Putois (Mustela putorius) bien que 
génétiquement très proche (DAVISON et al., 2000 ; MICHAUX et al., 2004). Ils ont aussi 
confirmé que l’hybridation entre les deux espèces était une réalité. 
 
Le faible niveau d’hétérozygotie du Vison d’Europe a été mis en évidence (LODE, 1999 ; 
PELTIER et LODE, 2003 ; MICHAUX et al., 2005), laissant sous entendre que l’endogamie 
pourrait affecter les populations. Selon ces auteurs, cette possible endogamie est le résultat 
d’une très faible densité d’individus, ce qui limiterait les rencontres interfamiliales durant les 
périodes de reproduction et expliquerait le comportement nomade de certains individus, 
révélé lors du suivi par radiopistage. Cette baisse de la variabilité génétique augmente la 
vulnérabilité de la population dans un environnement en évolution et, selon ces auteurs, 
pourrait constituer une menace importante pour la conservation de l’espèce. 
 
L’analyse de l’ADN mitochondrial et de six microsatellites nucléaires de 171 visons d’Europe 
provenant de 50 localités différentes réparties dans l’ensemble de l’aire européenne de 
présence de l’espèce (MICHAUX et al., 2004 ; MICHAUX et al., 2005) a permis de dire que les 
visons d’Europe ouest-européens constitueraient une seule et même lignée dérivant tous d’une 
même mère ancestrale et se distinguant des « visons orientaux » par un haplotype particulier 
(signature génétique). Ces travaux sur les marqueurs mitochondriaux ainsi que ceux réalisés 
sur les marqueurs des microsatellites ont aussi montré la très faible divergence entre les 
« visons franco-ibériques » et les « visons orientaux ». Aucune structure génétique associée à 
une différenciation géographique n’a été mise en évidence. Les trois populations de Vison 
d’Europe (Biélorusse, Roumaine et Franco-Ibérique) n’ont pas eu une histoire évolutive 
ancienne distincte. Ainsi, la population franco-ibérique n’est pas isolée génétiquement des 
autres populations et ne doit pas être considérée comme une unité de gestion particulière.  
 
Les analyses menées sur ces différents marqueurs ont révélé la très faible variabilité génétique 
de la population de visons d’Europe franco-ibériques. En revanche, les animaux d'Europe de 
l’est sont nettement plus polymorphes suggérant une meilleure santé "génétique" pour ces 
populations. Ce résultat suggère fortement un étranglement génétique important pour la 
population franco-ibérique ou une colonisation récente des régions occidentales à partir d'un 
très petit nombre d'individus. Ceci rejoint les données historiques suggérant une colonisation 
récente du Vison d’Europe en Europe occidentale (DE BELLEFROID, 1999), via, peut-être, une 
introduction d'origine anthropique. 
 
Les analyses ont mis en évidence que les visons d’Europe franco-ibériques ont une moins 
grande diversité génétique que les visons du nord-est européen (Estonie, Biélorussie et 
Russie) tandis que ceux du sud-est européen (Roumanie) ont une diversité intermédiaire.  
 
Sans conclure que cette faible variabilité génétique serait la cause de la régression fulgurante 
du Vison d’Europe ouest-européen, il n’en reste pas moins que d’une manière générale, cette 
situation rend une espèce beaucoup moins apte à résister à une période de crise comme 
l’apparition d’une maladie ou un changement brutal des conditions environnementales. Les 
études effectuées sur d'autres espèces de carnivores en voie de disparition tendent à montrer 
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qu'une grande homogénéité génétique telle qu'observée chez les visons d’Europe franco-
ibériques est souvent associée à une augmentation de la mortalité infantile ainsi qu'à une 
diminution très importante du taux de fertilité et de fécondité (associée notamment à une 
diminution qualitative et quantitative des spermatozoïdes). Par ailleurs, les populations 
génétiquement très homogènes sont aussi souvent beaucoup plus sensibles aux agents 
pathogènes que les populations génétiquement variables (O'BRIEN, 1994 ; HEDRICK et KIM, 
2000). 
 
A-8.1.2 Le développement d’une pathologie 
 
¾ Les pathologies d’origine virale ou bactérienne 
 
HENTTONEN et TOLONEN (in MARAN et HENTTONEN, 1995) ont les premiers émis l’hypothèse 
selon laquelle l’introduction du Vison d’Amérique aurait induit une pathologie à laquelle il 
résisterait lui-même relativement bien, mais qui affaiblirait voire décimerait les populations 
de visons d’Europe.  
Chez le Vison d’Europe, la maladie aléoutienne pourrait être un facteur de régression non 
négligeable. En se surajoutant aux autres causes, elle pourrait accélérer le déclin, notamment 
par les effets négatifs qu’elle pourrait avoir sur la dynamique des populations. En effet, le 
virus peut entraîner des problèmes de stérilité, des avortements (GORHAM et al., 1976 ; BROLL 
et ALEXANDERSEN, 1996 ; HANSEN et LUND, 1997), une importante mortinatalité 
(ALEXANDERSEN et al., 1994), donc une diminution du renouvellement de la population. Le 
dérèglement du système immunitaire pourrait également rendre les animaux plus sensibles à 
d’autres pathologies (BLOOM et al., 1994) et augmenter le taux de mortalité ou bien 
simplement la sensibilité des individus à d’autres causes de mortalité (prédateurs, collision 
routière,…). 
 
La recherche de facteurs pathogènes par des tests de dépistage d’anticorps anti-ADV (virus de 
la maladie aléoutienne) a été réalisée sur 435 sérums de 420 individus différents appartenant à 
6 espèces réparties sur l’ensemble de l’aire de présence du Vison d’Europe (GREGE-ARPEN, 
2002 ; FOURNIER-CHAMBRILLON et al., sous presse).  
Des anticorps anti-ADV ont été détectés chez les 6 espèces, témoignant donc que le virus 
circulait parmi toutes les espèces étudiées : Vison d’Europe, Vison d’Amérique, Putois, 
Martre, Fouine et Genette. Le nombre d’animaux séropositifs était de 23 pour un échantillon 
de 131 individus soit un taux de 12,2 %. Une hypergammaglobulinémie caractérisant un état 
progressif de la maladie a été constatée chez environ un tiers des individus séropositifs, 
confirmant le caractère pathogène des souches circulant dans le milieu naturel.  
La répartition géographique des individus positifs indique que le virus circule dans toute l’aire 
de répartition du Vison d’Europe. D’autre part, une régression logistique suivie d’un test 
binomial a pu montrer que la probabilité d’être positive à la maladie aléoutienne était 
significativement plus élevée chez le Vison d’Europe lorsqu’ils se trouvaient dans la zone de 
répartition des populations férales de visons d’Amérique (FOURNIER-CHAMBRILLON et al., 
2004). Le Vison d’Amérique pourrait donc jouer un rôle majeur dans la diffusion du virus. 
 
Les autres recherches de facteurs pathogènes réalisées durant le premier plan (maladie de 
Carré, Parvovirus canin, Leptospirose....) n’ont pour l’instant pas donné de résultats 
permettant de conclure à une contamination particulière de la population occidentale de Vison 
d’Europe (MISSION VISON D’EUROPE, 2003). 
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¾ Les infestations parasitaires 
 
Certains parasites, lorsqu'ils sont nombreux, peuvent être à l'origine de lésions et de 
symptômes entraînant un affaiblissement des animaux, voire leur mort. Inversement, un fort 
parasitisme interne peut être le reflet d'un mauvais état sanitaire général des animaux. 
 
L’analyse des organes de 13 visons d'Europe a permis d’identifier la présence de 15 espèces 
différentes d’helminthes chez le Vison d’Europe. La prévalence globale du parasitisme était 
de 92,3% chez les visons d’Europe (LIBERGE, 2004).  
Le nombre moyen d’espèces d’helminthes par individu autopsié était significativement plus 
élevé chez les visons d’Europe que chez les visons d’Amérique. Par ailleurs, ils hébergeaient 
une quantité plus importante de vers, et de plus ils étaient porteurs d’espèces plus pathogènes 
(Comme l’acanthocéphale Centrorhynchus ninnii, les trématodes des voies biliaires, les 
nématodes broncho-pulmonaires, le trématode Eurparyphium melis). 
 
L’étude conclut que les visons d'Europe paraissent soumis à une forte pression parasitaire, qui 
pourrait agir comme facteur aggravant en rendant les animaux plus fragiles donc plus 
vulnérables aux autres causes de mortalité. Cet état pourrait également être le reflet d’un 
mauvais état sanitaire de la population. 
 

A-8.2 Les causes externes de mortalité 
 
A-8.2.1 La mortalité accidentelle 
 
Une approche succincte des causes de mortalité du Vison d’Europe a été tentée lors du 
recensement des données de présence dans le centre-ouest atlantique : une première analyse 
comparative a été réalisée à partir de 205 cas inventoriés du début du siècle au milieu des 
années 1990 (DE BELLEFROID, 1997). Les résultats, à considérer avec réserves étant donné le 
biais de l’échantillonnage, montrent que le piégeage a représenté 85% des cas de mortalité, le 
trafic routier 10%, le tir 3%, et les autres causes accidentelles 2%.  
 
Une autre étude réalisée par LODE (LODE et al., 2001) sur 88 cas de mortalité répertoriés de 
1965 à 1997 en Bretagne et Vendée, constate une mortalité due au piégeage dans 75 % des 
cas et par collision routière dans 13 % des cas. On notera que le piégeage a été très important 
en Bretagne après les échappées de visons d’Amérique dans les années 70 ce qui pourrait 
expliquer cette répartition des causes de mortalité.  
 
Une analyse a par ailleurs été réalisée lors du premier plan de restauration sur 69 visons 
d’Europe récoltés entre 1991 et 2003 par le réseau Vison d’Europe (MISSION VISON 
d’EUROPE 2003). Elle met en évidence l’importance des collisions routières qui représentait 
62 % des différentes causes de mortalité identifiées. Dans 20 % des cas la mort a été causée 
par un autre carnivore (pour la moitié par un chien) et dans 7 % la mort est due à une erreur 
d’identification ou par ignorance lors d’opérations de lutte contre des espèces nuisibles.  
 
Ces causes de mortalité accidentelle ne peuvent toutefois pas être considérées comme 
représentatives des facteurs réels du déclin de l’espèce du fait de l’étendue du territoire 
concerné, de l’importance de la période considérée et du faible effectif pris en compte. 
Cependant, malgré les distorsions résultant des modalités de recueil des informations, les 
différents résultats des trois analyses précédentes mettent en évidence l’importance relative de 
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plus en plus grande des collisions routières comme cause de mortalité accidentelle du Vison 
d’Europe concomitamment à la baisse de la mortalité suite au piégeage : trafic routier en 
augmentation constante, voiture de plus en plus silencieuse et rapide, règlement du piégeage 
de plus en plus strict, piégeurs de mieux en mieux formés.  
 
¾ Les collisions routières 
 
L’analyse mensuelle des données montrent deux périodes particulièrement accidentogènes :  

o Le début du printemps (mars) qui correspond à la période de rut durant laquelle 
les mâles sont particulièrement mobiles. 

o Le coeur de l’été (août) à la fin de la période d’allaitement au moment de la 
dispersion des jeunes.  

 
L’analyse de l’emplacement des cadavres montre aussi l’existence de tronçons routiers 
particulièrement meurtriers. La recherche des facteurs explicatifs, liés aux caractéristiques de 
la voie, aux conditions de trafic, à l’environnement proche, à la présence de tel ou tel type 
d’habitats à Vison d’Europe a été abordée dans le « Guide méthodologique pour la prise en 
compte du Vison d’Europe dans les documents d’objectifs Natura 2000 » (MISSION VISON 
D’EUROPE - CREN Aquitaine6, 2004).  
 
Par ailleurs, consciente des enjeux de protection des petits mustélidés et tout particulièrement 
du Vison d’Europe, la Direction Générale des Routes a intégré cette problématique dans ses 
documents de sensibilisation et guides techniques à l’attention des maîtres d’ouvrage et des 
chargés d‘étude : 

o Le guide technique SETRA « Aménagements et mesures pour la petite faune » 
août 2005, réalisé en collaboration avec le MEDD 

o La note d’information SETRA « Loutre et Vison d’Europe » n°76 de décembre 
2006. 

 
¾ Les destructions lors d’opérations de piégeage 
 
Le piégeage est possible toute l’année et s’applique uniquement aux espèces classées 
nuisibles au niveau départemental. Le code Rural distingue deux grands types de pièges :  

o les pièges sélectifs, utilisables par tous les détenteurs du droit de 
piégeage (propriétaires ou usagers du sol) : pièges-cages de catégorie 1 permettant 
la capture des animaux par contention dans un espace clos sans le maintenir 
directement par une partie de son corps, 

o les autres pièges utilisables uniquement par les piégeurs agréés : pièges de 
catégories 2 à 6. 

 
Jusqu’en 1972, le piégeage traditionnel non sélectif a pu jouer un rôle important dans la 
disparition de l’espèce dans certains départements. L’abandon de cette pratique n’a cependant 
pas suscité de mouvement de reconquête, contrairement à ce qui a été observé pour d’autres 
espèces de carnivores (Chat forestier, Loutre, Genette...). 
 
En Bretagne, où de vastes campagnes de destruction du Vison d’Amérique ont été entreprises 
dès la fin des années quatre-vingt, il a pu être constaté que la majorité des piégeurs ignorait 
l’existence du Vison d’Europe. Il est donc probable que de nombreux individus ont été tués 

                                                 
6 Conservatoire  Régional  des  Espaces  Naturels  d’Aqui ta ine  
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lors de ces opérations. DE BELLEFROID (1999) considère que le piégeage en Bretagne a 
accéléré mais non causé la disparition de l’espèce car la régression avait commencé bien 
avant. 
 
Depuis l’interdiction des pièges à mâchoires, de nombreux piégeurs utilisent des pièges en X 
(ou “ Conibears ”). Ils sont souvent disposés dans les marais ou le long des cours d’eau afin 
de détruire les ragondins et les rats musqués. Ils sont tendus avec un appât végétal. Toutefois 
il suffit que le piège soit frôlé pour qu’il se referme et tue l’animal sur le coup. Un Vison 
d’Europe peut donc être tué lorsque son domaine vital fait l’objet d’une campagne de 
piégeage avec ce type de matériel. 
 
Les pièges-cages, dont l’emploi est souvent recommandé par les fédérations de chasseurs, 
permettent par contre de relâcher les visons d’Europe lorsque ceux-ci se font piéger. Tous les 
pièges doivent être visités au moins une fois tous les matins par le piégeur. Ils posent 
cependant, eux aussi, un problème lorsqu’ils sont utilisés pendant la période de reproduction 
du Vison d’Europe. En effet, si une femelle est capturée alors qu’elle est allaitante, elle se 
trouve dans l’impossibilité d’allaiter sa progéniture pendant une durée qui, en fonction des 
horaires de capture et de contrôle du piège, peut compromettre la survie des jeunes. Ce risque 
est renforcé lorsque les pièges sont posés dans des zones difficiles d’accès où leur visite 
journalière peut se révéler longue et pénible, incitant certains piégeurs à un contrôle moins 
fréquent de leurs installations.  
 
Enfin, dans les départements des Landes et de Gironde, le Putois est classé “ nuisible ”. Or, la 
distinction entre le Putois et le Vison d’Europe s’avère délicate pour une personne non avertie 
ou peu informée. De plus, il existe des putois très sombres dits “ mélaniques ” (LODE, 1994 et 
1995), qui ressemblent au Vison d’Europe à un point tel que la distinction ne peut être réalisée 
que par des spécialistes. Le piégeage du Putois entraîne donc régulièrement la destruction de 
visons d’Europe par confusion dans les zones où cette dernière espèce est présente. 
 
La réglementation sur le piégeage est complexe, les détenteurs du droit de piégeage sont 
potentiellement nombreux (propriétaires et usagers), mais seuls les piégeurs agréés (piégeur 
pouvant utiliser des pièges soumis à homologation) ont l’obligation de suivre une formation 
pour obtenir leur agrément. Celle-ci n’est pas sanctionnée par un examen, seul un contrôle des 
connaissances est réalisé.  
Les piégeurs agréés en Gironde, Dordogne, Pyrénées-Atlantiques et Lot-et-Garonne ont créé 
une association départementale de piégeurs agréés, elles-mêmes regroupées au sein d’une 
fédération régionale (Union Régionale des Associations de Piégeurs Agréés d’Aquitaine). De 
même en Charente et Charente Maritime, les piégeurs agréés se sont regroupés en association. 
 
¾ Les actions engagées lors du premier plan 
 

• La réduction des risques de mortalité sur les infrastructures routières  
 
L’action la plus importante a été la rédaction d’un chapitre consacré exclusivement à ce sujet 
dans la brochure technique « La gestion des habitats du Vison d’Europe. Recommandations 
techniques. » (COLLECTIF 2004).  
 
Des contacts ont aussi été pris avec les chargés d’étude DIREN des deux régions ainsi que 
certains services travaux neufs de DDE ou infrastructures de Conseil Général. Cette 
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information a permis d’améliorer la prise en compte du Vison d’Europe dans les études 
préalables à la définition des nouveaux projets routiers. 
 
• Le traitement des points noirs sur des infrastructures existantes est beaucoup plus 
complexe. Dans l’idéal, il nécessite la localisation des points les plus accidentogènes puis la 
réalisation, hors programmes routiers planifiés, des aménagements nécessaires au 
rétablissement des continuités biologiques. La stratégie retenue lors du premier plan a été de 
profiter de l’opportunité de travaux sur le réseau routier pour améliorer les conditions de 
déplacement du Vison d’Europe de part et d’autre de l’infrastructure. 
 

• Le remplacement des pièges tuants par des pièges cages  
 
La Mission Vison d’Europe s’est attachée à négocier la planification et les modalités de retrait 
des pièges tuants avec les associations de piégeurs dans les zones humides des départements 
encore occupés par le Vison d’Europe ainsi qu’à moins de 100 m ou  
200 m des cours d’eau selon leur statut.  
 
A l’exception des Pyrénées-Atlantiques, du Gers et du Lot-et-Garonne, le remplacement des 
pièges tuants par des pièges-cages s’est achevé fin 2004. 
 

• L’aménagement de « trou à vison » dans les pièges cages  
 
Pour éviter de retenir prisonnier une femelle de Vison d’Europe en période de reproduction, il 
suffit d’aménager un trou de cinq centimètres de coté de telle sorte que les visons d’Europe 
capturés puissent immédiatement s’échapper.  
 
La quasi totalité des structures départementales chargées de la lutte contre le Ragondin 
(FDGDON7, ADPAG8 et l’APAC9) ont décidé d’équiper leur matériel de ce dispositif. 
 

• Le déclassement du Putois de la liste des espèces nuisibles  
 
Pour éviter les confusions entre le Putois et le Vison d’Europe lors d’opération de piégeage, la 
solution la plus efficace était de déclasser le Putois de la liste des espèces nuisibles. Ce fut le 
cas en Charente-Maritime, Charente, Dordogne et Lot-et-Garonne. 
 
Dans les Pyrénées-Atlantiques, le Putois n’est classé nuisible que sur les communes faisant 
l’objet d’opération de repeuplement en lapins de garenne. Dans les Landes, l’espèce est restée 
classée nuisible sur l’ensemble du département « à proximité des élevages ».  
 
En Gironde, à fin 2004, le Putois était toujours classé nuisible sans restriction sur l’ensemble 
du département. 
 

                                                 
7 Fédérat ion Dépar tementale  des  Groupements  de Défense  contre  les  Organismes Nuis ib les  
8 Associa t ion Dépar tementale  des  Piégeurs  Agréés  de  Gironde 
9 Associa t ion des  Piégeurs  Agréés  de  Charente  
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• L’information et la sensibilisation des piégeurs 
 
En parallèle aux différentes actions décrites précédemment, la Mission Vison d’Europe a 
engagé un gros travail de formation et de sensibilisation des différents acteurs participant à la 
lutte contre les organismes nuisibles : agents techniques des chambres d’agriculture, piégeurs 
agréés ou non... 
 
A-8.2.2 La destruction indirecte par empoisonnement 
 
Le Ragondin et le Rat musqué font l’objet de campagnes massives de destruction par 
anticoagulants. Ces campagnes de lutte sont menées par les FDGDON, sous contrôle du 
Service Régional de Protection des Végétaux (DRAF – SRPV). Cette méthode consiste à 
déposer des appâts empoisonnés, en général des carottes imprégnées d’un puissant 
anticoagulant, la bromadiolone, sur des radeaux théoriquement accessibles aux seuls animaux 
amphibies.  
 
L’emploi de ces anticoagulants et leur dispersion dans les milieux agricoles et naturels sont 
très importants. A titre d’exemple, lors des campagnes 1995/1996, 17 014 tonnes 
d’anticoagulants ont été répandues en France, dont 17% de bromadiolone et 75% de 
chlorophacinone (HUGUET et al., 1999). En Gironde, en 2001-2002, ce sont 125 tonnes 
d’appâts empoisonnés qui ont été utilisées, pour une capacité de destruction théorique de     
250 000 rongeurs.  
Il est cependant impossible de connaître la réelle efficacité de cette technique car les cadavres 
ne sont ni récupérés ni comptabilisés (la majorité des individus étant supposée mourir dans le 
terrier).  
 
Par contre, des cas de mortalité chez les carnivores par intoxication secondaire aux 
anticoagulants ont récemment été mis en évidence en France (LAMARQUE, 1997 ; BERNY et 
al., 1997) et la toxicité de ces molécules pour ces espèces a été montrée en laboratoire 
(GROLLEAU et al., 1989 ; Mc DONALD, 2000) et sur le terrain (BERNY et al., 1997). Les 
mustélidés, par leur prédation importante sur les rongeurs, semblent particulièrement exposés 
à ce type d’intoxications (SHORE et al., 1996 ; Mc DONALD et al., 1998 ; MURPHY et al., 
1998). BERNY et al. (2002) ont pu montrer que le risque d’intoxication secondaire était 
directement en relation avec la quantité d’anticoagulants distribuée. 
 
La distribution massive de bromadiolone et de chlorophacinone dans les zones humides pour 
lutter contre le Ragondin et le Rat musqué entraîne la contamination d’un grand nombre de 
rongeurs cibles ou non-cibles. Ces derniers sont d’autant plus susceptibles d’être consommés 
par les prédateurs que l’intoxication induit une anémie qui les affaiblit considérablement et en 
fait donc des proies faciles. De la même manière si l’ingestion d’anticoagulant par proie 
interposée n’est pas directement à l’origine de la mort du prédateur, elle provoque un 
affaiblissement de l’animal, l’exposant alors plus fortement aux autres causes de mortalité 
(pathologies, collision routière, prédateurs…) (MURPHY et al., 1998). 
 
Les campagnes d’empoisonnement des ragondins, des rats musqués et de divers campagnols 
(Arvicola sp. et Microtus sp.) constituent une menace pour le Vison d’Europe. Lors des 
opérations de destruction des ragondins et des rats musqués, les visons d’Europe sont 
particulièrement exposés puisqu’ils occupent les mêmes types d’habitats et qu’ils 
consomment toute la guilde des rongeurs évoluant dans ces milieux. 
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Une recherche de résidus d’anticoagulants rodenticides a été effectuée sur 122 spécimens de 
mustélidés découverts morts (quelle que soit la cause de la mort) dans le milieu naturel : 31 
visons d’Europe, 47 visons d’Amérique, 33 putois et 11 loutres provenant des 8 départements 
du suivi de la répartition (GREGE-ARPEN, 2004). Les analyses ont mis en évidence la 
présence de résidus de bromadiolone dans 9 % de l’échantillon total et la présence de 
chlorophacinone dans 4 % des cas. Trois individus exposés à la bromadiolone présentaient 
des lésions ou symptômes caractéristiques d’une intoxication aux anticoagulants. Cette étude 
a bien confirmé l’exposition dans le milieu naturel des mustélidés semi-aquatiques aux 
intoxications secondaires par les anticoagulants rodenticides, et notamment l’exposition du 
Vison d’Europe et de la Loutre.  
 
¾ Les actions engagées lors du premier plan  
 
Un arrêté interministériel du 8 juillet 2003 précise que l’emploi de la lutte chimique doit 
désormais se faire à titre exceptionnel et dans le cadre d’un programme incluant 
prioritairement d’autres moyens de lutte. Il précise également qu’un arrêté préfectoral doit 
« organiser la transition vers l’abandon de l’empoisonnement » qui sera effectif en septembre 
2006. 
 
Dans les départements où le Vison d’Europe est présent, la Mission Vison d’Europe s’est 
employée à convaincre les acteurs concernés de la nécessité de réduire la durée de la période 
de transition et le nombre de bassins versant ou de communes sur lesquels l’empoisonnement 
serait encore pratiqué. C’est ainsi que dans plusieurs départements, des arrêtés préfectoraux 
ont été signés visant à interdire sur tout ou partie du territoire départemental, la lutte chimique 
contre le Ragondin et le Rat musqué pour la remplacer par des campagnes de destruction à 
l’aide de pièges-cages.   
 

A-8.3 Les causes environnementales 
 
A-8.3.1 La destruction des habitats 
 
L’importante dégradation des milieux humides qui a été observée depuis la fin du siècle 
dernier (assèchement des zones marécageuses, pollution des eaux, recalibrage des cours 
d’eau...) ne peut avoir eu que des conséquences défavorables sur le maintien de l’espèce. Les 
premiers résultats d’études par radiopistage montrent en effet que celle-ci a des exigences 
assez strictes, et il est indéniable que l’évolution récente des milieux naturels s’est traduite par 
une baisse globale de leur capacité d’accueil pour le Vison d’Europe. 
 
Dans leur étude des causes du déclin, MARAN ET HENTTONEN (1995) ont mis en avant le 
drainage et la canalisation des petits cours d’eau comme une cause déterminante de la 
régression de l’espèce au moins en Europe centrale. En effet à cette époque (19e), le Vison 
d’Amérique ou la pollution ne peuvent pas être mis en cause.  
 
ROSOUX et DE BELLEFROID (2000) considèrent que la dégradation du milieu aquatique n’est 
pas un problème majeur pour le Vison d’Europe mais que la qualité des habitats de 
reproduction constituerait un facteur limitant. Pour eux, l’habitat idéal est constitué de 
secteurs riches en zones refuges où dominent la polyculture et l’élevage et une gestion 
respectueuse des paysages. DE BELLEFROID (1999) conclut après son analyse factorielle que 
« C’est la fréquentation humaine et l’intensification agricole qui semblent avoir l’impact 
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négatif le plus important sur le vison ... le facteur auquel le vison se montre le plus sensible 
est l’impact de l’homme sur les paysages ». 
 
Les données de l’habitat du Vison d’Europe ont été étudiées (LODE 2001) à partir de 
l’évolution des haies, des forêts et des zones de prairies entre 1970 et 1997. L’augmentation 
de la taille des parcelles et la destruction ou le drainage des zones humides ont caractérisé 
cette période. Mais les principales modifications d’habitats tiennent au remplacement des 
cultures permanentes par des cultures annuelles avec corrélativement la baisse des niveaux 
d’eau (drainage, irrigation) et une diminution des proies.  
 
Enfin, les données de radiopistage confirment qu’au delà des cours d’eau, ce sont les micro-
zones humides qui sont déterminantes pour le gîte et les prospections alimentaires. 
 
Ces facteurs ne suffisent cependant pas à expliquer la régression dans tous les cas : dans les 
Landes de Gascogne par exemple, il a été constaté que l’espèce n’est présente qu’en très 
faible densité dans des secteurs qui sont apparemment très favorables. Inversement, elle se 
maintient ailleurs sur des rivières de qualité médiocre et sur des ruisseaux dont la végétation 
rivulaire est très dégradée (bassin versant du Dropt par exemple) et les zones humides peu 
nombreuses. 
 
A-8.3.2 La dégradation de la qualité chimique de l’eau et des habitats en général 
 
La recherche et le dosage de métaux lourds (Cu, Zn, Hg et Cd) sur plusieurs organes de 21 
visons d’Europe et 7 visons d’Amérique ont montré que les concentrations en éléments 
essentiels étaient comparables à celles des visons d’autres zones géographiques et à celles 
d’autres espèces de mustélidés. Les concentrations des éléments toxiques étaient faibles et très 
inférieures aux limites d’expression de leur toxicité. Dans l’état actuel des résultats, ces 
polluants ne paraissent pas jouer un rôle prépondérant dans la régression du Vison d’Europe 
(GREGE-ARPEN, 2004). 
 
Les paramètres de la qualité de l’eau ont été analysés par LODE (2002) sur 202 zones 
hydrographiques (entre deux confluences de cours d’eau) du quart sud-ouest de la France. Les 
valeurs des différents paramètres de qualité de l’eau sont issues des banques de données de 
l’Agence de l’Eau. Il apparaît que le Vison d’Europe évite de façon significative les cours 
d’eau pollués si on excepte le paramètre nitrates. LODE rappelle que les visons étant des super 
prédateurs, ils sont particulièrement exposés aux phénomènes de bioaccumulation de métaux 
lourds et résidus de produits chimiques. Ces produits sont souvent évoqués comme un facteur 
décisif dans le déclin d’espèces fragiles (MASON, 1989 ; LODE, 1993 ; MARAN et HENTTONEN, 
1995). 
 
A-8.3.3 La question du Vison d’Amérique 
Sources : Plan national de restauration du Vison d’Europe. Evaluation au terme des 5 premières années 

(ECOSPHERE 2004) 
Le Vison d’Europe (DE BELLEFROID et ROSOUX, 2005) 

 
¾ Origine et répartition du Vison d’Amérique en France  
 
Originaire d'Amérique du Nord, le Vison américain fut importé en Europe pour sa fourrure 
dès le début du XXe siècle. À la fin des années 70 il existait sur le territoire français une 
soixantaine de fermes qui fournissaient à l'industrie environ 250 000 peaux, les plus 
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importantes étant situées en Charente et dans le Morbihan. Des individus s'en échappèrent, ou 
furent délibérément relâchés, et donnèrent naissance à des populations sauvages 
reproductrices dites populations férales ou «marronnes» (PASCAL et al., 2003). 
 
Actuellement trois populations férales sont identifiées sur la façade occidentale du territoire 
national (DE BELLEFROID, 1999 ; LEGER et RUETTE, 2005) : 

o La première a fait souche en Bretagne, tant sur la côte que dans le réseau 
hydrographique intérieur et continue son expansion vers la Normandie et les pays 
de Loire. 

o La seconde est localisée dans le nord du département de la Charente. Selon 
certains experts, cette population n’est en fait pas férale, mais juste issue 
d’animaux échappés de captivité. Elle n’a à priori pas fait souche et il n’y a pas de 
noyau de dispersion actif. 

o La troisième occupe plusieurs secteurs du réseau hydrographique de l’Adour dans 
les départements des Pyrénées-Atlantiques, des Hautes-Pyrénées, du Gers et des 
Landes. Elle est en expansion rapide et poursuit sa colonisation vers les 
départements du Lot-et-Garonne et la Gironde. Elle est en contact direct avec le 
Vison d’Europe. On notera que récemment (premières données de présence 
provenant de la campagne 2002–2003, confirmées en 2003-2004 puis 2004-2005) 
le Vison d’Amérique commence à coloniser le haut bassin versant de la Leyre, le 
Ciron en Gironde, ainsi que l’Avance et la Gélise. Il n’est donc plus cantonné au 
bassin versant de l’Adour.  

 
On notera par ailleurs que quelques individus (population férale ?) ont été signalés dans le 
Tarn en Montagne Noire, en 2004. 
 
¾ Ses relations avec le Vison d’Europe 
 
L’expansion des populations de Vison américain amena donc la plupart des scientifiques à 
incriminer l'introduction de cette espèce dans le déclin du Vison d’Europe (CAMBY, 1990; 
SAINT GIRONS, 1994 ; KRUUK, 1998, entre autres). 
 
Une des questions clé était de savoir si les interactions entre les deux espèces portaient sur 
une compétition pour les ressources alimentaires ou sur un antagonisme physique direct entre 
le Vison américain, plus grand, et le Vison d’Europe, plus petit (RAMME et al., 2001). Les 
différentes équipes travaillant sur le sujet ont pu démontré les points suivants : 
 

• Le Vison d’Amérique naturalisé est un prédateur plus compétitif que le Vison 
d’Europe indigène (SIDOROVICH 1992 et 2000) mais ce problème ne peut expliquer 
à lui seul le déclin rapide du second dans la région d’étude. Les interférences 
agressives du Vison américain sur le Vison d’Europe semblent une cause plus 
plausible. 

 
• Une étude menée sur les mustélidés a fait apparaître que la taille et le poids moyen 

des visons d’Europe ont augmenté après l’arrivée du Vison américain 
(SIDOROVITCH et al., 1999). L’hypothèse la plus probable formulée était la 
réduction de l’espérance de vie des plus petits individus, potentiellement liée aux 
agressions directes du Vison américain. Divers mécanismes sont proposés pour 
expliquer la régression rapide du Vison européen. En particulier, le Vison d’Europe 
aurait tendance à se réfugier sur les ruisseaux les plus petits. 
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• Une étude par radiopistage de 15 visons d’Europe, 45 visons d’Amérique, 7 putois 

et 3 hermines (SIDOROVICH et MAC DONALD et al., 2000) a montré que les 
interactions agonistiques entre les deux visons étaient assez communes. Lorsque le 
Vison d’Amérique (en particulier les mâles) est à une distance inférieure à 200 m 
du Vison d’Europe, il le poursuit et le chasse souvent. Cette situation peut même se 
produire lorsque la distance est supérieure. Les auteurs concluent que le déclin 
prononcé du Vison d’Europe sur leur aire d’étude est au moins pour partie lié à ces 
interférences agonistiques. 

 
Il serait cependant hâtif de conclure que la compétition avec le Vison d’Amérique soit la 
cause du déclin du Vison d’Europe. En effet, une analyse diachronique détaillée de la 
répartition des deux espèces, menée par M.N. De BELLEFROID (1999) dans le cadre de sa 
thèse, a montré que la régression du Vison d’Europe en France avait commencé nettement 
avant l’apparition du Vison d’Amérique dans les années 30-50. À l'époque où les premières 
populations férales voient le jour, le Vison européen a déjà disparu de plus d'une vingtaine de 
départements et ne se rencontre plus que le long de la façade atlantique là où s'installent les 
principales populations allochtones… Bien que des spécimens américains aient été observés à 
l'état sauvage dans de nombreux départements, on ne peut parler de populations invasives 
proprement dites que dans quelques secteurs (Bretagne, Charente…). Mustela vison n'occupe 
pas, loin s'en faut, l'ensemble des milieux aquatiques fréquentés par M. lutreola. 
Le Vison d'Europe a disparu de nombreuses régions où le Vison américain n'a jamais formé 
de population, voire n'a jamais été présent (la plupart des Pays de la Loire, le Centre, la 
Loire…). Aujourd'hui encore, dans le Centre-Ouest atlantique, le Vison d'Europe a disparu de 
certains secteurs, en l'espace d'une vingtaine d'années, alors que l'espèce américaine n'y a 
jamais été signalée. Le même phénomène a également été constaté en Russie (MARAN et al., 
1998). 
 
De BELLEFROID considère le Vison américain « non comme le responsable direct du déclin du 
Vison européen mais, plutôt comme un facteur défavorisant et tout au moins comme un 
obstacle sérieux au recouvrement et à la survie des populations autochtones mal en point ». 
ROSOUX et De BELLEFROID (2000) considèrent de plus que le Vison américain ne forme pas 
de population homogène et qu’il est loin d’occuper l’ensemble des milieux aquatiques. Sur la 
base de données russes, ils précisent que l’espèce américaine remplace l’européenne dans des 
territoires déjà abandonnés, mais que lorsque les populations de Vison d’Europe sont saines, 
les deux espèces paraissent pouvoir cohabiter durablement ou se partager le territoire comme 
en Charente où depuis près de 30 ans, l'espèce américaine occupe le nord-est du département 
et l'européenne, le sud-ouest. 
 
LODE et al. (2001) ont étudié les causes de la régression du Vison d’Europe dans le Nord de 
son aire de répartition française (de la Bretagne à la Vendée). Ils ont comparé les données de 
présence connues du Vison d’Europe et celles du Vison d’Amérique et ils considèrent qu’il 
serait déraisonnable d’attribuer à la compétition avec le Vison d’Amérique le principal rôle 
dans le déclin du Vison d’Europe. Ils ont ainsi montré que dans 60 % des cas le Vison 
d’Europe avait disparu des cours d’eau avant l’introduction du Vison d’Amérique et 
qu’aujourd’hui encore ce dernier était absent dans 25 % des cours d’eau d’où le Vison 
d’Europe avait disparu. 
 
De BELLEFROID (1999) estime que la coexistence incompatible des deux espèces de visons ne 
peut expliquer à elle seule la très franche régression de l’espèce européenne mais que 
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l’expansion du Vison américain doit être sévèrement contrôlée pour ne pas entraver 
d’éventuels mouvements de recolonisation. Elle suggère que dans les secteurs désertés par 
l’espèce européenne une campagne d’éradication soit envisagée. En Espagne, l’éradication du 
Vison d’Amérique sur la rivière Najerilla (Rioja), aurait permis au Vison d’Europe de revenir 
à partir des bassins versants contigus. 
 
Si, en suivant ROSOUX et DE BELLEFROID, on peut considérer que la compétition 
interspécifique locale n’a probablement pas d’effets à une large échelle, néanmoins la 
situation des populations de Vison d’Europe ayant changé, la concurrence locale pourrait 
maintenant avoir un impact supérieur sur le fonctionnement des micro-populations et la 
capacité de dispersion des jeunes produits. Ce risque, ainsi potentiellement que la compétition 
directe évoquée par SIDOROVITCH, s’ajoute aux autres dangers qui menacent l’espèce 
(habitats, facteurs anthropiques…) et introduit un risque sanitaire (maladie aléoutienne). 
 
A-8.3.4 Les actions engagées durant le premier plan 
 
¾ L’amélioration des conditions d’habitats pour le Vison d’Europe 
 
La Mission Vison d’Europe a rédigé un document méthodologique préliminaire visant à la 
mise en place d’un « Schéma global de Conservation et de restauration des habitats du Vison 
d’Europe ».  
 
Ce schéma global a été complété par un « Guide méthodologique pour la prise en compte du 
Vison d‘Europe dans les DOCuments d’OBjectifs Natura 2000 (MISSION VISON D’EUROPE – 
CREN AQUITAINE, 2004). Ce guide propose l’analyse à la fois des habitats du Vison 
d’Europe mais aussi des facteurs potentiels de régression de l’espèce sur le site Natura 2000. 
Il propose ensuite une mise en cohérence des mesures proposées par le DOCOB10 pour 
d’autres espèces ou habitats avec les exigences du Vison d’Europe. 
 
Dans la phase diagnostic il s'agit d'identifier les zones potentielles d’activité du Vison 
d’Europe à travers l’analyse des formations végétales présentes dans le lit majeur du cours 
d’eau. Le diagnostic des facteurs de régression est effectué sur la base des menaces 
potentielles puisqu'il n'est bien évidemment pas possible d'identifier directement sur chaque 
site les effets des différents facteurs sur les animaux.  
 
Tous les facteurs de régression possible sont pris en compte : 

o Type de gestion hydraulique, des aménagements et de l’entretien des cours d'eau 
ou des zones humides. 

o Risques de mortalité par piégeage ou empoisonnement.  
o Risques de mortalité par collision routière. 
o Risque d’envahissement du site par le Vison d’Amérique. 

La Mission Vison d'Europe a aidé ensuite les partenaires à mieux cerner l'enjeu de 
conservation que représente leur site et à proposer les actions de conservation les plus 
pertinentes.  
 
La mise en oeuvre de ce schéma de conservation devait être fait par l’intermédiaire d’un appui 
technique de l’équipe d’animation du plan auprès des acteurs de terrain et tout 
particulièrement des opérateurs DOCOB. Ce travail a été engagé sur des sites expérimentaux 

                                                 
10 DOCument  d’OBject i f  
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dès l’automne 2003 avec des succès divers selon la qualité de l’opérateur DOCOB. Il a permis 
notamment de préciser la méthode proposée dans le Guide méthodologique de prise en 
compte. Les sites expérimentaux retenus étaient les suivants : 

• Pour la région Aquitaine : 
o Réseau hydrographique de l’Eyre. 
o Réseau hydrographique du Ciron. 
o Réseau hydrographique de la Lizonne. 
o Barthes de l’Adour. 

• Pour la région Poitou-Charentes : 
o Vallée de l’Antenne. 

 
Ce travail doit se poursuivre sur plusieurs autres sites Natura 2000 dont les opérateurs ont été 
désignés et sont engagés dans la démarche de rédaction des DOCuments d’OBjectifs. 
 
¾ La lutte contre le Vison d’Amérique 
Source : MISSION VISON D’EUROPE. 2003 
 
Au-delà des éléments d’informations et des propositions faites aux CDCFS11 lors des 
discussions sur le classement des nuisibles, tout particulièrement pour le Vison d’Amérique et 
le Putois, les actions engagées par la Mission Vison d’Europe ont consisté à : 

o Promouvoir les conditions pour une meilleure étanchéité des élevages de Vison 
d’Amérique. 

o Développer un programme expérimental de stérilisation du Vison d’Amérique 
dans les zones de contact avec le Vison d’Europe.   

 
Le principe du programme expérimental de stérilisation était le suivant : 

o Créer un réseau de piégeurs spécialement formés et encadrés pour effectuer les 
opérations de capture sur les sites concernés. 

o Réaliser des opérations de piégeage régulières ciblant le Vison d’Amérique selon 
un protocole standardisé. 

o Contrôler le renouvellement de la population par stérilisation de l’ensemble des 
visons d’Amérique capturés. 

 
Les techniques de stérilisation choisies laissant les gonades en place, elles permettent de ne 
pas modifier le comportement territorial et sexuel des animaux stérilisés. Le maintien des 
animaux stérilisés sur les sites limite chez cette espèce territoriale l’installation de nouveaux 
individus. Par ailleurs, les mâles vasectomisés participent au rut et pourraient faire échouer la 
reproduction des femelles non stériles avec lesquelles ils se seront accouplés. 
 
Les campagnes de stérilisation ont eu lieu à partir de l’hiver 2001-2002. Elles ont démarré sur 
l’Adour et ses affluents puis le programme a progressivement été étendu au Gers (réseau 
hydrographique situé à l’ouest de la rivière « Gers ») et au Lot-et-Garonne (réseau 
hydrographique situé au sud de la Garonne et compris entre la rivière le Gers et l’Avance) 
durant la saison 2002-2003 puis à la Gironde (affluents rive gauche de la Garonne situés à 
l’est du Ciron inclus), au réseau hydrographique des étangs du littoral situés au sud de Léon 
inclus et le réseau hydrographique amont de la grande et petite Leyre dans les Landes et aux 
Pyrénées-Atlantiques (réseau hydrographique situé à l’ouest de la Nive) durant la saison 
2003-2004.   

                                                 
11 CDCFS :  Consei l  dépar temental  de  la  Chasse  e t  de  la  faune sauvage 
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Au total, 240 intervenants, dont une majorité de piégeurs agréés, ont intégré le réseau "Vison 
d’Amérique". Le contrôle systématique des animaux pour la stérilisation a permis d’autre part 
d’éviter tout risque de confusion avec un Vison d’Europe. 
 
La mise en place des campagnes spécifiques et la constitution du réseau ont permis 
d’accroître la pression de capture sur l’espèce puisqu’en trois ans, 177 individus ont été 
capturés sur les quatre départements bien engagés dans le contrôle, alors que seule une 
vingtaine d’individus était recensée chaque année sur l’ensemble de cette même zone. 
L’organisation des réseaux sur une aire largement plus étendue que la zone supposée occupée 
a permis de révéler la présence de l’espèce sur de nouveaux bassins versants.  
 

 Captures recensées 
avant 2001 2001-2002 2002-2003 2003-2004 

Gironde Aucune - 3 0 
Landes Une dizaine 29 14 29 
Lot-et-Garonne Une ou deux par an 1 3 41 
Gers Une dizaine par an 9 23 25 
 

Nombre de visons d’Amérique capturés depuis  
la mise en œuvre du programme de contrôle 

(D’après : MISSION VISON D’EUROPE 2003). 
 

A-8.4 En conclusion 
 
Les causes du déclin de la population de visons d’Europe en France restent toujours 
mystérieuses. 
 
En effet, « quelle que soit l'hypothèse considérée et la menace qu'elle puisse représenter, 
aucune ne peut expliquer à elle seule le déclin fulgurant et généralisé du vison. Cette 
régression catastrophique, probablement amorcée dès les années 30 en France, reste très 
énigmatique. Les scientifiques qui se sont penchés à son chevet ont avancé différentes 
hypothèses pour expliquer ce phénomène singulier, mais, en réalité, plus les recherches se 
font précises et fiables, moins les causes majeures avancées dans les années 70 se révèlent 
plausibles. Les configurations successives de l'aire de répartition, la netteté de la vague de 
régression et l'absence totale d'isolat ne cadrent avec aucune des causes de déclin 
généralement avancées. S'il est évident que le piégeage intensif, l'introduction de l'espèce 
vicariante américaine ou l'apparition de la maladie aléoutienne ont un impact notable sur 
certaines populations régionales, aucun de ces facteurs ne peut isolément expliquer la 
disparition généralisée de l'espèce. » (DE BELLEFROID et ROSOUX, 2005) 
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B-1  LA DUREE ET L’AIRE D’APPLICATION DU SECOND PLAN NATIONAL DE 
RESTAURATION DU VISON D’EUROPE 
 

B-1.1 La Durée du second Plan national de restauration du Vison d’Europe 
 
Le plan a été prévu pour une période de cinq ans à partir de son approbation par le Ministère 
en charge de l’Environnement. 
 

B-1.2 L’aire d’application du second Plan National de restauration du Vison d’Europe 
 
L’aire d’application du second Plan National de restauration du Vison d’Europe couvre quatre 
régions administratives (Aquitaine, Poitou-Charentes, Midi-Pyrénées, Pays de la Loire) du 
sud-ouest de la France et 11 départements avec par ordre alphabétique : Charente, Charente-
Maritime, Deux Sèvres, Dordogne, Gers, Gironde, Landes, Lot-et-Garonne, Pyrénées-
Atlantiques, Hautes-Pyrénées, Vendée. 
 

 
Figure 7 : Aire d’application du plan 

 
Cette aire d’application du plan englobe deux zones distinctes : 
 

• L’aire de présence du Vison d’Europe : C’est la zone centrale de l’aire d’application 
du plan qui correspond à l’aire de répartition actuelle du Vison d’Europe (nommée 
aire de présence dans la suite du document) telle qu’elle a été définie dans le 
premier Plan National de restauration du Vison d’Europe et publiée dans le guide 
« La gestion des habitats du Vison d’Europe – Recommandations techniques » 
(COLLECTIF, 2003). Cette aire couvre l’ensemble des bassins versants où la présence 
du Vison d’Europe est avérée ou potentielle. 
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Figure 8 : Aire de présence du Vison d’Europe 

D’après : « La gestion des habitats du Vison d’Europe – Recommandations techniques 
(COLLECTIF, 2003) » 

 
• L’aire de recolonisation : C’est la zone périphérique à l’aire de présence du Vison 

d’Europe. Cette zone correspond à l’aire de reconquête et couvre les bassins 
versants susceptibles d’être colonisés (ou recolonisés) par le Vison d’Europe à 
moyen terme.   

 
Enfin il a été défini la notion de « territoires d’accueil ». Ce sont les sites sur lesquels des 
opérations de renforcement des populations ou de réintroduction d’individus pourront avoir 
lieu. Ces territoires seront choisis par une commission idoine (Comité Technique) et validés 
par le comité scientifique, dans le cadre d’une stratégie de renforcement / réintroduction 
élaborée la première année de la mise en œuvre du second plan national de restauration du 
Vison d’Europe. 
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B-2 LES ORIENTATIONS RETENUES  
 

B-2.1 La stratégie développée 
 
La stratégie proposée se développe sur trois niveaux d’intervention : 
 
¾ Un niveau hors territorialité 
 
Anticiper une éventuelle poursuite du déclin de la population française en se préparant à des 
opérations de renforcement des populations, poursuivre les recherches sur la génétique de la 
population française de Vison d’Europe et ses implications en terme de capacité de survie, 
intensifier la sensibilisation et la formation des acteurs et du grand public. 
 
¾ Un niveau global 
 
Sur l’ensemble de l’aire d’application du second plan, réduire les facteurs de mortalité 
d’origine anthropique (piégeage, empoisonnement accidentel, collisions routières) et 
améliorer la prise en compte du Vison d’Europe et de sa conservation dans les politiques 
publiques. 
 
¾ Un niveau local 
 
Sur l’aire de présence du Vison d’Europe et les territoires d’accueil, concentrer et accentuer 
les actions d’amélioration des conditions d’environnement et de lutte contre les facteurs de 
mortalité externe (mortalité de toutes origines sauf pathologie).  
 

B-2.2 Mettre la conservation du Vison d’Europe au coeur des politiques publiques 
 
Le premier plan de restauration du Vison d’Europe n’a jamais été validé officiellement par le 
Ministère de l’Environnement. Il n’a donc jamais été diffusé auprès des représentants de 
l’Etat dans les régions et les départements ainsi qu’auprès des élus locaux 
 
Cette situation, si elle n’a pas empêché la réalisation d’un certain nombre d’actions prévues au 
plan, a néanmoins perturbé sa lisibilité par les acteurs locaux et affaibli sa légitimité. Ainsi en 
dépit du statut de conservation du Vison d’Europe et des engagements de la France au niveau 
international et européen, la conservation du Vison d’Europe ne constitue pas à ce jour dans 
les politiques publiques relevant de l’aménagement du territoire, de la préservation des 
espaces naturels et des zones humides, de l’agriculture, de la gestion du réseau 
hydrographique et des infrastructures routières, un enjeu majeur de la préservation de la 
biodiversité et de la conservation des zones humides.     
 
La question de la protection du Vison d’Europe doit faire l’objet d’actions, de mesures, 
d’interdictions ou de recommandations particulières ou a minima être citée dans les 
programmes de réalisation des politiques agricoles et forestières, de gestion des zones 
humides et des cours d’eau, de protection des espaces naturels, d’équipement et 
d’infrastructures. Il s’agit ici d’un enjeu prioritaire du deuxième plan national de restauration 
du Vison d’Europe. 
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La parution et la mise en œuvre du second Plan national de restauration doit être l'occasion de 
corriger cet état de faits. 
 
Deux niveaux d’intervention sont proposés :  
 

• Le premier concerne l’élaboration des politiques publiques et des règles de mise en 
œuvre (comme par exemple les conditions d’attribution des financements publics). 
Il s’agit d’identifier politique publique par politique publique (eau, Natura 2000, 
agricole, forestière…) et par organisme public (collectivité régionale et 
départementale, agence de l’eau, services de l’Etat, …), les possibilités de prise en 
compte du Vison d’Europe et de ses habitats dans les procédures administratives, 
les plans, les programmes et les projets. Ce travail doit déboucher à l’issue de la 
première année du plan de restauration sur des propositions concrètes et 
opérationnelles. 

 
• Le deuxième concerne les conditions d’instruction des dossiers soumis à 

autorisation administrative. Ainsi par exemple, lors de la réunion du groupe de 
travail sur les infrastructures routières, il a été fait le constat d’une disparité dans le 
traitement des dossiers soumis à autorisation administrative, selon les départements 
et les régions. Par exemple, certains départements consultent systématiquement leur 
DIREN, d’autres non. Cette situation engendre notamment un manque de crédibilité 
des services instructeurs et ne permet pas une prise en compte cohérente et 
uniforme de la question de la conservation du Vison d’Europe sur l’ensemble de 
son aire de répartition. 

 

B-2.3 Protéger le Vison d’Europe in situ  
 
B-2.3.1 La reconquête de bonnes conditions d’environnement 
 
Il est probable que, localement, les modifications et la dégradation des conditions d’habitat 
pour le Vison d’Europe (assainissement des zones humides, canalisation des petits cours 
d’eau, destruction ou dégradation des ripisylves, transformation des prairies de pâture en 
maïsiculture ou peupleraie...) ont accéléré le déclin de l’espèce. De la même manière, la 
dégradation de la qualité de l’eau et de la qualité biologique des milieux aquatiques a 
certainement joué un rôle dans la régression du Vison d’Europe.     
 
L’action sur les habitats doit être menée simultanément à deux niveaux différents, 
complémentaires l’un de l’autre :  

o Un niveau global pour des actions intéressant l’ensemble de l’aire d’application 
du plan (cf orientation précédente). 

o Un niveau local pour des actions concrètes ciblées sur des territoires. La mise en 
œuvre de ces actions passe par les acteurs de terrain.  
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Ces deux approches sont complémentaires, elles ne s’adressent pas aux mêmes interlocuteurs 
et ne s’inscrivent pas dans les mêmes durées : 
 

• Le niveau global intéresse des actions relatives à des politiques d’aménagement du 
territoire dont le champ d’application est calé sur des territoires administratifs 
(Région, Département, syndicat de bassin versant...). Les actions envisagées sont 
une partie intégrante de ces politiques publiques dont l’objectif unique ou principal 
n’est pas la protection du patrimoine naturel mais qui ont, par leur objet même, une 
incidence directe forte sur la qualité des habitats. Il s’agit de politiques agricoles et 
forestières, mais aussi des politiques de gestion de l’eau et des bassins versant 
notamment, des politiques d’infrastructure routière, des politiques urbaines et 
touristiques, des politiques d’acquisition d’espaces d’intérêt patrimonial.... 
Les actions menées au niveau global intéressent le moyen et le long terme. Elles 
participent certes à stopper le déclin du Vison d’Europe mais surtout, à préparer 
pour les années futures un environnement favorable à une éventuelle reconquête de 
l’espèce. 

 
• Le niveau local fait référence à des actions très ciblées et précises qui s’appliquent 

directement et immédiatement sur le terrain. Ces actions sont menées dans le cadre 
de programmes opérationnels tels que les travaux d’entretien de cours d’eau ou de 
plans d’eau, les travaux de gestion d’espaces publics (Espaces Naturels Sensibles, 
terrains du Conservatoire du Littoral...), mise en oeuvre des DOCuments 
d’OBjectifs...  

 
Ces actions au niveau local nécessitent d’avoir sur le terrain des partenaires stables garants de 
la bonne réalisation des actions entreprises. Elles impliquent un engagement très fort des 
opérateurs du second plan national de restauration du Vison d’Europe : nombreuses réunions 
d’information des acteurs locaux, soutien technique voire réalisation de mission spécifique. 
Les actions menées au niveau local intéressent le court terme. Il s’agit directement, soit de 
maintenir un noyau de population dans les meilleures conditions possibles, soit de créer les 
conditions optimales pour une éventuelle opération de renforcement des populations.  
 
B-2.3.2 La lutte contre les facteurs de mortalité d’origine anthropique 
 
Si l’importance relative des différentes causes identifiées de déclin du Vison d’Europe n’est 
pas connue à ce jour, il n’en reste pas moins que les conséquences de chacune de ces causes 
sur l’état de la population de Vison d’Europe prennent des proportions d’autant plus 
importantes que les effectifs de cette population sont faibles.  
 
La lutte contre les facteurs de mortalité d’origine anthropique a fortement avancé durant le 
premier plan. Les résultats obtenus (Modification du statut du Putois dans certains 
départements, remplacement des pièges tuants par des pièges cages, équipement des pièges 
cages de trous à Vison, remplacement des campagnes d’empoisonnement des rongeurs 
aquatiques par des campagnes de piégeage, ...) sont principalement le résultat d’un intense 
travail d’information et de concertation avec tous les partenaires locaux (piégeurs agréés, 
FDGDON, chasseurs...) mené par la MISSION VISON D’EUROPE et relayé sur le terrain par 
leurs organismes représentatifs respectifs. Concernant les collisions routières, la question du 
Vison d’Europe est maintenant intégrée dans la conception des infrastructures nouvelles. 
Cependant, aucun point noir existant (zones particulièrement accidentogènes) n’a encore été 
traité. 
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Ce travail est à poursuivre durant le deuxième plan afin de parachever les actions engagées, et 
maintenir, pour d’autres actions futures, la dynamique enclenchée. Un effort tout particulier 
doit être engagé pour ce qui concerne la lutte contre la mortalité par collision routière et ceci 
d’autant plus que la lourdeur et la complexité des procédures d’élaboration des projets ne 
permettent pas d’avoir des résultats rapides sur le terrain. 
 
Compte tenu du temps de réalisation d’un projet routier, des difficultés techniques à sa 
définition précise eu égard aux différentes contraintes à prendre en compte et les difficultés à 
réaménager ces ouvrages une fois achevés, il est impératif de raisonner sur l’ensemble de 
l’aire d’application du plan. Tout nouveau projet doit donc s’inscrire dans une hypothèse 
d’extension de l’aire de répartition et de recolonisation des milieux. Il est important que ce 
principe soit compris et admis par les différents partenaires et que les mesures relatives à la 
protection du Vison d’Europe contre les collisions routières ne soient pas remises en cause au 
cas par cas en fonction des projets.  
 
On notera en aparté que ces aménagements profitent à l’ensemble de la méso-faune et qu’ils 
s’inscrivent donc totalement dans les stratégies nationales de développement durable et de 
conservation de la biodiversité ainsi que dans les ORGFH12 telles qu’elles ont été rédigées 
dans les différentes régions. 
 
La stratégie proposée pour la lutte contre la mortalité routière est : 
 

• Pour les infrastructures nouvelles ou de travaux de mise au gabarit d’infrastructures 
et d’ouvrages d’art existants il faut intégrer les préoccupations relatives à la 
protection du Vison d’Europe le plus en amont possible de la définition des projets 
mais aussi tout au long de leur élaboration jusqu’à leur réalisation effective. Sur 
l’ensemble de l’aire d’application du plan, tous les ouvrages neufs ou réhabilités 
doivent permettre la libre circulation du Vison d’Europe dans de bonnes conditions 
de sécurité.  
Le travail d’information et de sensibilisation auprès des Maîtres d’Ouvrages, de 
leurs Maîtres d’Oeuvre mais aussi des services instructeurs est ici primordial.  

 
• Le cas des infrastructures existantes pour lesquelles il n’est pas programmé de 

travaux, est plus délicat. Il faut ici recenser l’ensemble des ouvrages hydrauliques 
existant et les hiérarchiser selon leur enjeu pour le Vison d’Europe (dangerosité, 
bassin versant faisant l’objet de programme de renforcement / réintroduction, …). Il 
faut ensuite négocier les programmes de mise à niveau avec les maîtres d’ouvrages 
respectifs et engager les procédures adéquates.  
Dans ce cas, l’équipe d’animation du plan aura un rôle de conseil et d’alerte auprès 
des maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre routiers. 

 
B-2.3.3 La lutte contre le Vison d’Amérique 
 
Les actions de lutte contre le Vison d’Amérique ont été largement engagées durant le premier 
plan. L’aire de répartition du Vison d’Amérique continuant à progresser dans les 
départements des Landes et de Gironde, elles doivent être poursuivies.  
 
                                                 
12 Orienta t ions  Régionales  de  Gest ion de  la  Faune sauvage e t  de  ses  Habita ts  
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Les élevages de Vison d’Amérique situés dans l’aire de présence du Vison d’Europe et dans 
les secteurs potentiels de recolonisation devraient présenter toutes les garanties d’étanchéité 
nécessaires de manière à ce que les animaux ne puissent plus s’échapper. Cette action est très 
importante. Il ne sert à rien de mener des campagnes coûteuses d’éradication ou de contrôle 
des populations férales de Vison d’Amérique si en même temps des individus s’échappent 
régulièrement des élevages. 
 
Un programme expérimental de stérilisation du Vison d’Amérique a été initié à partir de 
l’hiver 2001/2002.  
A l’issue du premier plan, ce programme expérimental a permis de soulever plusieurs 
interrogations : La stérilisation est-elle efficace pour contrôler l’extension des populations de 
Vison d’Amérique ? Est-elle plus efficace que l’euthanasie pour le contrôle de ces mêmes 
populations ? Sous quelle condition, avec quelle pression de piégeage, ... ? Quels sont les 
rapports coûts / avantages des deux méthodes de lutte ? 
En l’absence de résultats tangibles et quantifiés, ce programme doit être réorienté. Il ne pourra 
être poursuivi que dans un cadre expérimental sur la base d’un protocole validé par les 
instances scientifiques (dont celles tout particulièrement qui pourraient être chargées de son 
évaluation ultérieure). Les conclusions de cette nouvelle expérimentation justifieront ou non 
la poursuite de ce programme à moyen terme voire son extension à d’autres secteurs. 
 
Ainsi, la stratégie de lutte contre le Vison d’Amérique se développera de la manière suivante : 
 

• Pour le traitement du noyau de population de Vison d’Amérique du nord Charente, 
dont la taille et l’expansion semblent encore limitées, il est préconisé une stratégie 
volontariste d’éradication. Ce noyau de population se trouve en effet dans le haut 
bassin versant de la Charente et de la Dronne, dans une zone potentielle de 
recolonisation du Vison d’Europe.  

 
• Pour le traitement du front de colonisation sud de la population « bretonne – Pays 

de Loire », il est préconisé une intensification de la lutte par euthanasie de façon à 
stopper son extension vers le sud c'est-à-dire vers le Poitou-Charentes où se trouve 
encore le Vison d’Europe.  

 
• Pour la population d’Aquitaine – Midi Pyrénées, la stratégie de contrôle de la 

population de visons d’Amérique se développe selon deux axes (Voir figure 8) : 
o Sur le front de progression nord (nord Gironde et nord Lot et Garonne) et les 

marges sud de l’aire de répartition du Vison d’Amérique (départements des 
Pyrénées Atlantiques, Hautes Pyrénées et Gers est), poursuivre les opérations de 
capture et d’euthanasie des individus capturés après identification des animaux 
confirmée par un expert. 

o Au cœur de la population (Sud Lot et Garonne, Sud Gironde et Landes), 
poursuivre les opérations de contrôle soit par euthanasie soit par stérilisation dans 
le cadre d’un protocole expérimental validé par le Comité Scientifique du plan et 
par la commission faune du CNPN. 
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Figure 9 : Zone possible pour l’expérimentation de la stérilisation de 
Visons d’Amérique dans les régions d’Aquitaine et de Midi-Pyrénées 

 
B-2.3.4 La poursuite des recherches nécessaires à la gestion conservatoire du Vison 
d’Europe  
 
Rappelons au préalable que ces études doivent être menées dans le cadre d’une collaboration 
la plus étroite possible avec les chercheurs espagnols et estoniens de façon à éviter les 
doublons et mener de pair des recherches complémentaires les unes des autres.  
 
Insistons aussi sur le fait que le choix des thèmes de recherche à mener doit être sous tendu 
par la question de l’intérêt immédiat du résultat de la recherche engagée pour la conservation 
du Vison d’Europe. Le lancement de ces études fera l’objet d’appel d’offre auprès de 
l’Agence Nationale pour la recherche. 
 
¾ Les études génétiques et de biologie de la reproduction 
 

• Ce que nous disent les études déjà réalisées 
 
Selon les conclusions des études génétiques, la population franco-ibérique, bien que typée, 
n’est pas isolée génétiquement des autres populations. Elle semble même relativement proche 
d’une souche originaire de Biélorussie. Elle ne doit donc pas forcément être considérée 
comme une unité de gestion particulière, sauf éventuellement, dans le cadre d’une stratégie de 
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réintroduction qui prendrait en compte les originalités populationnelles de l’espèce. Ceci 
implique deux remarques importantes : 

o La réalisation d’un élevage conservatoire du patrimoine génétique de la 
population franco-ibérique n’est plus un impératif. 

o La faisabilité d’un renforcement de la population française du Vison d’Europe à 
partir d’individus issus des populations biélorusse ou roumaine ne rencontre plus 
d’obstacle génétique mais il convient d’être prudent sur les capacités d’adaptation 
des individus d’Europe de l’est aux conditions environnementales de notre pays.  

 
Selon MICHAUX (comm. orale groupe de travail) et ROSOUX (DE BELLEFROID et ROSOUX, 
2000) il est probable que la régression brutale du Vison d’Europe en France puisse 
s’expliquer par l’existence d’un « facteur limitant » d’ordre pathologique qui n’aurait pas été 
encore mis à jour. En effet, même si les conditions d’environnement se sont fortement 
dégradées depuis les années cinquante et que les pressions anthropiques sur les espèces 
sauvages se sont fortement accrues, les résultats des études génétiques laissent à penser que la 
très faible variabilité génétique intra-population ne permet pas d’offrir des réponses 
adaptatives à l’apparition d’une pathologie ou d’un parasite nouveau.  
 
MICHAUX et ROSOUX soupçonnent aussi que la grande homogénéité génétique de la 
population franco-ibérique perturbe fortement la capacité de reproduction des individus 
(baisse de la fertilité des mâles et des femelles, mortalité infantile plus importante). On notera 
à ce propos que l’Espagne lance un élevage de visons d’Europe à partir de 9 individus de la 
population ibérique. Il sera très intéressant de suivre les résultats de ces essais de reproduction 
en captivité d’individus ibériques. 
 

• Les études à engager 
 
Les études génétiques sur des marqueurs associés au système immunitaire (tels que le 
complexe majeur d’histocompatibilité (CMH) ou certaines RNases directement associées à la 
résistance aux virus) sont indispensables afin de cerner de manière précise la capacité réelle 
de réponse du Vison d’Europe à une pathologie nouvelle, notamment virale.  
 
Des études rendant compte de la capacité de reproduction du Vison d’Europe ouest européen 
(spermatogramme notamment) seraient également extrêmement intéressantes afin d’estimer 
les chances de survie à long terme de l’espèce et de corréler ces résultats à sa très faible 
diversité génétique.  
 
Selon ROSOUX (comm. pers.) il est capital de mettre en corrélation les études génétiques 
futures avec les questions d’ordre pathologique : il y a peut-être un manque de diversité au 
niveau des réponses immunitaires, due à un manque de diversité génétique.  
 
¾ Le suivi de l’aire de répartition de la population française de Vison d’Europe 
 
Grâce au suivi de la population de Vison d’Europe durant le premier plan de restauration, 
l’aire de présence de l’espèce en France est maintenant bien délimitée. Si la technique du 
piégeage, dans le cas du Vison d’Europe, est suffisamment fiable pour autoriser une étude de 
répartition (elle a permis de bien cerner l’aire de répartition et ses tendances évolutives, point 
de départ des réflexions actuelles), elle est insuffisante pour réaliser une analyse de 
dynamique de population voire même seulement permettre une évaluation des effectifs de la 
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population restante, en tout cas avec les protocoles utilisés durant le premier plan national de 
restauration. 
 
Par ailleurs, compte tenu des très faibles densités d’individus au km linéaire de berge et des 
difficultés d’accès sur certaines d’entre elles, le rapport information recueillie / coût généré 
est très faible.  
 
Compte tenu des relativement faibles taux de reproduction du Vison d’Europe et des très 
faibles densités d’individus dans l’aire de répartition, les différentes actions mises en oeuvre 
pour lutter contre la mortalité externe ou pour améliorer la qualité des habitats potentiels du 
Vison d’Europe (les conditions d’environnement) ne peuvent avoir des effets spectaculaires 
immédiats. Ces actions s’inscrivent dans la durée, elles sont difficiles et longues à mettre en 
oeuvre. Une évaluation réelle de leur efficacité nécessite que l’on attende qu’elles donnent 
toute la mesure de leur utilité.  
 
En conséquence, compte tenu du bon niveau de connaissances acquis sur la répartition de la 
population de Vison d’Europe en France grâce aux campagnes de piégeage menées durant le 
premier plan, du faible rapport entre la quantité et l’exploitabilité ultérieure de l’information 
recueillie et le coût financier des campagnes de piégeage systématique, et enfin des risques 
inhérents à ces opérations pour les individus capturés, seules des campagnes de piégeage avec 
des objectifs particuliers clairement identifiés, sur des secteurs restreints bien délimités, 
pourront être entreprises. Les résultats attendus devront servir concrètement et immédiatement 
la conservation de l’espèce.  
 
La photographie de l’évolution de l’aire de répartition du Vison d’Europe suite aux actions 
réalisées durant le second plan est renvoyée après l’exécution du deuxième plan national de 
restauration.  
 
Il est par contre impératif que : 
 

• L’ensemble des informations recueillies grâce à d’autres filières (opérations de 
piégeage de ragondins même si la pose des trappes à Vison devrait réduire le 
nombre de prises au moins en période de reproduction, opération de lutte contre le 
Vison d’Amérique dans les zones de contact entre les deux espèces, cadavres 
trouvés en bordure de route par exemple...) continuent d’être récoltées et 
centralisées pour un traitement ultérieur. 

 
• La totalité des informations recueillies lors des multiples campagnes de piégeage 

réalisées depuis 1991 soient analysées de la façon la plus cohérente et la plus 
complète possible afin d’en tirer le maximum d’enseignement en matière 
d’évolution de la population française de Vison d’Europe.  
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B-2.4 Réaliser toutes les conditions nécessaires à la mise en oeuvre d’un programme de 
renforcement / réintroduction de population 
 
B-2.4.1 La mise au point d’un programme 
 
Les résultats du suivi de la population française de Vison d’Europe durant le premier plan 
mettent en évidence la poursuite du déclin de l’espèce et son extrême fragilité. Les effectifs de 
la population française de Vison d’Europe sont aujourd’hui extrêmement faibles, ils sont 
depuis plusieurs dizaines d’années en constante diminution sans que l’on puisse espérer 
d’inversion de tendance à court terme. 
 
D’autre part, les effets bénéfiques sur les populations de la lutte contre les facteurs de 
mortalité (piégeage abusif, empoisonnement indirect, accidents sur les infrastructures 
routières, méthodes inadaptées de gestion des cours d’eau et des zones humides...), considérés 
par certains experts comme une des causes importantes de régression du Vison d’Europe, ne 
porteront leurs fruits qu’à moyen terme. 
 
La préparation et la mise au point opérationnelle d’un programme de renforcement / 
réintroduction apparaît absolument nécessaire à l’aune des résultats du suivi de la répartition 
du Vison d’Europe réalisé durant le premier plan. Il s’agit ici d’un enjeu prioritaire du 
deuxième plan national de restauration du Vison d’Europe 
 
La question de la stratégie à adopter, de l’origine des animaux, des modalités de lâcher… 
devra être discutée par le comité scientifique ou une commission idoine et trouver une 
réponse politique et technique dès les premières années de la réalisation du deuxième plan 
national de restauration.  
 
B-2.4.2 La constitution d’un élevage 
 
Outre la préparation scientifique et administrative d’un tel programme il est nécessaire durant 
les premières années du plan de constituer un ou plusieurs élevages de visons d’Europe.  
 
Il est indispensable de pouvoir disposer en France d’ici à la fin du deuxième plan d’un ou de 
deux élevages opérationnels de visons d’Europe pouvant fournir le pool de géniteurs 
nécessaire à une éventuelle opération de réintroduction ou de renforcement des populations 
dans des conditions d’élevage permettant leur retour dans le milieu naturel sur des territoires 
possédant les conditions d’environnement optimales pour assurer la survie des individus 
relâchés.  
 
Deux élevages pourraient être créés : 

o Un élevage composé d’individus de la population franco-ibérique à vocation de 
renforcement de population. 

o Un élevage composé d’individus de la population d’Europe de l’est à vocation de 
réintroduction. 

 
Le cas échéant, ces structures pourront assurer la mise en observation et les soins d’animaux 
malades ou blessés, recueillis dans le milieu naturel, avec toutes les précautions nécessaires 
(confinement…).  
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B-2.4.3 La préparation des territoires d’accueil des animaux relâchés 
 
En parallèle à la mise au point du programme de renforcement / réintroduction, il faut 
préparer plusieurs territoires pour accueillir des visons d’Europe issus d’élevage dans les 
meilleures conditions d’environnement possible.  
 
Ces territoires devront être choisis dès la première année de la réalisation du plan par le 
comité scientifique ou une commission idoine. 
 
Toutes les actions nécessaires à la réduction drastique des causes de mortalité d’origine 
anthropique devront être engagées sur ces territoires. Le traitement de ces causes locales de 
mortalité sera une des priorités du second plan. 
 

B-2.5 Développer l’animation et la communication 
 
La formation et la sensibilisation des acteurs de terrain ont été une action primordiale du 
premier plan, elles restent un enjeu transversal important du deuxième plan. En effet, les 
acteurs de terrain, formés et sensibilisés sont autant de relais potentiels pour la bonne 
réalisation des actions engagées dans le plan de restauration.  
 
Les actions de sensibilisation et de formation sont à poursuivre et à amplifier en hiérarchisant 
les cibles selon l’urgence des enjeux : Opérateurs DOCOB, piégeurs agréés ou non, 
fédérations de chasseurs, CATER13, techniciens des syndicats intercommunaux de bassins 
versants, techniciens des FDGDON, administrations centrales, services routiers des Conseils 
Généraux et de l’Etat, service environnement des DDAF et des Conseils Généraux, Service de 
la Police de l’Eau, entreprises spécialisées dans les aménagements de cours d’eau, bureaux 
d’études… 
 
Une démarche particulière d’information des associations de protection des animaux est 
souhaitable afin d’éviter des prises de position irrationnelles vis-à-vis de la lutte contre le 
Vison d’Amérique notamment.  
 
La rédaction et la diffusion de « Vison Infos » sont à poursuivre de même que doit être 
améliorée la diffusion des résultats des actions engagées durant le premier et le deuxième plan 
national de restauration. 
 
Enfin, la communication vers le grand public et les scolaires doit être intensifiée pour 
permettre une véritable appropriation des enjeux de la conservation du Vison d’Europe par 
l’ensemble des citoyens. 
 
 

                                                 
13 Cel lu le  d’Assis tance Technique à  l ’Entre t ien de  Rivière  des  Consei ls  Généraux 
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B-3 LES OBJECTIFS RETENUS 
 
Dans le cadre d’une organisation opérationnelle durable, validée par le Ministère chargé de 
l’Environnement, avec comme Objectif Global : 
 

« Stopper le déclin actuel de la population française et mettre en place l’ensemble des 
conditions permettant une recolonisation future des réseaux hydrographiques du grand 

Sud-Ouest de la France », 
 
Les objectifs spécifiques retenus pour ce second Plan national de restauration sont : 
 

Objectif Spécifique A : Mettre la conservation du Vison d’Europe au coeur des 
politiques publiques (politiques financées pour tout ou partie avec des fonds publics) 
en : 
o Objectif opérationnel A1 : Faisant prendre en compte les enjeux de la 

conservation du Vison d’Europe dans l’élaboration des politiques publiques. 
o Objectif opérationnel A2 : Faisant prendre en compte les exigences de la 

conservation du Vison d’Europe dans l’instruction des dossiers de demande 
d’autorisation administrative. 

 
Objectif Spécifique B : Protéger le Vison d’Europe in situ en : 
o Objectif opérationnel B1 : Accompagnant les politiques locales de 

conservation, de gestion et de restauration des habitats du Vison d’Europe. 
o Objectif opérationnel B2 : Réduisant les causes de mortalité par collision 

routière 
o Objectif opérationnel B3 : Réduisant les causes de mortalité indirecte ou  

accidentelle lors de la lutte contre les espèces classées nuisibles 
o Objectif opérationnel B4 : Réduisant la compétition avec le Vison d’Amérique. 
o Objectif opérationnel B5 : Acquérant les connaissances complémentaires 

nécessaires à la gestion conservatoire de l’espèce. 
 

Objectif Spécifique C : Réaliser toutes les conditions nécessaires à la mise en 
œuvre d’un programme de renforcement/réintroduction de population en : 
o Objectif opérationnel C1 : Elaborant un protocole circonstancié de 

renforcement / réintroduction. 
o Objectif opérationnel C2 : Créant les élevages définis dans le protocole de 

renforcement / réintroduction. 
o Objectif opérationnel C3 : Sélectionnant et préparant les territoires pour 

l’accueil des animaux à relâcher. 
 
Un Objectif Spécifique peut être ajouté, concernant la coordination du second Plan national 
de restauration :  
 

Objectif Spécifique D : Développer l'animation et la communication du second 
Plan national de restauration du Vison d’Europe. 
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C- LES ACTIONS A REALISER 
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C-1 OBJECTIF SPECIFIQUE A : METTRE LA CONSERVATION DU VISON 
D’EUROPE AU COEUR DES POLITIQUES PUBLIQUES 
 

C-1.1 Objectif opérationnel A1 : Faire prendre en compte les enjeux de la conservation 
du Vison d’Europe dans l’élaboration des politiques publiques. 
 
C-1.1.1 Les actions à entreprendre 
 
Trois "niveaux d'application" sont à considérer de façon complémentaire : 

o le niveau administratif, 
o la zone d'application du plan national de restauration, 
o l'aire de présence du Vison d'Europe, la présentation des actions à entreprendre à 

ce niveau géographique étant renvoyée à l'Objectif Spécifique B "Protéger le 
Vison d'Europe in situ". 

 
Action 1 

Donner une existence officielle au deuxième plan national de restauration du 
Vison d’Europe.  

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Faire approuver par une décision ministérielle ou interministérielle (Ministère chargé de 
l’Environnement, Ministère chargé de l’Agriculture, Ministère chargé de l’Equipement) le 
Deuxième Plan National de Restauration du Vison d’Europe.  
 
Action 2 : 

Diffuser le deuxième plan national de restauration du Vison d’Europe le plus 
largement possible auprès des décideurs.  

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Une fois approuvé et validé par arrêté ministériel, le second plan national de restauration du 
Vison d’Europe devra être diffusé le plus largement possible auprès des préfectures, des 
services déconcentrés de l’Etat, des élus locaux, des établissements publics concernés et des 
représentants des professions agricoles et forestières.  
 
Il devra être accompagné d’une circulaire précisant sa portée et les modalités de sa prise en 
compte.  
 
Action 3 

La première année du second plan, identifier et décrire les politiques 
publiques susceptibles d’avoir une incidence sur le Vison d’Europe et ses 
habitats 

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Il s’agit d’identifier politique publique par politique publique (eau, Natura 2000, agricole, 
forestière…) et par organisme public (collectivité régionale et départementale, agence de 
l’eau, services de l’Etat, …), les possibilités de prise en compte du Vison d’Europe et de ses 
habitats dans les procédures administratives, les plans, les programmes et les projets. Ce 
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travail doit déboucher à l’issue de la première année du plan de restauration sur des 
propositions concrètes et opérationnelles. 
 
Sur l’ensemble de l’aire d’application du second plan, selon les différents échelons 
territoriaux, il conviendra de : 

o Lister les politiques publiques susceptibles d’avoir une incidence sur le Vison 
d’Europe et ses habitats. 

o Décrire leurs processus d’élaboration, leurs protocoles de mise en oeuvre ainsi 
que les acteurs engagés. 

o Décrire les conditions d’application de ces politiques et les acteurs impliqués aux 
différents niveaux. 

o Proposer une démarche d’information et de sensibilisation auprès des acteurs 
pertinents pour chacune des politiques publiques décrites selon leur état 
d’avancement.   

o Identifier les étapes et les acteurs les mieux à même d’insérer la prise en compte 
de la conservation du Vison d’Europe et des habitats pour chacune des politiques 
publiques décrites.  

 
Cette identification devra se faire notamment : 

o Pour les politiques de l’eau et des zones humides : PNRZH14, Zones vertes des 
SDAGE, SAGE, contrats de rivière, instruction des demandes d’autorisation au 
titre de la loi sur l’Eau, conditionnalité des subventions pour les travaux 
d’entretien de cours d’eau, acquisition de bordures de cours d’eau, … 

o Pour les politiques agricoles et forestières : Conditions d’application locale de la 
PAC, conditionnalités des subventions départementales, intégration dans les 
certifications forestières, lutte contre les nuisibles, … 

o Pour les politiques cynégétiques et de lutte contre les organismes nuisibles : Mise 
en œuvre des Schémas Départementaux de gestion Cynégétique… 

o Pour les politiques d’acquisition et de gestion des espaces naturels : Politique du 
Conservatoire du Littoral, politiques des Espaces Naturels Sensibles des Conseils 
Généraux… 

 
Action 4 

Inciter et aider les organismes publics à prendre en compte la conservation 
du Vison d’Europe et de ses habitats dans l’élaboration et la réalisation de 
leur politique de gestion et d’aménagement des espaces. 

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Il s’agit ici d’une action d’aide et de conseil auprès des services déconcentrés de l’Etat, des 
services techniques et administratifs des Collectivités Locales et des établissements publics 
comme l’ONCFS et l’ONF mais aussi des représentants des professions agricoles et 
forestières (Chambres d’agriculture, CRPF15,...) et de l’activité cynégétique. 
 
En s’appuyant sur le conditionnement des aides publiques au respect du second Plan national 
de restauration (notion d’éco-conditionnalité), cette action doit déboucher sur une réelle prise 
en compte de la question de la conservation du Vison d’Europe dans les politiques publiques. 

                                                 
14 Programme National  de  Recherche sur  les  Zones  Humides  
15 Centre  Régional  de  la  Propr ié té  Fores t ière  
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Cette prise en compte doit être déclinée en actions, préconisations, recommandations, 
conditions d’octroi de subvention, interdictions, ... 
 
Action 5 

Actualiser les Formulaires Standards de Données des bordereaux Natura 
2000 

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Actualiser les Formulaires Standards de Données en ce qui concerne l'état de conservation des 
populations de visons d'Europe, sur la base des données issues du suivi de répartition du 
Vison d’Europe réalisé durant le premier plan, afin notamment de pouvoir identifier les 
territoires potentiels pour les opérations de renforcement des populations ou de réintroduction. 
 
C-1.1.2 Les résultats attendus 
 
1 - Le deuxième plan national de restauration du Vison d’Europe doit être validé et approuvé 

par le ou les ministères de tutelle puis avoir fait l’objet d’une diffusion la plus large 
possible auprès des représentants de l’Etat et des Collectivités Territoriales ainsi que de 
leurs administrations respectives. 

 
2 – En fin de première année, disposer d’un rapport identifiant et décrivant les politiques 

publiques susceptibles d’avoir une incidence sur le Vison d’Europe.  
 
3 – Avoir rencontré l’ensemble des acteurs clés dans l’élaboration des politiques publiques, 

identifiés dans le rapport cité précédemment.  
 

C-1.2 Objectif opérationnel A2 : Faire prendre en compte les exigences de la 
conservation du Vison d’Europe dans l’instruction des dossiers de demande 
d’autorisation administrative. 
 
C-1.2.1 Les actions à entreprendre 
 
Action 6 

La première année du second plan, rédiger et diffuser auprès des services 
instructeurs un mémo sur la « Prise en compte du Vison d’Europe lors de 
l’instruction des dossiers de demande d’autorisation administrative »  

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Le traitement (les réponses apportées aux ou les demandes formulées lors) des demandes 
d’autorisation est variable selon les départements, le service instructeur et le technicien chargé 
de l’instruction de la demande (de sa plus ou moins grande connaissance de la biologie et des 
exigences écologiques du Vison d’Europe). Pour améliorer la prise en compte de la question 
de la conservation du Vison d’Europe lors de l’instruction des dossiers de demande 
d’autorisation, un mémo sur la « Prise en compte du Vison d’Europe lors de l’instruction des 
dossiers de demande d’autorisation administrative » devra être rédigé en partenariat avec les 
DIREN et le services de la Police de l’Eau puis largement diffusé. 
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Action 7 
Informer et sensibiliser les services instructeurs sur les modalités de mise en 
œuvre du second plan national de restauration du Vison d’Europe et les 
enjeux de la conservation du Vison d’Europe  

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Il s’agit de mener des actions de sensibilisation et de formation auprès des Services de l’Etat 
chargés d’instruire les dossiers nécessitant une autorisation administrative : Services de la 
Police de l’Eau, service de l’environnement et de la Forêt dans les DDAF, service des 
infrastructures et d’instruction des documents d’urbanisme dans les DDE, inspecteurs des 
installations classées dans les DRIRE et les services vétérinaires, services chargés de 
l’instruction des dossiers de DUP, services chargés de l’examen des dossiers infrastructures 
dans les DIREN...   
 
Cette information et sensibilisation portera sur l’écologie du Vison d’Europe, ses exigences en 
matière d’habitat et de ressources trophiques, les conditions de réalisation des travaux sur 
cours d’eau et zone humide respectueuses du Vison d’Europe, les caractéristiques des 
équipements permettant la libre circulation du Vison d’Europe de part et d’autre des 
infrastructures linéaires de transport dans de bonnes conditions de sécurité…. La base de ce 
travail d’information sera le guide « La gestion des habitats du Vison d’Europe – 
Recommandations techniques » (Collectif, 2003).   
Les services instructeurs seront aussi sensibilisés sur l’importance d’homogénéiser les 
pratiques d’instruction des dossiers de demande de DUP notamment, sur l’ensemble de l’aire 
d’application du plan, afin de rendre plus lisibles pour les maîtres d’ouvrages et leurs bureaux 
d’études les contraintes à prendre en compte. 
 
C-1.2.2 Les résultats attendus 
 
1 – En fin de première année, disposer d’un mémo sur la « Prise en compte du Vison 

d’Europe lors de l’instruction des dossiers de demande d’autorisation administrative ». 
 
2 – En fin de seconde année, avoir diffusé auprès de l’ensemble des services instructeurs le 

mémo cité précédemment. 
 
3 – Avoir rencontré l’ensemble des services participant à l’instruction administrative des 

dossiers de demande d’autorisation. 
 

C-2 OBJECTIF SPECIFIQUE B : PROTEGER LE VISON D’EUROPE IN SITU 
 
Trois grandes catégories d'objectifs opérationnels peuvent être identifiées pour cet objectif 
spécifique : 

o L'accompagnement des politiques locales de conservation, de gestion et de 
restauration des habitats du Vison d’Europe. 

o La réduction des causes de mortalité d’origine anthropique, elle-même déclinée en 
plusieurs sous objectifs. 

o L'acquisition de connaissances complémentaires nécessaires à la gestion 
conservatoire de l’espèce. 
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C-2.1 Objectif opérationnel B1 : Accompagner les politiques locales de conservation, de 
gestion et de restauration des habitats du Vison d’Europe. 
 
C-2.1.1 Les actions à entreprendre 
 
Action 8 

Poursuivre les campagnes de sensibilisation et de formation à l’attention des 
acteurs de terrain et des gestionnaires des zones humides et cours d’eau. 

Territoire géographique concerné : Aire de présence du Vison d’Europe 
 
Ces formations devront être ciblées et apporter une information précise et technique auprès :   

o Des CATER, des gestionnaires d’espaces naturels, des techniciens rivières, des 
syndicats de bassin versant, des animateurs de SAGE, des chargés de mission 
Natura 2000 

o Des bureaux d’études en charge de définir les programmes d’entretien et 
d’aménagements des cours d’eau, et de réaliser les dossiers de demande 
d’autorisation au titre de la loi sur l’Eau.   

o Des principales entreprises de travaux publics intervenant sur les travaux 
d’entretien de cours d’eau. Un label « Vison » pourrait être créé. 

o Des services instructeurs (DDAF, CSP, DIREN…) en charge de valider les 
projets et de fournir les recommandations et instructions à suivre (cf action 7 : 
Informer et sensibiliser les services instructeurs).   

 
Il est possible aussi de développer un partenariat avec les CATER pour décliner les 
orientations spécifiques « Vison » au niveau de chaque département. 
 
Action 9 

Rédiger et diffuser le plus largement possible auprès des acteurs de terrain, 
un cahier des charges type fixant un cadre d’intervention pour les  
entreprises intervenant aux abords des cours d’eau. 

Territoire géographique concerné : Aire de présence du Vison d’Europe 
 
Le but est de trouver, dans les DCE pour des travaux en zones humides et sur les cours d’eau 
et leurs abords, des préconisations et/ou recommandations particulières pour la protection du 
Vison d’Europe et de ses habitats. 
Cette annexe au CCTP devra être rédigée en collaboration étroite avec les CATER des 
différents départements concernés. Elle pourra le cas échéant être légèrement différente selon 
les départements en fonction des pratiques et spécificités locales. Elle servira de base pour : 

o La prise en compte de la réponse de l’entreprise à l’appel à projet d’aménagement 
et travaux. 

o La vérification de travaux lors du récépissé de réception de fin de travaux pour le 
gestionnaire local. 

 
Ce cahier des charges type (ou ces préconisations) devra être diffusé largement auprès des 
maîtres d’ouvrages et maîtres d’œuvres susceptibles d’intervenir dans les travaux en cours 
d’eau et notamment auprès des techniciens des CATER, des personnels de l’Agence de l’Eau, 
des techniciens des syndicats de rivière. 
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Action 10 
Conseiller et accompagner les maîtres d’ouvrage de travaux d’entretien des 
cours d’eau ou zones de marais pour la prise en compte du Vison d’Europe 
dans la conception et la réalisation des travaux. 

Territoire géographique concerné : Aire de présence du Vison d’Europe 
 
L’équipe d’animation du plan pourra, à la demande des maîtres d’ouvrages, aider à 
l’élaboration et à la rédaction des programmes de travaux sur les zones humides et les cours 
d’eau. Elle pourra aussi, le cas échéant aider à la rédaction des cahiers des charges de 
consultation des entreprises.   
 
Cette action est complémentaire de l’action précédente. 
 
Action 11 

Dans les sites Natura 2000, assister les opérateurs de DOCOBs pour la 
rédaction des documents d’objectifs et assurer leur cohérence avec les 
exigences de la conservation du Vison d’Europe. 

Territoire géographique concerné : Aire de présence du Vison d’Europe 
 
Il s’agira de vérifier la cohérence des DOCOBs avec les exigences de la conservation du 
Vison d’Europe et le cas échéant de rectifier et d’amender le document existant, en ajustant et 
amendant les préconisations et aménagements retenus. 
 
Cette action s’appuiera sur le « Guide méthodologique pour la prise en compte du Vison 
d’Europe dans les documents d’objectifs Natura 2000 » (COLLECTIF, 2004). 
 
C-2.1.2 Les résultats attendus 
 
1 – Avoir organisé au moins une journée de formation technique en direction des acteurs de 

terrains et gestionnaires des zones humides dans chaque département de l’aire de présence 
du Vison d’Europe. 

 
2 – Posséder un cahier des charges type (ou des préconisations à insérer dans les cahiers des 

charges) de travaux en rivière ou dans des zones humides prenant en compte les exigences 
de la conservation du Vison d’Europe. 

 
3 - Avoir diffusé largement ce cahier des charges. 
 
4 – Que l’ensemble des DOCOBs validés durant le second plan intègre les exigences de la 

conservation du Vison d’Europe (Validation par la DIREN ou l’équipe d’animation du 
plan). 
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C-2.2 Objectif opérationnel B2 : Réduire la mortalité par collisions routières 
 
C-2.2.1 Les actions à entreprendre 
 

ACTIONS GENERALES 
 
Action 12 

Demander au Préfet de veiller à la stricte application des textes en vigueur 
concernant la conception des projets d’infrastructure et la concertation 
inter-administrative 

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Veiller particulièrement au respect des circulaires du Premier ministre du 05 octobre 2004 
relative à la « Concertation applicable aux projets de travaux d’aménagement et d’ouvrages de 
l’Etat et des Collectivités Territoriales » et de la Direction des Routes du 22 novembre 2004 
relative aux « Procédures de concertation pour l’élaboration et l’instruction des projets 
routiers nationaux ».  
 
Action 13 

Poursuivre les campagnes d’information et de sensibilisation des services 
techniques « infrastructures de transport ». 

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Ces campagnes de sensibilisation devront être ciblées et apporter une information précise et 
technique auprès des ingénieurs d’étude des services infrastructures de chaque Conseil 
Général, des DIR et SMO en DRE, de Réseau Ferré de France mais aussi des bureaux 
d’études maître d’œuvre et les bureaux d’étude réalisant les études d’incidences et études 
d’impact. 
Ils seront chargés d’intégrer dans les projets et les dossiers de consultation des entreprises les 
mesures effectives en terme de conservation des couloirs biologiques. 
 
Action 14 

Proposer au SETRA d’intégrer les territoires d’accueil pour les opérations 
de renforcement de population ou de réintroduction et son équipement en 
infrastructures spécifiques pour le Vison d’Europe dans leur programme de 
recherche sur la petite faune 

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Le SETRA doit engager prochainement un programme d’évaluation de l’efficacité des 
dispositifs de franchissement, petite et grande faune, mixtes ou dédiés. Il serait 
particulièrement intéressant que ce programme d’évaluation soit étendu pour y inclure tous les 
ouvrages hydrauliques et équipements de diamètre supérieur à 800 mm situé sur le réseau 
routier national et dans la zone d’application du plan. Certains équipements du réseau 
secondaire présents dans les territoires retenus pour les opérations de renforcement de 
population ou de réintroduction pourraient aussi être intégrés dans ce programme. 

Deuxième Plan National de Restauration du Vison d’Europe  
GEREA – DIREN Aquitaine  - Juin 2007 

55



 

POUR LES INFRASTRUCTURES NOUVELLES ET  
LES TRAVAUX DE REFECTION ET DE MISE AU GABARIT 

 
Action 15 

Faire intégrer dans les projets d’ouvrages d’art les équipements nécessaires à 
la libre circulation du Vison d’Europe le long des cours d’eau et zones 
humides traversés par des infrastructures routières  

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Les équipements indispensables à la libre circulation du Vison d’Europe doivent être 
systématiquement mis en place ou programmés sur tous les ouvrages hydrauliques 
franchissant des cours d’eau pérennes ou traversant les zones humides. A défaut, des 
équipements visant à assurer la sécurisation de l’infrastructure doivent être prévus. 
 
Action 16 

Mettre en place un suivi et un contrôle de la réalisation des équipements 
assurant la libre circulation du Vison d’Europe le long des cours d’eau et 
zones humides 

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Sur les ouvrages d’art mis en service durant le second plan et tout particulièrement sur le 
réseau secondaire souvent très accidentogène, les agents des services du ministère en charge 
de l’environnement ou des établissements publics chargés de la police de l’environnement 
pourraient contrôler la bonne conformité des travaux réalisés par rapport au projet 
initialement autorisé lors de l’instruction administrative du dossier.  
 
Action 17 

Développer un partenariat avec les services techniques « infrastructures 
routières » pour mettre en œuvre une méthode d’intervention lors des petits 
travaux de réaménagement d’ouvrages hydrauliques 

Territoire géographique concerné : Aire de présence du Vison d’Europe 
 
Certains travaux d’entretien ou d’aménagement d’ouvrages hydrauliques ne sont pas soumis à 
autorisation administrative. Ils ne font donc pas l’objet d’étude d’impact ou d’incidence au 
cours desquelles la question du Vison d’Europe pourrait être abordée. 
Un partenariat entre l’équipe d’animation du plan et les services infrastructures routières 
permettrait d’intégrer les préoccupations liées à la protection du Vison d’Europe hors 
procédure administrative. 
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LA MISE A NIVEAU DES INFRASTRUCTURES EXISTANTES 
 
Action 18 

Recenser et hiérarchiser selon leur degré de dangerosité pour le Vison 
d’Europe, les ouvrages hydrauliques enjambant les cours d’eau pérennes et 
traversant les zones humides 

Territoire géographique concerné : Aire de présence du Vison d’Europe et territoire d’accueil 
des opérations de renforcement / réintroduction 
 
Le «Guide méthodologique pour la prise en compte du Vison d’Europe dans les documents 
d’objectifs Natura 2000 » (COLLECTIF, 2004) propose une démarche visant à hiérarchiser les 
enjeux en matière de collision routière. Il définit trois niveaux de risques : élevé, moyen, 
faible. 
La première année, le travail sera mené sur l’aire de présence du Vison d’Europe, la deuxième 
année sur les territoires d’accueil des opérations de renforcement / réintroduction s’ils sont 
situés hors de l’aire de présence du Vison d’Europe. Ce travail devra être réalisé en étroite 
collaboration avec les opérateurs et animateurs de DOCOBs et les services de l’Etat et des 
Conseils Généraux, sur tous les départements concernés. 
 
Action 19 

Rédiger département par département, un programme de mise à niveau des 
ouvrages d’art et tronçons routiers à plus fort risque pour le Vison d’Europe 

Territoire géographique concerné : Zone de présence du Vison d’Europe et territoire 
d’accueil des opérations de renforcement / réintroduction 
 
L’action précédente permettra, au fur et à mesure de son avancement dans les départements, 
de bâtir avec les services techniques concernés un programme de mise à niveau des ouvrages 
d’art et des tronçons routiers à plus fort risque pour le Vison d’Europe. 
 
Action 20 

Engager les études de mise en conformité des ouvrages d’art et tronçons 
routiers à plus fort risque, définis dans le programme élaboré précédemment 

Territoire géographique concerné : Zone de présence du Vison d’Europe et territoires 
d’accueil des opérations de renforcement / réintroduction 
 
L’action du second Plan national de restauration du Vison d’Europe dans cette action 
consistera à assurer les études de définition des équipements nécessaires à la mise à niveau de 
l’ouvrage. La réalisation de cette action nécessite une étroite collaboration avec les services 
techniques routiers et un travail de persuasion auprès des maîtres d’ouvrage. 
 
Action 21 

Amener les maîtres d’ouvrage à engager la réhabilitation des ouvrages à plus 
fort risque tel que prévu dans les programmes élaborés précédemment 

Territoire géographique concerné : Zone de présence du Vison d’Europe et territoires 
d’accueil des opérations de renforcement / réintroduction 
 
Il s’agit clairement ici d’une action de lobbying auprès des décideurs. 
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DANS LES TERRITOIRES RETENUS POUR LES OPERATIONS 
DE RENFORCEMENT/REINTRODUCTION 

 
Action 22 

Inciter les maîtres d’ouvrage à engager la remise à niveau de tous les 
ouvrages traversant des cours d’eau ou des zones humides dans les territoires 
d’accueil des opérations de renforcement de population ou de réintroduction 

Territoire géographique concerné : Territoires d’accueil des opérations de renforcement / 
réintroduction 
 
Cette action renvoie à l’action 61 : « Inciter les maîtres d’ouvrage à réaliser les travaux 
permettant la libre circulation du Vison d’Europe de part et d’autre de tous les ouvrages 
traversant des cours d’eau ou des zones humides dans les territoires d’accueil, dans de 
bonnes conditions de sécurité ou, à défaut, les sécuriser ». 
 
Pour optimiser les probabilités de réussite d’une opération de renforcement ou de 
réintroduction du Vison d’Europe, il est absolument nécessaire que les causes de mortalité 
accidentelle (et notamment de mortalité routière) soient réduites à leur minimum dans les 
territoires retenus pour ces opérations, avant leur mise en route. 
 
C-2.2.2 Les résultats attendus 
 

• Sur les infrastructures nouvelles et les ouvrages faisant l’objet de travaux de 
réfection ou de mise au gabarit 

 
1 - Sur l’ensemble de l’aire d’application du plan, sur tous les ouvrages hydrauliques 

franchissant des cours d’eau pérennes (trait plein sur les cartes au 1/25 000 de l’IGN) et 
faisant l’objet de travaux, avoir mis en place (ou avoir programmé dans le cas de projet 
non abouti) les mesures permettant la libre circulation du Vison d’Europe de part et 
d’autre de l’infrastructure routière dans de bonnes conditions de sécurité, ou à défaut, 
assurer la sécurisation de l’infrastructure. 

 
2 – Sur l’ensemble des ouvrages d’art mis en service ou réhabilités durant le second plan, 

avoir vérifié leur respect des exigences de la conservation du Vison d’Europe. 
 
3 – Avoir mis en place un partenariat avec les services techniques « infrastructures routières » 

des différents départements de l’aire de présence du Vison d’Europe. 
 

• Sur les infrastructures existantes 
 
4 – Avoir recensé et hiérarchisé selon leur degré de dangerosité pour le Vison d’Europe, tous 

les ouvrages hydrauliques enjambant les cours d’eau pérennes ou traversant des zones 
humides. 

 
5 – Avoir rédigé département par département, un programme de mise à niveau des ouvrages 

d’art et tronçons routiers à plus fort risque pour le Vison d’Europe. 
 
6 – Avoir engagé les études de mise en conformité des ouvrages d’art et tronçons routiers à 

plus fort risque, définis dans le programme élaboré précédemment. 
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7 – Avoir engagé ou programmé à court terme les travaux de mise à niveau d’au moins 25 % 
ouvrages d’art ou tronçons routiers les plus à risques. 

 
• Dans les territoires d’accueil des opérations de renforcement/réintroduction 

 
8 - Sur l’ensemble des ouvrages hydrauliques présents, il faudra, avant le début des opérations 

de renforcement / réintroduction, avoir mis en place ou programmé les équipements 
nécessaires à la libre circulation du Vison d’Europe de part et d’autre de l’infrastructure 
routière dans de bonnes conditions de sécurité, ou à défaut, assurer la sécurisation de 
l’infrastructure. 

 

C-2.3 Objectif opérationnel B3 : Réduire la mortalité indirecte ou accidentelle lors de la 
lutte contre les espèces classées nuisibles  
 
C-2.3.1 Les actions à entreprendre 
 

METHODES DE LUTTE CONTRE LES RONGEURS AQUATIQUES CLASSES NUISIBLES, 
RESPECTUEUSES DU VISON D’EUROPE 

 
Action 23 

Demander aux préfets de s'assurer de l'interdiction de la lutte chimique 
contre les rongeurs aquatiques classés nuisibles 

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Par une action d’information et de sensibilisation, il faut permettre aux services préfectoraux 
de se rendre compte de la nécessité d’interdire la lutte chimique contre les rongeurs 
aquatiques classés nuisibles sur les bassins versant ou les communes situées dans l’aire 
d'application du second Plan national de restauration du Vison d’Europe. 
 
Action 24 

Encourager et promouvoir les campagnes de destruction des rongeurs classés 
nuisibles à l’aide de pièges-cages 

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
En parallèle à l’action précédente, il faut poursuivre les opérations de sensibilisation et de 
concertation avec les acteurs de la lutte contre les espèces classées nuisibles (FDGDON, 
associations des piégeurs agréés, DDAF), les préfectures, les fédérations départementales de 
chasseurs et l’ONCFS pour accélérer l’équipement des structures en pièges-cages et améliorer 
l’efficacité des techniques alternatives à la lutte chimique. 
 
Action 25 

Poursuivre les campagnes de sensibilisation et d’information auprès des 
organismes chargés de la lutte contre les rongeurs aquatiques classés 
nuisibles 

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Les actions d’information et de sensibilisation doivent se poursuivre notamment lors des 
réunions annuelles cantonales des FDGDON sur l’ensemble des départements : présentation 
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et détermination du Vison d’Europe, risques de confusion avec les autres espèces, utilisation 
de pièges cages équipés de trappes à Vison, sensibilisation pour l’arrêt de la lutte chimique 
auprès des communes....  
 
Les représentants des FDGDON doivent devenir des relais d’information et de sensibilisation 
des différents acteurs sur le terrain.  
 

METHODES DE PIEGEAGE DES ESPECES CLASSEES NUISIBLES, 
RESPECTUEUSES DU VISON D’EUROPE 

 
Action 26 

Poursuivre la sensibilisation et la formation des piégeurs agréés, inciter les 
piégeurs non agréés à suivre une formation  

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Eviter la destruction de Vison d’Europe par confusion d’espèce, passe par la formation de 
tous les piégeurs agréés et des formateurs de piégeurs (technicien des Fédérations 
Départementales de Chasse, gardes de l’ONCFS…). Les représentants des associations de 
piégeurs agréés et des fédérations de chasseurs doivent devenir les relais et experts locaux 
auprès des piégeurs, agréés ou non. 
 
Action 27 

Demander aux préfets d’adapter les règles d’utilisation des pièges tuants à 
proximité des cours d’eau et dans les zones humides aux exigences de la 
conservation du Vison d’Europe 

Territoire géographique concerné : Aire de présence du Vison d’Europe 
 
Par une action d’information et de sensibilisation, il faut inciter les services préfectoraux à 
prendre des arrêtés fixant des règles d’utilisation des pièges tuants à proximité des cours d’eau 
et dans les zones humides, compatibles avec la conservation du Vison d’Europe.  
 
Action 28 

Poursuivre le remplacement des pièges tuants par des pièges cages munies 
d’un trou à Vison  

Territoire géographique concerné : Aire de présence du Vison d’Europe 
 
Il convient de soutenir par des aides publiques ou autres moyens adaptés, le remplacement des 
pièges-tuants par des pièges cages équipés d’un trou à Vison dans l’aire de présence du Vison 
d’Europe.  
 
Action 29 

Achever d’équiper d’un trou à Vison les pièges cages existants utilisés pour le 
ragondin et le rat musqué  

Territoire géographique concerné : Aire de présence du Vison d’Europe 
 
Si une femelle de Vison d’Europe est capturée dans un piège cage (dépourvu de trou à vison 
ou alors que la trappe est fermée) alors qu’elle est allaitante, elle se trouve dans l’impossibilité 
d’allaiter sa progéniture pendant une durée qui, en fonction des horaires de capture et de 
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contrôle du piège notamment dans des zones difficiles d’accès, peut compromettre la survie 
des jeunes.  
 
Il convient de soutenir par des aides publiques la mise à disposition gracieuse auprès de tous 
les piégeurs des « kits d’évasion Vison d’Europe » pour équiper toutes les cages utilisées dans 
l’aire de présence du Vison d’Europe. 
 
Action 30 

Demander aux préfets de s’assurer de l’ouverture des trous à Vison de mars 
à août inclus lors de l’utilisation des pièges cages  

Territoire géographique concerné : Aire de présence du Vison d’Europe 
 
Une action de sensibilisation des services préfectoraux devra être menée afin d’inciter les 
Préfets à prendre un arrêté fixant les dates d’ouverture obligatoire des trous à Vison dans les 
pièges cages.  
 
Action 31 

Lors d’opération de piégeage, poursuivre le contrôle des animaux où subsiste 
un doute quant à leur identification en mettant à disposition 7 jours sur 7 un 
numéro d’appel  

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Cette action renvoie directement à l’action 67 qui préconise la mise en place de relais 
départementaux.  
 
Action 32 

Rédiger et diffuser une lettre d’information sur le statut du Vison d’Europe 
et les modalités d’utilisation des différents pièges 

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Cette lettre d’information aurait pour objectif d’informer les piégeurs non agréés sur le statut 
juridique de l’espèce, les actions du plan national de restauration du Vison d’Europe et les 
procédures à respecter en cas de capture accidentelle, les précautions à prendre pour le 
piégeage des nuisibles à proximité des cours d’eau.... 
Cette lettre d’information pourrait être rédigée par l’ONCFS en relation avec la fédération 
nationale des piégeurs agréés, et diffusée largement auprès des DDAF, des mairies, des 
chambres d’agricultures, des syndicats de bassin versant... Elle pourrait être obligatoirement 
remise au piégeur, par les commerçants lors de l’acquisition d’un piège. 
 
Action 33 

Demander aux préfets de retirer le Putois de la liste des espèces classées 
nuisibles et d’adapter les conditions de lutte contre le Vison d’Amérique et le 
Putois aux exigences de la conservation du Vison d’Europe.  

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Afin d’éviter la destruction accidentelle de Vison d’Europe lors de piégeage et de destruction 
à tir, le classement du Putois et du Vison d’Amérique dans les listes des espèces nuisibles doit 
être adapté et assorti de modalités particulières. La concertation doit être encouragée avec les 
FDC, les ADPA, la FDGDON, les services de l’Etat et la préfecture. 
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Ainsi par exemple, à proximité des cours d’eau et dans les zones humides (cf. point 
précédent), le piégeage et la destruction de ces espèces ne pourraient être réalisés qu’avec des 
pièges cages, par des piégeurs agréés ayant reçu une formation spécifique sur le Vison 
d’Europe. 
 
C-2.3.2 Les résultats attendus 
 
1 - Arrêt et interdiction de la lutte chimique contre les rongeurs aquatiques classés nuisibles 

sur l’ensemble de l’aire d’application du second plan national de restauration du Vison 
d’Europe. 

 
2 - Que les règles d’utilisation des pièges tuants à proximité des cours d’eau et dans les zones 

humides soient conformes aux exigences de la conservation du Vison d’Europe sur l’aire 
de présence de l’espèce.  

 
3 – Remplacement d’un maximum de pièges tuants par des pièges cages munis d’un trou à 

Vison. 
 
4 – Que tous les pièges cages utilisés dans l’aire de présence du Vison d’Europe soient 

pourvus d’un trou à Vison ouvert de mars à août inclus. 
 
5 – Avoir rédigé et diffusé une lettre d’information sur le statut du Vison d’Europe et les 

modalités d’utilisation des différents pièges à l’ensemble des acteurs de la régulation. 
 
6 – Que le statut légal du Putois et de Vison d’Amérique et les conditions de lutte contre ces 

deux mustélidés soient adaptés aux exigences de la conservation du Vison d’Europe. 
 

C-2.4 Objectif opérationnel B4 : Réduire la compétition avec le Vison d’Amérique 
 
C-2.4.1 Les actions à entreprendre 
 

LA LUTTE CONTRE LES ECHAPPEES ACCIDENTELLES 
 
Action 34 

Assurer le caractère hermétique des élevages de Vison d’Amérique 
Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Afin d’éviter toute nouvelle introduction de visons d’Amérique dans le milieu naturel qui 
pourraient ensuite s’étendre et compromettre les chance de recolonisation du Vison d’Europe, 
les actions de sensibilisation engagées durant le premier plan auprès des éleveurs de visons 
d’Amérique doivent être poursuivies et complétées par des actions de :  

o Information et sensibilisation des Directions des Services Vétérinaires 
responsables des contrôles des fermes d’élevage.  

o Information, sensibilisation et mobilisation des services de polices de 
l’environnement et tout particulièrement de l’ONCFS.  
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o Information et sensibilisation de l’AFEV16 et des propriétaires de ferme d’élevage 
de Vison d’Amérique présents dans l’aire de répartition du Vison d’Europe et ses 
zones potentielles de recolonisation.   

 
Il conviendra la première année d’inciter les services de la Police de l’Environnement et les 
services de la DSV à réaliser un contrôle de l’ensemble des fermes d’élevage situées dans 
l’aire d’application du plan afin de vérifier la conformité des installations puis, le cas échéant, 
de mettre en place un programme de mise à niveau. 
 
Action 35 

Rédiger un plan d’intervention d’urgence en cas d’échappée accidentelle 
massive de visons d’Amérique 

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Ce plan doit prévoir les moyens nécessaires pour engager une lutte rapide dans un périmètre 
déterminé, une mobilisation importante et rapide des piégeurs agréés, une réaction rapide et 
appropriée des services administratifs concernés.  
 
 

LA LUTTE CONTRE LES POPULATIONS FERALES 
 
Action 36 

Engager des campagnes d’euthanasie en vue de l’éradication du noyau de 
population de visons d’Amérique de Charente / nord Dordogne / Haute 
Vienne 

Territoire géographique concerné : Départements de Charente, Dordogne et Haute-Vienne 
 
Cette action vise à supprimer (à défaut réduire significativement) la population Charente / 
nord Dordogne / Haute-Vienne) qui se trouve dans un secteur potentiel de recolonisation du 
Vison d’Europe à moyen terme. Cette population semble isolée, relativement peu importante 
et sans contact direct avec la population de visons d’Europe. 
 
Pour mener à bien cette action, en plus des piégeurs agréés locaux, il faut engager des 
piégeurs professionnels (ou semi-professionnels : piégeurs agréés d’autres départements).  
 
Action 37 

Engager des opérations de contrôle par euthanasie de la population située au 
sud de la Loire 

Territoire géographique concerné : Départements de Vendée et Deux-Sèvres 
 
Cette action a pour objectif de stopper le front de colonisation vers le sud des populations de 
Vendée et Deux-Sèvres et de limiter ses possibilités d’extension. Le Vison d’Amérique devra 
être classé nuisible et un réseau de contrôle mis en place. Les animaux capturés seront 
euthanasiés. 
 
Pour mener à bien cette action, il sera nécessaire de mobiliser un réseau de piégeurs locaux 
spécialement formés et encadrés. 

                                                 
16 Associa t ion Française  des  Eleveurs  de  Visons  
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Action 38 
Poursuivre les opérations de contrôle de la population de visons d’Amérique 
située au Sud de la Garonne au sein d’un programme coordonné sur les six 
départements concernés 

Territoire géographique concerné : Aire de présence du Vison d’Europe 
 
La stratégie de contrôle de la population d’Aquitaine – Midi-Pyrénées de visons d’Amérique 
se développe selon deux axes : 

o Sur le front de progression nord (nord Gironde et nord Lot et Garonne) et les 
marges sud de l’aire de répartition du Vison d’Amérique (Pyrénées Atlantiques, 
Hautes Pyrénées et Gers est), poursuivre les opérations de capture et d’euthanasie 
des individus capturés après identification des animaux confirmée par un expert. 

o Au cœur de la population (Sud Lot et Garonne, Sud Gironde et Landes), 
poursuivre les opérations de contrôle soit par euthanasie soit par stérilisation dans 
le cadre d’un protocole expérimental validé par le Comité Scientifique du plan et 
par la commission faune du CNPN. 

 
Selon les besoins, des piégeurs professionnels ou semi-professionnels pourront être recrutés. 
 

L’EVALUATION COMPARATIVE DES DIFFERENTES METHODES 
 DE CONTROLE DES POPULATIONS DE VISON D’AMERIQUE 

 
Action 39 

La première année du plan, rédiger un protocole expérimental de 
stérilisation des visons d’Amérique mâles, permettant au terme du deuxième 
plan, d’évaluer l’efficacité de cette technique 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Le protocole d’étude proposé sera validé par le Comité Scientifique et la commission faune 
du CNPN. Il doit permettre à l’issue du second plan de répondre aux questions :  

o La stérilisation est-elle efficace pour contrôler l’extension des populations de 
Vison d’Amérique ?  

o Sous quelle condition, avec quelle pression de piégeage, ... ?  
o Quels sont les rapports coûts / avantages des deux méthodes de lutte (stérilisation 

et euthanasie) ? 
 
Action 40 

En fin de deuxième plan, analyser et interpréter les résultats des opérations 
de lutte contre le Vison d’Amérique menées durant le premier et le deuxième 
plan 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Au plus tard à la fin de l’année suivant la fin du second plan, un rapport d’évaluation des 
opérations de stérilisation devra être rédigé. Il devra permettre d’affiner la stratégie de lutte à 
promouvoir dans les années suivantes contre le Vison d’Amérique.  
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C-2.4.2 Les résultats attendus 
 
1 – Que tous les élevages situés dans la zone d’application du plan soient réellement étanches.  
 
2 – Que les préfectures possèdent un plan d’intervention d’urgence en cas d’échappée 

accidentelle massive de visons d’Amérique. 
 
3 - Que la population de Charente / nord Dordogne / Haute Vienne soit totalement éradiquée. 
 
4 – Que l’aire de répartition de la population de Vendée et Deux-Sèvres régresse.  
 
5 - Que l’aire de répartition du Vison d’Amérique en Aquitaine régresse sur son front nord 

actuel. 
 
6 – Que la densité (taux de capture ou de reprise plus faible, autre descripteur pertinent) de 

visons d’Amérique dans le cœur de la population d’Aquitaine (Gironde, Landes et Lot-et-
Garonne) et Gers diminue.  

 
7 - Avoir rédigé et mis en place un protocole d’étude, validé par le Comité Scientifique et le 

CNPN, permettant au terme du deuxième plan, d’évaluer l’efficacité de la stérilisation 
dans la lutte contre le Vison d’Amérique. 

 
8 –Etre en capacité à la fin du second plan d’analyser et interpréter les résultats des opérations 

de lutte contre le Vison d’Amérique menées durant le premier et le deuxième plan. 
 

C-2.5 Objectif opérationnel B5 : Acquérir les connaissances complémentaires 
nécessaires à la gestion conservatoire de l’espèce 
 
C-2.5.1 Actions à entreprendre 
 
Action 41 

Poursuivre les études génétiques 
Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Les résultats des études génétiques menées durant le premier plan laissent à penser que la très 
faible variabilité génétique intra-population ne permet pas d’offrir des réponses adaptatives à 
l’apparition d’une pathologie ou d’un parasite nouveau. Il est donc possible que la régression 
brutale du Vison d’Europe en France puisse s’expliquer par l’existence d’un « facteur 
limitant » d’ordre pathologique qui n’aurait pas été encore mis à jour. 
 
Les études génétiques sur des marqueurs associés au système immunitaire (tels que le 
complexe majeur d’histocompatibilité (CMH) ou certaines RNases directement associées à la 
résistance aux virus) sont indispensables afin de cerner de manière précise la capacité réelle 
de réponse du Vison d’Europe à une pathologie nouvelle, notamment virale.  
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Action 42 
Engager une étude de la biologie de la reproduction 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Des études rendant compte de la capacité de reproduction du Vison d’Europe ouest européen 
(spermatogramme notamment, analyse des tractus génitaux des cadavres collectés en nature, 
étude de la fécondité des mâles et des femelles sur les animaux détenus en captivité) seraient 
extrêmement intéressantes afin d’estimer les chances de survie à long terme de l’espèce et de 
corréler ces résultats à sa très faible diversité génétique.  
 
Action 43 

Réaliser une synthèse et une analyse scientifique des données de capture, en 
publier les résultats 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Il est impératif que la totalité des informations recueillies lors des différentes campagnes de 
piégeage spécifique ou non, réalisées depuis 1991, soient analysées de la façon la plus 
cohérente et la plus complète possible afin d’en tirer le maximum d’enseignement en matière 
d’évolution et de structure de la population française de Vison d’Europe.  
 
Action 44 

Rédiger un protocole d’étude de la répartition du Vison d’Europe dans 
l’objectif de mesurer l’évolution de la population à l’issue du second Plan 
national de restauration 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
En fonction des résultats de l’analyse précédente (action 43), il est nécessaire de bâtir un 
protocole permettant de mesurer l’évolution de la population de Vison d’Europe à l’issue du 
second plan, suite aux actions mises en place.  
 
Action 45 

Mettre en œuvre le protocole d’étude de la répartition du Vison d’Europe 
dans l’objectif d’effectuer une évaluation complète de l’état de la population 
et de sa répartition à l’issue du second plan 

Territoire géographique concerné : Aire de présence du Vison d’Europe 
 
Une campagne de piégeage spécifique, appuyée sur le protocole rédigé précédemment, sera 
organisée en fin de plan. Cette campagne devra permettre de rendre compte de l’évolution de 
la population de Vison d’Europe durant le second plan.  
 
Action 46 

Conforter le réseau de surveillance pour le recueil des données de captures 
accidentelles et le contrôle systématique des animaux lorsque subsiste un 
doute quant à leur identification 

Territoire géographique concerné : Aire d’application du plan 
 
Il est nécessaire de continuer à alimenter les banques de données sur la présence du Vison 
d’Europe et du Vison d’Amérique à partir des informations recueillies par le réseau Vison 
d’Europe (capture accidentelle, campagne de contrôle du Vison d’Amérique, suivi sanitaire 
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des espaces protégés d’Aquitaine, cadavres trouvés, ...) sur l’ensemble de l’aire d’application 
du second Plan national de restauration. 
 
Action 47 

Maintenir une veille épidémiologique sur le matériel existant (cadavres 
récoltés en nature et captures accidentelles) 

Territoire géographique concerné : Aire d’application du plan 
 
Les prélèvements sanguins et de tissu sur les individus capturés doivent être maintenus et 
continuer à enrichir la collection d’échantillons du bureau d’étude GREGE constituée depuis 
1999 à des fins de traitement ultérieur (besoins d’analyse à définir en cours de plan). Les 
techniques de conservation seront identiques à celles mises en œuvre durant le premier plan. 
 
C-2.5.2 Les résultats attendus 
 
Chaque action possède ses propres résultats spécifiques. L’ensemble doit permettre d’orienter 
certaines actions du plan et/ou de faciliter leur réalisation et la réussite de l’ensemble. 
 
1 – Avoir publié les résultats des études génétiques sur des marqueurs associés au système 

immunitaire.  
 
2 – Avoir publié les résultats des études rendant compte de la capacité de reproduction du 

Vison d’Europe ouest européen.  
 
3 – Avoir publié la synthèse et l’analyse des données de capture faites durant le premier plan. 
 
4 – Avoir rédigé un protocole pour l’étude ultérieure de la répartition du Vison d’Europe.  
 

C-3 OBJECTIF SPECIFIQUE C : REALISER TOUTES LES CONDITIONS 
NECESSAIRES A LA MISE EN ŒUVRE D’UN PROGRAMME DE 
RENFORCEMENT/REINTRODUCTION  
 

C-3.1 Objectif opérationnel C1 : Elaborer un protocole circonstancié de renforcement / 
réintroduction 
 
Le protocole de renforcement / réintroduction du Vison d’Europe doit être rédigé et validé par 
le comité scientifique avant la fin de la première année du second plan national de restauration 
du Vison d’Europe de façon à ce que les actions concrètes de préparation des opérations de 
renforcement / réintroduction (objectifs opérationnels C2 et C3) puissent être engagées dès la 
deuxième année du plan. 
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Les actions à entreprendre 
 
Action 48 

Engager une étude permettant la modélisation de l’impact du renforcement 
de la population de Vison d’Europe par des animaux venant d’Europe de 
l’est, présentant un polymorphisme génétique 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Avant de choisir la stratégie de renforcement / réintroduction, il convient d’examiner les 
conséquences génétiques d’un apport d’animaux provenant d’une autre population. 
 
Action 49 

La première année, choisir la stratégie à adopter pour les opérations de 
renforcement de population ou de réintroduction 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Schématiquement, trois principaux cas de figures peuvent être envisagés : 

o La création d’un noyau de population à partir du lâcher d’individus issus de la 
population est-européenne (roumains ou estoniens), sur un territoire situé dans 
l’aire de présence historique de l’espèce mais hors de son aire de présence 
actuelle, au nord du noyau charentais-poitevin. 

o La création d’un noyau de population, à partir d’animaux issus de la population 
franco-ibérique, sur un (ou des) bassin(s) versant abandonné(s) récemment.  

o Le renforcement des effectifs d’un (ou de plusieurs) noyau(x) de population à 
partir d’animaux issus de la population franco-ibérique dans des bassins versants 
occupant une position stratégique au sein de l’aire de présence du Vison 
d’Europe. 

 
Action 50 

Elaborer un programme de renforcement de population / réintroduction 
intégrant le suivi des animaux relâchés 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Le programme de lâchers des individus issus d’élevage doit planifier les opérations de lâchers 
(nombre d’individus par lâcher, lieu et période de lâcher, nombre de lâchers successifs sur le 
même site...) en tenant compte des capacités de production du ou des élevages et de la 
capacité d’accueil des sites retenus. 
 
Il doit aussi prévoir les modalités du suivi scientifique et technique à réaliser. 
 
Action 51 

Réaliser toutes les procédures administratives nécessaires pour la réalisation 
d’opérations de lâchers d’individus issus d’élevage dans le milieu naturel 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Il s’agit ici d’avoir à l’issue du second Plan national de restauration l’ensemble des 
autorisations administratives nécessaires à la réalisation d’une ou de plusieurs opérations de 
renforcement de population ou/et de réintroduction, à partir d’individus issus d’élevage, dans 
le milieu naturel. 
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Les autorisations à obtenir concernent aussi la question de la propriété des individus issus de 
la reproduction d’animaux provenant d’élevage(s) situé(s) en pays étranger. 
 
Action 52 

Rédiger les protocoles de suivi scientifique à mettre en oeuvre sur les 
territoires d’accueil retenus pour évaluer la réussite des opérations de 
renforcement de population ou de réintroduction. 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Ces suivis scientifiques doivent permettre de suivre et d’évaluer le devenir de la population 
renforcée ou réintroduite et les paramètres influant sur la réussite de l’opération. Il pourra 
s’agir de : 

o Mettre en place un suivi des populations par capture / recapture avec une pression 
de piégeage suffisante pour espérer voir une évolution. Un protocole précis devra 
être élaboré au préalable de manière à permettre l’interprétation la plus fine 
possible des résultats. 

o Prévoir des systèmes type « piège à traces » permettant de savoir si le Vison 
d'Europe emprunte les passages à petite faune sous les infrastructures routières. 
En fonction des résultats des "pièges à trace", des systèmes plus élaborés de type 
« piège photographique » pourront être mis en place sur certains passages. 

o Mettre en place un suivi par radiopistage des premiers individus relâchés. 
 
C-3.1.2 Les résultats attendus 
 
Ils sont au nombre de deux :  
 
1 - Posséder un protocole opérationnel en vue de la mise en œuvre d’opération de 

renforcement / réintroduction et leur évaluation une fois engagées.  
 
2 - Etre en capacité scientifique, technique, administrative et humaine dès la fin du second 

plan, d’engager des opérations de renforcement / réintroduction des populations sur des 
territoires aptes à accueillir dans de bonnes conditions d’environnement les individus 
relâchés. 

 
Ce qui passe par :  

o Disposer d’une étude permettant d’évaluer les conséquences du renforcement de 
la population de Vison d’Europe avec des animaux venant d’Europe de l’est, 
présentant un polymorphisme génétique 

o A la fin de la première année, avoir défini une stratégie, validée par le comité 
scientifique, en vue du renforcement de population et/ou de la réintroduction 
d’individus  

o Avoir défini un programme de renforcement de population et/ou réintroduction 
intégrant le suivi des animaux relâchés. 

o Avoir obtenu toutes les autorisations administratives nécessaires pour la 
réalisation d’opérations de lâchers d’individus issus d’élevage dans le milieu 
naturel. 

o Avoir défini les protocoles de suivi scientifique pour évaluer la réussite des 
opérations de renforcement de population et/ou de réintroduction. 
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Objectif opérationnel C2 : Créer les élevages définis dans le protocole de renforcement / 
réintroduction 
 
Il existe actuellement quatre élevages de Vison d’Europe : un élevage en Estonie, en élevage 
en Tchéquie, un élevage en Italie et un en Espagne. En France, le zoo de Thoiry détient 
encore quelques visons d’Europe d’origine estonienne. Ils sont trop âgés pour être encore 
reproducteurs. 
 
C-3.2.1 Les actions à entreprendre 
 
Action 53 

Se rapprocher des Espagnols, des Estoniens et des Roumains pour examiner 
les complémentarités possibles 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Afin de préciser les objectifs et les caractéristiques des élevages « français », il est nécessaire 
au préalable de se rapprocher des Espagnols, des Roumains et des Estoniens. Ce 
rapprochement pourrait être l’occasion de créer une cellule pérenne de coordination des 
actions respectives. 
 
Il est fortement souhaitable que les démarches estoniennes, espagnoles et françaises soient 
complémentaires et non redondantes ou en compétition l’une avec l’autre. Les conditions 
d’une possible collaboration devront être examinées. Des conventions de partenariat 
pourraient être signées afin d’asseoir la collaboration internationale et optimiser la portée des 
actions engagées.  
 
Cette action est complémentaire de l’action 68. 
 
Action 54 

Rédiger le cahier des charges définissant le cadre dans lequel s’inscriront les 
élevages 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
La mise en place de ces élevages et leur rôle dépendront des résultats de la concertation avec 
les équipes espagnoles et estoniennes. 
Le cahier des charges devra préciser : 

o les objectifs attendus et leurs échéances, 
o l’origine souhaitée des individus fondateurs, 
o les modalités de prélèvement des sujets dans le milieu naturel (pour l’élevage le 

cas échéant des individus de la population française), 
o les caractéristiques de l’élevage des individus susceptibles d’être relâchés dans le 

milieu naturel, 
o les caractéristiques des enclos « d’acclimatation », 
o les suivis biologiques, génétiques et cliniques à mettre en place. 
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Action 55  
Réaliser un élevage à vocation de renforcement éventuel constitué 
uniquement d’animaux issus de la population franco-ibérique 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Cette action est facultative, selon les complémentarités possibles avec les Espagnols. 
Cet élevage aura une vocation de fourniture d’animaux pour un renforcement éventuel de 
certaines populations (à partir d’animaux franco-ibériques). 
 
La structure retenue pour cet élevage devra être compétente en matière de conservation des 
espèces menacées. Elle devra assurer le programme d’élevage défini dans le programme de 
renforcement / réintroduction, le contrôle vétérinaire, le suivi génétique des sujets et les 
protections sanitaires nécessaires.  
 
Le cas échéant, cet élevage pourra assurer la mise en observation et les soins d’animaux 
malades ou blessés, recueillis dans le milieu naturel, avec toutes les précautions nécessaires 
(confinement…).  
 
Action 56  

Réaliser un élevage à vocation de réintroduction éventuelle de Vison 
d’Europe, constitué d’animaux provenant d’Europe de l’Est 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Les sources possibles pour recueillir des animaux seraient : 

o Piégeage en Estonie. 
o Piégeage en Roumanie. 
o Animaux issus de captivité (zoo de Tallinn en Estonie)  

 
L’objectif de cet élevage est : 

o Bâtir et tester les protocoles de reproduction et d’élevage en semi-liberté, dans des 
conditions telles qu’elles permettent de relâcher les individus dans les milieux 
naturels avec des probabilités de survie satisfaisantes.    

o Assurer la reproduction et la multiplication des individus de façon à augmenter le 
cheptel disponible pour une éventuelle opération de renforcement des populations. 

 
La capacité d’accueil de l’élevage devra être conséquente (plusieurs dizaines d’individus) et 
elle dépendra des programmes de relâcher. La production pourra éventuellement être répartie 
entre plusieurs centres. Ce fractionnement des unités de reproduction limitera les risques de 
perte complète de la population captive en cas de problème pathologique grave. 
 
La conduite de l’élevage devra également distinguer deux populations : les reproducteurs et 
les animaux destinés à être relâchés dans le milieu naturel. En effet, la phase de préparation 
des individus à introduire est une étape cruciale qui impose de nouvelles dispositions 
(caractéristiques des enclos de pré-lâcher, durée de la phase d’acclimatation, conditions 
d’élevage et de nourrissage, contacts avec les soigneurs…). 
 
La structure retenue pour cet élevage devra être compétente en matière de conservation des 
espèces menacées. Elle devra assurer le programme d’élevage défini dans le programme de 
renforcement / réintroduction, le contrôle vétérinaire, le suivi génétique des sujets et les 
protections sanitaires nécessaires.  
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Le cas échéant, cet élevage pourra assurer la mise en observation et les soins d’animaux 
malades ou blessés, recueillis dans le milieu naturel, avec toutes les précautions nécessaires 
(confinement…).  
 
Action 57 

Examiner l’intérêt de créer un réseau d’enclos « d’acclimatation » 
Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Les enclos d’acclimatation (ou de pré-lâcher) ont pour vocation d’habituer les animaux issus 
du centre d’élevage à une existence en semi-liberté la plus proche possible de leurs conditions 
de vie dans le milieu naturel et sur le territoire de relâcher. 
 
Les caractéristiques des enclos influencent la reproduction des animaux. Les conditions de 
détention des animaux ont une importance prépondérante dans la mesure où la réussite du 
programme de réintroduction dépendra dans une large mesure de la capacité des animaux à 
survivre dans le milieu naturel. 
 
C-3.2.2 Les résultats attendus 
 
Il s’agit à la fin du second plan de : 
 
1 – Avoir mis en place une cellule pérenne de coordination des actions en matière de 

recherche et d’élevage avec les Espagnols, les Estoniens et les Roumains.  
 
2 - Avoir un élevage fonctionnel de plusieurs dizaines d’individus issus de la population 

estonienne (ou roumaine) à vocation de production de jeunes à des fins de réintroduction 
ultérieure.  

 
3 - Le cas échéant, et après évaluation des possibilités de collaboration avec les Espagnols, 

avoir un élevage de quelques individus issus de la population française à des fins 
éventuelles de renforcement de population. 

 

C-3.3 Objectif opérationnel C3 : Sélectionner et préparer les territoires pour l’accueil 
des animaux à relâcher  
 
Les territoires retenus pour accueillir les animaux relâchés doivent retenir toute l’attention des 
acteurs du second plan de restauration du Vison d’Europe afin d’y instaurer des conditions 
d’habitat et d’environnement favorables à l’accueil des animaux relâchés. 
 
Ils doivent être à la fois des zones d’ancrage de sous-populations « denses » de visons 
d’Europe en capacité de reconquête de bassins versant ou sous-bassins versant aujourd’hui 
désertés mais aussi des laboratoires, des espaces modèles pour d’autres territoires.  
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Action 58 
Sélectionner un ensemble de territoires sur lesquels des opérations de 
renforcement des populations ou de réintroduction pourront avoir lieu selon 
la(les) stratégie(s) retenue(s) 

Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
Il conviendra de pouvoir fixer, dès la fin de la première année d’exécution du second Plan 
national de restauration, les territoires retenus, à raison de 2-3 sites potentiels par stratégie 
retenue, de façon à disposer du temps nécessaire pour engager les opérations d’amélioration 
de l’habitat. 
Les critères d’éligibilité des territoires devront tenir compte des contraintes scientifiques et 
techniques liées au renforcement ou à la réintroduction, mais également des possibilités 
d’avoir un gestionnaire interlocuteur local pouvant préparer l’opération sur le terrain et des 
possibilités de suppression des facteurs de déclin sur le bassin versant concerné. 
 
 

SUR LA TOTALITE DES TERRITOIRES D’ACCUEIL  
 
Action 59 

Valider la cohérence des DOCOBs ou autres documents de gestion et 
planification spatiale s’appliquant à ces territoires, avec les exigences de la 
conservation du Vison d’Europe 

Territoire géographique concerné : Territoires d’accueil des opérations de renforcement / 
réintroduction 
 
Il s’agira soit de vérifier la cohérence des DOCOBs (pour les sites potentiels retenus déjà 
situés en zone Natura 2000) avec les exigences de la conservation du Vison d’Europe et le cas 
échéant de rectifier et d’amender le document existant, soit d’accompagner et de conseiller 
l’opérateur lors de la rédaction du document, soit encore, sur la base des documents de 
planification spatiale existants (Plan de gestion de réserve naturelle, de site naturel, contrat de 
rivière, charte de PNR, ….), d’ajuster et amender les préconisations et aménagements retenus 
avec les exigences de la conservation du Vison d’Europe. 
 
Cette action s’appuiera sur le « Guide méthodologique pour la prise en compte du Vison 
d’Europe dans les documents d’objectifs Natura 2000 » (COLLECTIF, 2004). 
 
Action 60 

Promouvoir des mesures de conservation, de gestion ou de réhabilitation des 
habitats préférentiels du Vison d’Europe mis en évidence grâce à une 
cartographie spécifique 

Territoire géographique concerné : Territoires d’accueil des opérations de renforcement / 
réintroduction 
 
Tous les outils existants (CAD17, création de réserve naturelle régionale, arrêté de protection 
de biotope, conventionnement de gestion, …) pouvant être favorables à la restauration, à la 
conservation et la gestion des habitats préférentiels du Vison d’Europe devront être 
développés. 

                                                 
17 Contra t  d’Agricul ture  Durable  
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Cette action se fera en étroite association avec les DDAF., les Chambres d’agricultures, les 
représentants des professions forestières.... Elle sera relayée sur le terrain par l’animateur 
Natura 2000 (sur les sites Natura 2000) ou par le gestionnaire du site (sur les autres sites). 
 
Pour ce faire, trois axes d’intervention seront privilégiés : 

o Inciter des Collectivités Territoriales, dans le cadre de leur politique en matière de 
protection de l’environnement, à acquérir ou passer des conventions de gestion sur 
les terrains présentant des habitats préférentiels du Vison d’Europe. Ainsi, il 
convient par exemple d’inciter les Conseils Généraux à inscrire dans leur 
programme d’acquisition puis de gestion au titre des Espaces Naturels Sensibles, 
des habitats préférentiels du Vison d’Europe. 

o Inciter les exploitants agricoles à passer des Contrats d’Agriculture Durable ou 
toute mesure relevant de la politique agricole ou forestière et visant à une gestion 
des milieux naturels respectueuse de l’environnement. 

o Inciter les propriétaires fonciers à passer des conventions de gestion avec les 
organismes habilités (associations naturalistes, CREN, FDC, autres, …). 

 
Action 61 

Le cas échéant, intensifier la lutte contre le Vison d’Amérique dans l’objectif 
de son éradication des territoires d’accueil 

Territoire géographique concerné : Territoires d’accueil des opérations de renforcement / 
réintroduction 
 
Plusieurs des territoires retenus se trouveront peut-être soit dans l’aire de présence du Vison 
d’Amérique, soit en limite du front d’extension de son aire de répartition. 
La lutte contre le Vison d’Amérique doit être plus particulièrement soutenue dans ces 
territoires de manière à éradiquer l’espèce du bassin versant concerné ou, à défaut, à amener 
ses populations à un seuil tel que l’espèce ne puisse plus poser de (gros) problèmes de 
compétition vis-à-vis du Vison d’Europe. Ces campagnes de lutte intensive permettront aussi 
de recueillir des informations sur l’évolution de la présence du Vison d’Europe, sur les sites 
où l’espèce est encore présente. 
 
Action 62 

Inciter les maîtres d’ouvrage à réaliser les travaux permettant la libre 
circulation du Vison d’Europe de part et d’autre de tous les ouvrages 
traversant des cours d’eau ou des zones humides dans les territoires 
d’accueil, dans de bonnes conditions de sécurité ou, à défaut, les sécuriser 

Territoire géographique concerné : Territoires d’accueil des opérations de renforcement / 
réintroduction 
 
Cette action renvoie à l’action 22: « Inciter les maîtres d’ouvrage à engager la remise à 
niveau de tous les ouvrages traversant des cours d’eau ou des zones humides dans les 
territoires d’accueil des opérations de renforcement de population ou de réintroduction ». 
 
En collaboration étroite avec les maîtres d’ouvrage il conviendra dans un premier temps de 
dresser l'inventaire de l'ensemble des ouvrages hydrauliques enjambant des cours d’eau ou 
traversant des zones humides et pouvant être à l'origine de mortalités accidentelles de visons 
d'Europe, et dans un second temps d’inciter les maître d’ouvrages à réaliser les mises aux 
normes nécessaires pour la réfection, ou la sécurisation, de l'ensemble des ouvrages identifiés. 
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L’action du Plan national de restauration Vison d’Europe dans ce programme consistera à 
assurer une assistance technique et administrative au maître d’ouvrage.  
 
Action 63 

Engager, sur ces territoires, les campagnes de communication et 
d’information auprès des acteurs locaux pour préparer les opérations de 
renforcement des populations ou de réintroduction 

Territoire géographique concerné : Territoires d’accueil des opérations de renforcement / 
réintroduction 
 
Ces campagnes d’information et de sensibilisation pourront être mises en place par 
l’animateur Natura 2000 local, ou le gestionnaire responsable du site (dans le cas de territoires 
non classés Natura 2000), avec le soutien technique et scientifique de l’équipe d’animation du 
plan. Elles auront pour buts d'informer les élus locaux, les responsables d’association, les 
usagers du site des mesures envisagées et des études programmées (pièges, radiopistage le cas 
échéant, …) mais aussi de les informer des modifications des pratiques souhaitées pour 
limiter les risques de mortalité des animaux lâchés (lutte contre les nuisibles, information des 
pêcheurs, modifications des infrastructures, …). 
 
 

SUR LES TERRITOIRES D’ACCUEIL SITUES HORS DE  
LA ZONE DE PRESENCE DU VISON D’EUROPE 

 
Les territoires situés dans la zone de présence du Vison d’Europe font déjà l’objet de ce type 
d’action, développé dans l’objectif opérationnel B1 : « Accompagner les politiques locales de 
conservation, de gestion et de restauration des habitats du Vison d’Europe ».  
 
Action 64 

Arrêter la lutte par empoisonnement chimique contre les rongeurs 
aquatiques classés nuisibles  

Territoire géographique concerné : Territoires d’accueil des opérations de renforcement / 
réintroduction situés hors de la zone de présence du Vison d’Europe 
 
Une des conditions indispensables pour assurer le maintien d’un noyau de population dans de 
bonnes conditions environnementales est l’arrêt total des campagnes d’empoisonnement des 
rongeurs aquatiques. Il est impératif que la lutte chimique cesse le plus rapidement possible 
dans les territoires d’accueil des opérations de renforcement / réintroduction. 
 
Cette démarche doit être engagée en étroite relation avec les FDGDON et les Chambres 
d’Agriculture. 
 
Action 65 

Arrêter l’emploi de pièges tuants à proximité de tous les cours d’eau et dans 
les zones humides 

Territoire géographique concerné : Territoires d’accueil des opérations de renforcement / 
réintroduction situés hors de la zone de présence du Vison d’Europe 
 
Pour réduire au maximum les risques de mortalité il est nécessaire dans les territoires retenus 
d’interdire l’emploi de pièges tuants : 
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o à l’intérieur d’une bande de 100 mètres de part et d’autre de tous les cours d’eau 
dont la largeur est inférieure à 7,5m (trait discontinu ou continu simple sur les 
cartes IGN au 1/25 000) ; 

o à l’intérieur d’une bande de 200 mètres de part et d’autre de tous les cours d’eau 
dont la largeur est supérieure à 7,5m (double trait continu sur les cartes IGN au 
1/25 000) ; 

o à l’intérieur des zones humides au sens de la loi n°92-3 du 3 janvier 1992. 
 
Action 66 

Doter tous les pièges cages de trous à Vison 
Territoire géographique concerné : Territoires d’accueil des opérations de renforcement / 
réintroduction situés hors de la zone de présence du Vison d’Europe 
 
Si une femelle de Vison d’Europe est capturée dans un piège cage (dépourvu de trou à vison 
ou alors que la trappe est fermée) alors qu’elle est allaitante, elle se trouve dans l’impossibilité 
d’allaiter sa progéniture pendant une durée qui, en fonction des horaires de capture et de 
contrôle du piège notamment dans des zones difficiles d’accès, peut compromettre la survie 
des jeunes.  
 
C-3.3.1 Les résultats attendus 
 
Le résultat général recherché est d’avoir, dans les territoires préalablement sélectionnés, des 
conditions d’habitats et d’environnement favorables à l’accueil des animaux relâchés. Pour 
cela il faut : 
 
1 – Que tous les DOCOBs ou autres documents de gestion et planification spatiale 

s’appliquant à ces territoires, prennent en compte les exigences de la conservation du 
Vison d’Europe et/ou du programme de réintroduction / renforcement (Validation par la 
DIREN ou l’équipe d’animation du plan). 

 
2 – Que le Vison d’Amérique ait été éradiqué des territoires d’accueil. 
 
3 – Sur l’ensemble des ouvrages hydrauliques présents avoir mis en place ou programmé les 

équipements nécessaires à la libre circulation du Vison d’Europe de part et d’autre de 
l’infrastructure routière dans de bonnes conditions de sécurité, à défaut, assurer la 
sécurisation de l’infrastructure (cf. résultat attendu 8 de l’objectif opérationnel B2). 

 
4 - Que la lutte contre les rongeurs aquatiques classés nuisibles par empoisonnement chimique 

ne soit plus pratiquée. 
 
5 - Que l’emploi de pièges tuants à proximité de tous les cours d’eau et dans les zones 

humides soit adapté aux exigences de la conservation du Vison d’Europe. 
 
6 – Que tous les pièges cages soient pourvus de trous à Vison. 
 
7 – Avoir organisé une vaste campagne d’information auprès des acteurs locaux pour préparer 

les opérations de renforcement des populations ou de réintroduction. 
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C-4 OBJECTIF SPECIFIQUE D : DEVELOPPER L'ANIMATION ET LA 
COMMUNICATION DU SECOND PLAN NATIONAL DE RESTAURATION 
 
Action 67 

Mettre en place les conditions de mise en œuvre et d’animation du plan  
Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Voir chapitre D 
 
Action 68  

Mettre en place une structure relais par département 
Territoire géographique concerné : Zone d’application du plan 
 
De manière à démultiplier la capacité d’intervention de l’équipe d’animation du plan et à 
assurer plus de proximité avec les acteurs locaux, il paraît souhaitable d’identifier sur chaque 
département un organisme, une structure, voire une personne, qui serait le relais et le référent 
local pour le plan Vison. 
 
Il aurait pour mission d’assurer l’identification des espèces en cas de doute, de réaliser les 
prélèvements et relevés nécessaires aux différentes études engagées, de participer aux 
campagnes d’information et de sensibilisation... 
 
Action 69 

Constituer une cellule de coordination des actions avec les équipes 
espagnoles, estoniennes et roumaines 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
L’objectif est de constituer une cellule de veille et une plate-forme de collaboration et de 
coordination européenne (échange d’expériences et d’informations, coordination des 
programmes de recherche et de suivi) afin d’augmenter l’efficacité des initiatives régionales 
ou nationales de conservation du Vison d’Europe. 
 
Cette action est complémentaire de l’action 53. 
 
Action 70 

Informer les associations de protection des animaux sur la nécessité de lutter 
contre la présence de Vison d’Amérique dans la nature 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Afin d’éviter d’éventuelle réaction de rejet des campagnes de piégeage ou de stérilisation de 
Vison d’Amérique, il est nécessaire d’informer les associations de protection des animaux sur 
les dangers que fait courir la présence de cette espèce exogène, à la faune indigène des zones 
humides.  
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Action 71 
Poursuivre la rédaction et la diffusion de « Vison Infos » 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Cet outil simple, mais efficace, de communication et d’information doit continuer à vivre 
durant le second plan national de restauration. Sa parution pourrait être annuelle et son 
contenu validé par le Comité de Pilotage. 
Cette plaquette permettrait de faire le point sur l’évolution des connaissances, l’état 
d’avancement du second Plan national de restauration, et ses dernières orientations. 
 
Le champ de sa diffusion doit être le plus large possible et atteindre aussi des cibles de second 
rang comme les services techniques routiers départementaux, les élus siégeant dans les 
syndicats de bassin versant, les établissements de formation (lycée agricole, établissement de 
formation aux métiers de l’environnement...), ... 
 
Action 72 

Poursuivre la mise à jour du site web relatif au Vison d’Europe 
Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Ce site permet de présenter le Vison d’Europe, l’état des connaissances (mise à disposition 
des publications traduites en langue française et des rapports d’étude) et les enjeux de sa 
conservation. Il est hébergé par les DIREN Aquitaine et Poitou-Charentes : 
WWW.aquitaine.ecologie.gouv.fr et WWW.poitou-charentes.ecologie.gouv.fr
 
L’ensemble des rapports, notes, posters et autres support véhiculant de l’information sur le 
Vison d’Europe doivent être mis en ligne sur le site « Vison d’Europe » des DIREN Aquitaine 
et Poitou-Charentes et de la structure d’animation du plan. 
 
La bibliographie sur le Vison devra être mise en ligne. 
 
Action 73 

Améliorer les conditions et les modalités de mise à disposition des données 
sur le Vison d’Europe 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
Les banques de données existantes, (constituées avec des fonds publics) et les informations 
futures récoltées durant le 2ème plan doivent être déposées au Museum National d’Histoire 
Naturelle avec des « doubles » à la DIREN Aquitaine et la DIREN Poitou-Charentes.  
 
La gestion de la mise à disposition des données pourrait être confiée à la DIREN Aquitaine 
(maître d’ouvrage délégué du plan Vison) sur la base de critères définis par le conseil 
scientifique. Par exemple : Données accessibles au grand public, données accessibles aux 
institutionnel et professionnels, données accessibles aux commanditaires et aux chercheurs. 
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Action 74 
Créer un identifiant (logo) pour le Vison d’Europe et accroître la 
communication vers le grand public 

Territoire géographique concerné : Hors territorialité 
 
La réussite à long terme de programme de restauration du Vison d’Europe nécessite aussi une 
appropriation affective de l’espèce et une compréhension des enjeux et conditions de sa 
sauvegarde par le grand public. 
 
La communication pourrait passer par une exposition itinérante, des articles dans les journaux 
et médias nationaux et locaux… 
 
C-4.1.1 Les résultats attendus 
 
1 – Avoir mis en place dans chaque département une structure relais. 
 
2 – Avoir constitué une cellule pérenne de coordination des actions avec les équipes 

espagnoles et estoniennes, ou roumaines. 
 
3 – Avoir établi des contact et organisé des réunions d’information sur la nécessité de la lutte 

contre le Vison d’Amérique, avec les principales associations de protection des animaux.  
 
4 – Avoir rédigé et diffusé au moins un numéro de « Vison Infos » par an. 
 
5 – Avoir fait vivre régulièrement le site web relatif au Vison d’Europe. 
 
6 – Avoir créé un identifiant pour le Vison d’Europe, monté une exposition itinérante et fait 
paraître au moins un article (ou un reportage) par an dans un média.   
 

Deuxième Plan National de Restauration du Vison d’Europe  
GEREA – DIREN Aquitaine  - Juin 2007 

79



 

 

D- SCHEMA D’ORGANISATION ET 

CALENDRIER PREVISIONNEL 
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D-1 LES DIFFERENTS COMPOSANTS DU SCHEMA D’ORGANISATION 
 

D-1.1 Le Comité de Pilotage 
 

o Rôle : C’est l’organe de décision stratégique et budgétaire du deuxième plan.  
 

o Composition : Une dizaine de membres au plus, présidé par le maître d’ouvrage 
délégué, composé des principaux partenaires institutionnels en majorité (Etat, 
Région, Conseils Généraux) et de quelques experts (un membre du CNPN, un 
représentant des associations de protection de la nature). 
L’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) et l’Assistant Scientifique et Technique 
(AST) ne sont pas membres du Comité de Pilotage. Ils apportent les informations 
nécessaires à éclairer ces choix et sont présents à la demande du comité de 
pilotage. 
 

o Fonctionnement : Il se réunit au moins deux fois par an sur convocation du maître 
d’ouvrage délégué. Il est animé par l’AMO qui en assure le secrétariat.  

 

D-1.2 Le Maître d’Ouvrage Délégué 
 

o Rôle : Il assure la coordination du 2ème plan, préside le Comité de Pilotage, valide 
les programmes d’actions annuels dans le cadre des orientations stratégiques et 
budgétaires définies par le Comité de Pilotage. Il choisit les mandataires.  
Il coordonne les actions de communication extérieure du 2ème plan.  
Il est le garant de la réalisation du plan. 

 

D-1.3 L’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) 
 

o Rôle : Il appuie le Maître d’Ouvrage délégué dans la coordination du 2ème plan 
national de restauration du Vison d’Europe, assure l’ingénierie financière et 
administrative et participe aux actions de communication extérieure du 2ème plan. 
Il rend compte au Comité de Pilotage de l’état d’avancement du plan (calendrier et 
tableau de bord). Il assure le secrétariat du Comité de Pilotage : document 
préparatoire, compte rendu de réunion et relevé de décision.  
Il prépare les programmes d’actions annuels dans le cadre des orientations 
stratégiques et budgétaires définies par le Comité de Pilotage Il prépare les 
Dossiers de Consultation d’Entreprise, conseille le Maître d’Ouvrage délégué sur 
la comparaison des offres et le choix des mandataires. Il est le garant, sur la 
forme, des procédures d’engagement financier. 
 
Il travaille en étroite collaboration avec l’AST. 
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D-1.4 L’Assistant Scientifique et Technique (AST) 
 

o Rôle : Il assure l’animation scientifique et technique du 2ème plan. Il coordonne 
l’action des Comités Techniques et éclaire l’AMO sur les aspects scientifiques de 
la mise en oeuvre des programmes d’actions annuels du 2ème plan. Il active les 
différents réseaux existants et coordonne leurs actions respectives. Il prépare les 
dossiers scientifiques qui seront soumis à l’avis du Conseil Scientifique et en 
assure le secrétariat.  
Il prépare à l’attention du Comité de Pilotage, les comptes-rendus scientifiques et 
techniques rendant compte des résultats des différentes actions engagées l’année 
précédente. Il propose le contenu technique des actions à engager dans l’année 
suivante. 
Il assure la formation des acteurs satellites. 
Il travaille en étroite collaboration avec l’AMO. 
Il assure la liaison avec les équipes espagnoles et/ou l’animation de la cellule de 
liaison. 

 

D-1.5 Le Conseil Scientifique 
 

o Rôle : Ce n’est pas un organe de décision. Il discute et débat des orientations 
scientifiques fondamentales posées par la mise en oeuvre du 2ème plan. Il conseille 
et éclaire le Comité de Pilotage sur les actions à promouvoir et les choix 
stratégiques à opérer.  

 
o Composition : Une dizaine de membres au plus (provenant de France et 

d’Espagne ?). Le représentant du CNPN au Conseil Scientifique siège de droit au 
Comité de Pilotage.  

 
o Fonctionnement : Il se réunit sur convocation du Comité de Pilotage. L’AST n’est 

pas membre du Conseil Scientifique. Il en assure le secrétariat, et apporte au 
Conseil Scientifique toutes les informations techniques et scientifiques nécessaires 
pour éclairer sa réflexion.  

 

D-1.6 Les Comités Techniques 
 

o Rôle : Les Comités Techniques ont la responsabilité de la mise en oeuvre des 
stratégies et actions décidées par le Comité de Pilotage.  

 
o Composition : Variable selon les objectifs, ils sont composés des représentants des 

partenaires de terrain (autres que les prestataires de service privés).  
 

o Fonctionnement : Il se réunit au moins deux fois par an à la demande de l’AST ou 
de l’AMO. Les Comités Techniques sont animés par l’AST qui en assure le 
secrétariat. 
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o Proposition de composition des Comités Techniques (Liste non exhaustive) : 
 

• Comité Technique Objectif A : 
 
Représentant DDE, DIR et SMO 
Représentant DDAF 
Agence de l’Eau 
DIREN 
Représentants des Conseils régionaux 
Conseil Supérieur de la Pêche 
 

• Comité Technique Objectif B (B1 – B2) : 
 
Conseils Généraux : Services route 

Services développement rural 
Service environnement 

Représentant du SETRA, du CETE 
Représentants de syndicats de marais et de bassins versant (UNIMA, CACG, institution 
Adour, …), des propriétaires forestiers (CRPF, …) 
 

• Comité Technique Objectif B (B3 – B4) : 
 
Piègeurs agréés 
FDGDON 
ONCFS 
Fédérations des chasseurs 
Gestionnaires d’espaces protégés (RN, ONF, …) 
Entente Interdépartementale de Démoustication 
 

• Comité Technique Objectif C : 
 
Zoos 
Membres du Conseil Scientifique 
SFEPM 
A terme : gestionnaires des territoires d’accueil 
 

• Comité Technique Objectif D : 
 
Associations de protection de la nature 
Parc Naturel Régional 
DIREN 
 

D-1.7 La Conférence Interrégionale d’Information et d’Echange 
 

o Rôle : Lieu d’échange et de diffusion de l’information. 
 

o Composition : Tous les organismes (acteurs institutionnels, associations, 
collectivités territoriales...) et personnes intéressées par la sauvegarde du Vison 
d’Europe. 
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o Fonctionnement : Elle se réunit une fois par an. Le bilan des actions engagées et 

les orientations des actions futures sont présentés. 
 

D-2 ORGANIGRAMME RELATIONNEL 
 
Cet organigramme relationnel ne préjuge par des structures (associations, bureaux d’études, 
experts,…) amenées à remplir les différentes fonctions. 
 
Il est envisageable que certaines structures participent à différents niveaux, par exemple : 

o l’AMO et l’AST peuvent faire partie de la même structure, 
o une même structure peut être responsable de plusieurs actions et participer à 

plusieurs Comités Techniques. 
 
En revanche, un membre du Comité de Pilotage ou du Conseil Scientifique ne peut pas être 
également AMO ou AST. De la même manière, un membre ou une structure du Comité de 
Pilotage, Conseil Scientifique, l’AST ou l’AMO ne peut pas être responsable d’une action. 
 

D-3 DEROULEMENT FONCTIONNEL 
 

1 - Réunion de pré programmation du Comité de Pilotage : Présentation du bilan de l’année 
n, proposition d’actions à engager pour l’année n+1, hiérarchisation des priorités, 
besoins budgétaires correspondants. 

 
2 - Travail de l’AST qui définit le contenu technique des actions à engager et de l’AMO qui 

recherche les financements correspondants aux besoins 
 

3 - Réunion du Comité de Pilotage : Validation du programme d’actions, réévaluation des 
actions et de leur hiérarchie en fonction des financements effectivement disponibles. 

 
4 - Réunion de la conférence régionale d’information et d’échange  

 
5 - Travail de l’AMO qui passe les commandes et fait rentrer les financements engagés.  

Travail de l’AST qui met en place et coordonne les actions commandées, prépare le 
programme technique et scientifique de l’année n+1 et le soumet au Conseil 
Scientifique. 

 
6 - Réunion des Comités Techniques. Réalisation des programmes annuels engagés, suivi 

technique et financier. 
 

7 - Réunion de pré programmation année n+1 du comité de pilotage. 
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D-4 CALENDRIER PREVISIONNEL  
 

ANNEE DE 
REALISATION 

 
DEFINITION DE L’ACTION 

1 2 3 4 5 
OBJECTIF SPECIFIQUE A : METTRE LA CONSERVATION DU VISON D’EUROPE AU COEUR DES POLITIQUES 
PUBLIQUES 
Objectif opérationnel A1 : Faire prendre en compte les enjeux de la conservation du Vison d’Europe 
dans l’élaboration des politiques publiques 

• Donner une existence officielle au deuxième plan national de restauration du 
Vison d’Europe.  

• Diffuser le deuxième plan national de restauration du Vison d’Europe le plus 
largement possible auprès des décideurs.  

• Identifier et décrire les politiques publiques susceptibles d’avoir une incidence 
sur le Vison d’Europe et ses habitats. 

• Inciter et aider les organismes publics à prendre en compte la conservation du 
Vison d’Europe et de ses habitats dans l’élaboration et la réalisation de leur 
politique de gestion et d’aménagement des espaces. 

• Actualiser les Formulaires Standards de Données  

X 
 
X 
 
X 
 
 
X 
 
X 

 
 
 
 
 
 
 
X 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
X 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
X 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
X 
 
 

Objectif opérationnel A2 : Faire prendre en compte les exigences de la conservation du Vison 
d’Europe dans l’instruction des dossiers de demande d’autorisation administrative 

• Rédiger et diffuser un « Mémo » sur la prise en compte du Vison d’Europe lors 
de l’instruction des dossiers de demande d’autorisation administrative. 

• Informer et sensibiliser les services instructeurs. 

X 
 

X 
 
X 

 
 
X 

 
 
X 

 
 
X 

 
OBJECTIF SPECIFIQUE B : PROTEGER LE VISON D’EUROPE IN SITU 
Objectif opérationnel B1 : Accompagner les politiques locales de conservation, de gestion et de 
restauration des habitats du Vison d’Europe 

• Poursuivre les campagnes de sensibilisation et de formation des acteurs et des 
gestionnaires des zones humides et cours d’eau. 

• Réaliser et diffuser le plus largement possible auprès des acteurs de terrains, un 
cahier des charges type fixant un cadre d’intervention pour les entreprises 
intervenant aux abords des cours d’eau. 

• Conseiller et accompagner les maîtres d’ouvrage de travaux d’entretien des cours 
d’eau ou zones de marais pour la prise en compte du Vison d’Europe dans la 
conception et la réalisation des travaux. 

• Dans les sites Natura 2000, assister les opérateurs de DOCOBs pour la rédaction 
des documents d’objectifs et assurer leur cohérence avec les exigences de la 
conservation du Vison d’Europe. 
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Objectif opérationnel B2 : Réduire la mortalité par collisions routières 
Actions générales 

• Demander au Préfet de veiller à la stricte application des textes en vigueur 
concernant la conception des projets d’infrastructure et la concertation inter-
administrative. 

• Poursuivre les campagnes d’information et de sensibilisation des services 
techniques « infrastructures de transport ». 
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• Proposer au SETRA d’intégrer les territoires d’accueil pour les opérations de 
renforcement de population ou de réintroduction et son équipement en 
infrastructures spécifiques pour le Vison d’Europe dans leur programme de 
recherche sur la petite faune.  

Pour les infrastructures nouvelles et les travaux de réfection et de mise au gabarit 
• Faire intégrer dans les projets d’ouvrages d’art les équipements nécessaires à la 

libre circulation du Vison d’Europe le long des cours d’eau et zones humides 
traversés par des infrastructures routières. 

• Mettre en place un suivi et un contrôle de la réalisation des équipements assurant 
la libre circulation du Vison d’Europe le long des cours d’eau et zones humides.  

• Développer un partenariat avec les services techniques « infrastructures 
routières » pour mettre en œuvre une méthode d’intervention lors des petits 
travaux de réaménagement d’ouvrages hydrauliques. 

¾ La mise à niveau des infrastructures existantes 
• Recenser et hiérarchiser selon leur degré de dangerosité pour le Vison d’Europe, 

les ouvrages hydrauliques enjambant les cours d’eau pérennes et traversant les 
zones humides. 

• Rédiger département par département, un programme de mise à niveau des 
ouvrages d’art et tronçons routiers à plus fort enjeu pour le Vison d’Europe.  

• Engager les études de mise en conformité des ouvrages d’art et tronçons routiers à 
plus fort risque, définis dans le programme élaboré précédemment.  

• Amener les maîtres d’ouvrage à engager la réhabilitation des ouvrages à plus fort 
risque tel que prévu dans les programmes élaborés précédemment.  

¾ Dans les territoires retenus pour les opérations de renforcement/réintroduction 
• Inciter les maîtres d’ouvrage à engager la remise à niveau de tous les ouvrages 

traversant des cours d’eau ou des zones humides dans les territoires d’accueil des 
opérations de renforcement / réintroduction. 
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Objectif opérationnel B3 : Réduire la mortalité indirecte ou accidentelle lors de la lutte contre les 
espèces classées nuisibles 
¾ Méthodes de lutte contre les rongeurs aquatiques classés nuisibles respectueuses du 

Vison d’Europe 
• Demander aux préfets de s'assurer de l'interdiction de la lutte chimique contre les 

rongeurs aquatiques classés nuisibles.  
• Encourager et promouvoir les campagnes de destruction des rongeurs classés 

nuisibles à l’aide de pièges cages.  
• Poursuivre les campagnes de sensibilisation et d’information auprès des 

organismes chargés de la lutte contre les rongeurs aquatiques classés nuisibles.  
¾ Méthodes de piégeage des nuisibles respectueuses du Vison d’Europe 

• Poursuivre la sensibilisation et la formation des piégeurs agréés, inciter les 
piégeurs non agréés à suivre une formation.  

• Demander aux préfets d’adapter les règles d’utilisation des pièges tuants à 
proximité des cours d’eau et dans les zones humides aux exigences de la 
conservation du Vison d’Europe.  

• Poursuivre le remplacement volontaire des pièges tuants par des pièges cages 
munies d’un trou à Vison.  

• Achever d’équiper d’un trou à Vison les pièges cages existantes utilisées pour le 
ragondin et le rat musqué.  

• Demander aux préfets de s’assurer de l’ouverture des trous à Vison de mars à août 
inclus lors de l’utilisation des pièges cages.  

 
 
X
 
X
 
X
 
 
 
X
 
X
 
 
X
 
X
 
X

 
 
X
 
X
 
X
 
 
 
X
 
X
 
 
X
 
X
 
X

 
 
 
 
X
 
X
 
 
 
X
 
 
 
 
X
 
 
 
 

 
 
 
 
X
 
X
 
 
 
X
 
 
 
 
X
 
 
 
 

 
 
 
 
X
 
X
 
 
 
X
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Deuxième Plan National de Restauration du Vison d’Europe  
GEREA – DIREN Aquitaine  - Juin 2007 

87



 

• Lors d’opération de piégeage, poursuivre le contrôle des animaux où subsiste un 
doute quant à leur identification en mettant à disposition un numéro d’appel.  

• Rédiger et diffuser une lettre d’information sur le statut du Vison d’Europe et les 
modalités d’utilisation des différents pièges.  

• Demander aux préfets de retirer le Putois de la liste des espèces classées nuisibles 
et d’adapter les conditions de lutte contre le Vison d’Amérique et le Putois aux 
exigences de la conservation du Vison d’Europe  
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Objectif opérationnel B4 : Réduire la compétition avec le Vison d’Amérique 
¾ La lutte contre les populations férales 

• Assurer le caractère hermétique des élevages de Vison d’Amérique. 
• Rédiger un plan d’intervention d’urgence en cas d’échappée accidentelle massive 

de Vison d’Amérique. 
• Engager des campagnes d’euthanasie en vue de l’éradication du noyau de 

population de visons d’Amérique de Charente / nord Dordogne / Haute Vienne.  
• Engager des opérations de contrôle par euthanasie de la population située au sud 

de la Loire.  
• Poursuivre les opérations de contrôle de la population de visons d’Amérique 

située au Sud de la Garonne au sein d’un programme coordonné sur les six 
départements concernés.  

¾ L’évaluation comparative des différentes méthodes de contrôle des populations de 
Vison d’Amérique 
• La première année du plan, rédiger un protocole expérimental de stérilisation des 

visons d’Amérique mâles, permettant au terme du deuxième plan, d’évaluer 
l’efficacité de cette technique. 

• En fin de deuxième plan, analyser et interpréter les résultats des opérations de 
lutte contre le Vison d’Amérique menées durant le premier et le deuxième plan.  
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Objectif opérationnel B5 : Acquérir les connaissances complémentaires nécessaires à la gestion 
conservatoire de l’espèce 

• Poursuivre les études génétiques. 
• Engager une étude de la biologie de la reproduction. 
• Réaliser une synthèse et une analyse scientifique des données de capture, en 

publier les résultats. 
• Rédiger un protocole d’étude de la répartition du Vison d’Europe dans l’objectif 

de mesurer l’évolution de la population à l’issue du second Plan national de 
restauration. 

• Mettre en œuvre le protocole d’étude de la répartition du Vison d’Europe dans 
l’objectif d’effectuer une évaluation complète de l’état de la population et de sa 
répartition à l’issue du second plan  

• Conforter le réseau de surveillance pour le recueil des données de captures 
accidentelles et le contrôle systématique des animaux où subsiste un doute quant à 
leur identification. 

• Maintenir une veille épidémiologique sur le matériel existant (cadavres récoltés en 
nature et captures accidentelles). 
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OBJECTIF SPECIFIQUE C : REALISER TOUTES LES CONDITIONS NECESSAIRES A LA MISE EN ŒUVRE D’UN 
PROGRAMME DE RENFORCEMENT/REINTRODUCTION DE POPULATION 
Objectif opérationnel C1 : Elaborer un protocole circonstancié de renforcement / réintroduction 

• Engager une étude permettant la modélisation de l’impact du renforcement de la 
population de Vison d’Europe par des animaux venant d’Europe de l’est, 
présentant un polymorphisme génétique.  

• Choisir la stratégie à adopter pour les opérations de renforcement de population 
ou de réintroduction. 

• Elaborer un programme de renforcement de population / réintroduction intégrant 
le suivi des animaux relâchés. 

• Réaliser toutes les procédures administratives nécessaires pour la réalisation 
d’opérations de lâchers d’individus issus d’élevage dans le milieu naturel. 

• Rédiger les protocoles de suivi scientifique à mettre en oeuvre sur les territoires 
d’accueil retenus pour évaluer la réussite des opérations de renforcement de 
population ou de réintroduction. 

 
X
 
 
X

 
 
 
 
 
 
X
 
X

 
 
 
 
 
 
X
 
X

 
 
 
 
 
 
 
 
X
 
 
X

 
 
 
 
 
 
 
 
X
 
 
X

Objectif opérationnel C2 : Créer les élevages définis dans le protocole de renforcement / 
réintroduction 

• Se rapprocher des Espagnols, des Estoniens et des Roumains pour examiner les 
complémentarités possibles. 

• Rédiger le cahier des charges définissant le cadre dans lequel s’inscriront les 
élevages. 

• Réaliser un élevage à vocation de renforcement de la population de Vison 
d’Europe, constitué uniquement d’animaux issus de la population franco-ibérique. 

• Réaliser un élevage à vocation de réintroduction de Vison d’Europe, constitué 
d’animaux provenant d’Europe de l’Est. 

• Examiner l’intérêt de créer un réseau d’enclos « d’acclimatation ». 
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Objectif opérationnel C3 : Sélectionner et préparer les territoires pour l’accueil des animaux à 
relâcher 

• Sélectionner un ensemble de territoires sur lesquels des opérations de 
renforcement des populations ou de réintroduction pourront avoir lieu.  

¾ Sur la totalité des territoires d’accueil  
• Valider la cohérence des DOCOBs ou autres documents de gestion et 

planification spatiale avec les exigences de la conservation du Vison d’Europe. 
• Promouvoir des mesures de conservation, de gestion ou de réhabilitation des 

habitats préférentiels du Vison d’Europe mis en évidence grâce à une cartographie 
spécifique. 

• Le cas échéant, intensifier la lutte contre le Vison d’Amérique dans l’objectif de 
son éradication des territoires d’accueil. 

• Inciter les maîtres d’ouvrage à réaliser les travaux permettant la libre circulation 
du Vison d’Europe de part et d’autre de tous les ouvrages traversant des cours 
d’eau ou des zones humides dans de bonnes conditions de sécurité ou, à défaut, 
les sécuriser. 

• Engager les campagnes de communication et d’information auprès des acteurs 
locaux pour préparer les opérations de renforcement des populations ou de 
réintroduction. 

¾ Sur les territoires d’accueil situés hors de la zone de présence du Vison d’Europe 
• Arrêter la lutte contre les nuisibles par empoisonnement chimique. 
• Arrêter l’emploi de pièges tuants à proximité de tous les cours d’eau et dans les 
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zones humides. 
• Doter tous les pièges cages de trous à Vison. 

 
X

 
X

 
X

 
X

Deuxième Plan National de Restauration du Vison d’Europe  
GEREA – DIREN Aquitaine  - Juin 2007 

90



 

 
OBJECTIF SPECIFIQUE D : DEVELOPPER L'ANIMATION ET LA COMMUNICATION DU SECOND PLAN 
NATIONAL DE RESTAURATION DU VISON D’EUROPE 

• Mettre en place les conditions de mise en œuvre et d’animation du plan 
• Mettre en place une structure relais par département. 
• Constituer une cellule de coordination des actions avec les équipes espagnoles, 

estoniennes et roumaines. 
• Informer les associations de protection des animaux sur la nécessité de lutter 

contre la présence de Vison d’Amérique dans la nature 
• Poursuivre la rédaction et la diffusion de « Vison Infos ». 
• Poursuivre la mise à jour du site web relatif au Vison d’Europe. 
• Améliorer les conditions et les modalités de mise à disposition des données sur le 

Vison d’Europe. 
• Créer un identifiant (logo) pour le Vison d’Europe et accroître la communication 

vers le grand public. 
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  Recherche de sites par espèce : Mammifères : 
Vison d'Europe (Mustela lutreola) - 1356 
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Cette espèce est présente dans les sites suivants : 
AQUITAINE : [consulter tous les sites de cette région] 
N° du site Dpt(1) Nom du site 
FR5402010    33   VALLÉES DU LARY ET DU PALAIS  
FR7200661(2)    24, 33   VALLEE DE L'ISLE DE PERIGUEUX A SA CONFLUENCE AVEC LA 

DORDOGNE(2)  
FR7200662    24, 33   VALLEE DE LA DRONNE DE BRANTOME A SA CONFLUENCE 

AVEC L'ISLE  
FR7200663    24   VALLEE DE LA NIZONNE  
FR7200671    24, 33   VALLEES DE LA DOUBLE  
FR7200679    33   BASSIN D'ARCACHON  
FR7200680    33   MARAIS DU BAS MEDOC  
FR7200681    33   ZONES HUMIDES DE L'ARRIERE DUNE DU LITTORAL GIRONDIN  
FR7200682    33   PALUS DE SAINT-LOUBES ET D'IZON  
FR7200683    33   MARAIS DU HAUT MEDOC  
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http://natura2000.environnement.gouv.fr/regions/REGFR61.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR5402010.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200661.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200662.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200663.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200671.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200679.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200680.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200681.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200682.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200683.html


 

FR7200684    33   MARAIS DE BRAUD ET SAINT LOUIS ET DE SAINT CIERS SUR 
GIRONDE  

FR7200685    33   VALLEE ET PALUS DU MORON  
FR7200686    33   MARAIS DU BEC D'AMBES  
FR7200687    33   MARAIS DE BRUGES, BLANQUEFORT ET PARAMPUYRE  
FR7200688    33   BOCAGE HUMIDE DE CADAUJAC ET SAINT-MEDARD D'EYRANS  
FR7200689    33   VALLEES DE LA SAYE ET DU MEUDON  
FR7200690    33   RESEAU HYDROGRAPHIQUE DE L'ENGRANNE  
FR7200691    33   VALLEE DE L'EUILLE  
FR7200692    33, 47   RESEAU HYDROGRAPHIQUE DU DROPT  
FR7200693    33, 40, 47   VALLEE DU CIRON  
FR7200694    33   RESEAU HYDROGRAPHIQUE DE LA BASSANE  
FR7200695    33, 47   RESEAU HYDROGRAPHIQUE DU LISOS  
FR7200711    40   DUNES MODERNES DU LITTORAL LANDAIS DE MIMIZAN PLAGE 

AU VIEUX BOUCAU  
FR7200714    33, 40   ZONES HUMIDES DE L'ARRIERE DUNE DU PAYS DE BORN  
FR7200716    40   ZONES HUMIDES DE L'ETANG DE LEON  
FR7200718    40   ZONES HUMIDES DE MOLIETS, LA PRADE ET MOISANS  
FR7200719(2)    40   ZONES HUMIDES ASSOCIEES AU MARAIS D'ORX(2)  
FR7200720    40   BARTHES DE L'ADOUR  
FR7200721    33, 40   VALLEES DE LA GRANDE ET DE LA PETITE LEYRE  
FR7200722    40   RESEAU HYDROGRAPHIQUE DES AFFLUENTS DE LA MIDOUZE  
FR7200723    33, 40   CHAMP DE TIR DE CAPTIEUX  
FR7200724    40, 64   L'ADOUR  
FR7200738(2)    47   L'OURBISE(2)  
FR7200739    47   VALLEE DE L'AVANCE  
FR7200741    40, 47   LA GELISE  
FR7200766    64   VALLON DU CLAMONDE  
FR7200777    64   LAC DE MOURISCOT  
FR7200785    64   LA NIVELLE (ESTUAIRE, BARTHES ET COURS D'EAU)  
FR7200786    64   LA NIVE  
FR7200787    64   L'ARDANAVY (COURS D'EAU)  
FR7200789    40, 64   LA BIDOUZE (COURS D'EAU)  
FR7200797(2)    33   RESEAU HYDROGRAPHIQUE DU GAT MORT ET DU SAUCATS(2)  
FR7200798    47   SITE DU GRIFFOUL, CONFLUENCE DE L'AUTOMNE  
FR7200801    33   RESEAU HYDROGRAPHIQUE DU BRION  
FR7200802    33   RESEAU HYDROGRAPHIQUE DU BEUVE  
FR7200803    33   RESEAU HYDROGRAPHIQUE DU GESTAS  
FR7200804    33   RESEAU HYDROGRAPHIQUE DE LA PIMPINNE  
FR7200805    33   RESEAU HYDROGRAPHIQUE DES JALLES DE ST MEDARD ET 

D'EYSINES  
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http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200684.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200685.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200686.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200687.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200688.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200689.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200690.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200691.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200692.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200693.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200694.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200695.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200711.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200714.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200716.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200718.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200719.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200720.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200721.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200722.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200723.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200724.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200738.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200739.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200741.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200766.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200777.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200785.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200786.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200787.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200789.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200797.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200798.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200801.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200802.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200803.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200804.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200805.html


 

FR7200806    40   RESEAU HYDROGRAPHIQUE DU MIDOU ET DU LUDON  
 
 
 
 
 
 
MIDI-PYRÉNÉES : [consulter tous les sites de cette région] 
N° du site Dpt(1) Nom du site 
FR7200741    32   LA GELISE  
FR7200806    32   RESEAU HYDROGRAPHIQUE DU MIDOU ET DU LUDON  
 
PAYS DE LA LOIRE : [consulter tous les sites de cette région] 
N° du site Dpt(1) Nom du site 
FR5200623(2)    44   GRANDE BRIERE ET MARAIS DE DONGES(2)  
FR5200625(2)    44   LAC DE GRAND-LIEU(2)  
 
POITOU-CHARENTES : [consulter tous les sites de cette région] 
N° du site Dpt(1) Nom du site 
FR5400417(2)    16, 17   VALLÉE DU NÉ ET SES PRINCIPAUX AFFLUENTS(2)  
FR5400419    16   VALLÉE DE LA TUDE  
FR5400422    16, 17   LANDES DE TOUVERAC - SAINT-VALLIER  
FR5400437    17   LANDES DE MONTENDRE  
FR5400438    17   MARAIS ET FALAISES DES COTEAUX DE GIRONDE  
FR5400446    17, 79   MARAIS POITEVIN  
FR5400472    16, 17   MOYENNE VALLÉE DE LA CHARENTE ET SEUGNES ET CORAN  
FR5400473(2)    16, 17   VALLEE DE L'ANTENNE(2)  
FR5402008(2)    16, 17   HAUTE VALLÉE DE LA SEUGNE EN AMONT DE PONS ET 

AFFLUENTS(2)  
FR5402009(2)    16, 17   VALLÉE DE LA CHARENTE ENTRE ANGOULÈME ET COGNAC ET 

SES PRINCIPAUX AFFLUENTS (SOLOIRE, BOEME, ECHELLE)(2)  
FR5402010    16, 17   VALLÉES DU LARY ET DU PALAIS  
FR7200662    16, 17   VALLEE DE LA DRONNE DE BRANTOME A SA CONFLUENCE 

AVEC L'ISLE  
FR7200663    16   VALLEE DE LA NIZONNE  
FR7200684    16   MARAIS DE BRAUD ET SAINT LOUIS ET DE SAINT CIRES SUR 

GIRONDE  
 
(1) Numéro(s) du ou des départements dans la région.  
(2) Les sites en gras sont les principaux sites français pour cette espèce.  
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http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200806.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/regions/REGFR62.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200741.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200806.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/regions/REGFR51.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR5200623.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR5200625.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/regions/REGFR53.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR5400417.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR5400419.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR5400422.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR5400437.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR5400438.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR5400446.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR5400472.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR5400473.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR5402008.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR5402009.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR5402010.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200662.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200663.html
http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR7200684.html
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OBJECTIFS DU PLAN ACTIONS A METTRE EN OEUVRE 

Etudes et recherches 
• Suivi de l'évolution de la population française 
o Poursuite de l'étude de la répartition 
o Suivi de la répartition sur le front de régression 
o Analyse de la dynamique d'un noyau de population 

• Recherche des facteurs pathogènes susceptibles de contribuer à la 
régression  

• Programme d'écotoxicologie 
• Programme d'études génétiques 

IDENTIFIER LES 
CAUSES DU DECLIN DE 

LA POPULATION 
FRANÇAISE 

• Poursuite des recherches sur la répartition ancienne 
Etudes et recherches 

• Etude comparative de l'utilisation de l'espace sur un nouveau site 
• Etude de la répartition du Vison d'Amérique 

Gestion conservatoire et restauration des habitats 
• Réalisation d’une brochure de présentation des techniques d'entretien 

des berges et des zones humides 
• Préparation et diffusion d'un schéma global de conservation et de 

restauration des habitats du Vison d’Europe 
• Mise en oeuvre expérimentale du schéma de conservation sur les sites 

prioritaires 
Adaptation de la réglementation relative à la lutte contre  les nuisibles 

• Remplacement de l'empoisonnement des rongeurs aquatiques par des 
destructions avec des pièges-cages 

• Remplacement des pièges tuants par des pièges-cages 
• Restriction des possibilités de destruction des putois 

Contrôle du Vison d'Amérique 
• Contrôle des fermes d'élevage 
• Mise en oeuvre de campagnes de destruction en dehors de la zone de 

répartition du Vison d'Europe  
• Mise en oeuvre d’un programme expérimental de destruction du Vison 

d'Amérique 
Aménagements des voies à grande circulation 
Information et sensibilisation du public 

• Réalisation et diffusion du dossier de presse “ Programme Vison 
d’Europe ” 

• Contacts avec la presse 
Formation des gestionnaires et des usagers des zones humides 

• Organisation du colloque “ Connaissance et conservation du Vison 
d’Europe ” 

• Diffusion de la brochure 
• Formation des moniteurs de piégeage et organisation de sessions de 

formation spéciales pour les piégeurs 
• Sensibilisation des responsables des organismes de régulation des 

ennemis des cultures 
Mesures réglementaires 

INVERSER LA 
TENDANCE ACTUELLE 

 
ET 

 
PERMETTRE LA 

RECOLONISATION 
D’AU MOINS UNE 

PARTIE DE L’AIRE 
PERDUE 

Elevage expérimental d’un nombre réduit d’individus en captivité 
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